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MESSAGE DE LA
PREMIÈRE PRÉSIDENCE

Ce livre est conçu pour accompagner votre
étude des Écritures et des enseignements des pro-
phètes des derniers jours. Nous vous recomman-
dons de vous y reporter pour votre étude et votre
mise en application des principes de l’Évangile.
Servez-vous-en lorsque vous préparez des dis-
cours, donnez des cours et répondez à des ques-
tions sur l’Église.

En étudiant les vérités de l’Évangile, vous
comprendrez mieux le plan éternel de notre Père
céleste. Votre vie étant fondée sur cette compré-
hension, vous pourrez faire de bons choix, vivre
conformément à la volonté de Dieu et trouver la
joie dans la vie. Votre témoignage se fortifiera.
Vous resterez fidèles à la foi.

Nous pensons particulièrement aux jeunes, aux
jeunes adultes seuls et aux nouveaux convertis.
Nous vous promettons que, si vous priez et étudiez
les Écritures et la doctrine de l’Évangile régulière-
ment, vous serez en mesure de résister aux mau-
vaises influences qui pourraient vous tromper et
vous nuire.

Puisse ce livre vous fortifier dans vos efforts
pour vous approcher du Sauveur et suivre son
exemple.

La Première Présidence
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SUJETS DE L’ÉVANGILE
PRÉSENTÉS PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

Administration de l’Église

Jésus-Christ est à la tête de l’Église. La mission de l’Église
de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours est d’aider tous
les hommes à aller au Christ (voir Moroni 10:32). Pour remplir
cette mission, l’Église est organisée selon le modèle révélé par
le Seigneur « pour le perfectionnement des saints… jusqu’à ce
que nous soyons tous parvenus à l’unité de la foi et de la
connaissance du Fils de Dieu » (Éphésiens 4:12-13 ; voir aussi
le verset 11). Les paragraphes suivants résument l’organisation
de l’Église.

Le foyer et la famille

La famille est la cellule de base de l’Église, et le foyer est
l’endroit le plus important pour apprendre l’Évangile.
Aucune autre organisation ne peut prendre la place de la
famille. L’Église continue de grandir, mais son objectif sera
toujours de fortifier les familles et les personnes et de les aider
à vivre l’Évangile.

Administration générale

Le Seigneur guide aujourd’hui son peuple d’alliance par
l’intermédiaire du président de l’Église, que nous soutenons
comme prophète, voyant et révélateur. Le président de l’Église
préside toute l’Église. Lui et ses conseillers, qui sont aussi
prophètes, voyants et révélateurs, forment le Collège de la
Première Présidence.

Les membres du Collège des douze apôtres sont aussi
prophètes, voyants et révélateurs. Eux et les membres de la
Première Présidence sont « témoins spéciaux du nom du
Christ dans le monde entier » (D&A 107:23). Ils agissent sous
la direction de la Première Présidence « pour édifier l’Église et
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en régler toutes les affaires dans toutes les nations » (D&A
107:33). Ils ouvrent la porte aux nations par la proclamation
de l’Évangile de Jésus-Christ (voir D&A 107:35).

Les membres des collèges des soixante-dix sont appelés
à proclamer l’Évangile et à édifier l’Église. Ils oeuvrent sous
la direction des douze apôtres et sont dirigés par sept frères
qui sont appelés comme Présidence des soixante-dix. Les
membres des premier et deuxième collèges des soixante-dix
ont le titre d’Autorité générale et peuvent être appelés à ser-
vir n’importe où dans le monde.

L’Épiscopat président est la présidence de la Prêtrise
d’Aaron pour toute l’Église. L’Évêque président et ses
conseillers servent sous la direction de la Première Présidence
pour administrer les affaires temporelles de l’Église.

Les organisations des Jeunes Gens, de la Société de
Secours, des Jeunes Filles, de la Primaire et de l’École du
Dimanche ont toutes une présidence au niveau général pour
donner des instructions et guider.

Administration interrégionale

L’interrégion est la plus grande division géographique de
l’Église. La Première Présidence attribue à la présidence des
soixante-dix la supervision directe de certaines interrégions
de l’Église sous la direction du Collège des douze apôtres.
Dans d’autres interrégions de l’Église, la Première Présidence
désigne une présidence d’interrégion. Une présidence d’inter-
région se compose d’un président, qui fait habituellement
partie du premier ou du deuxième collège des soixante-dix, et
de deux conseillers, qui peuvent faire partie de n’importe quel
collège des soixante-dix. Les présidences d’interrégion ser-
vent sous la direction de la Première Présidence, du Collège
des Douze et de la présidence des soixante-dix

Certains frères sont ordonnés à l’office de soixante-dix
mais ne servent pas comme Autorités générales. On les
appelle soixante-dix-autorités interrégionales, et ils font par-
tie de collèges autres que le premier ou le deuxième collège

Administration de l’Église
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des soixante-dix, selon la situation géographique. Leur juri-
diction est limitée à la région générale dans laquelle ils habi-
tent. Certains soixante-dix-autorités interrégionales font
partie d’une présidence d’interrégion.

Administration locale

Paroisses et branches. Les membres de l’Église sont répar-
tis en assemblées qui se réunissent fréquemment pour s’édi-
fier spirituellement et socialement. Les grandes assemblées
sont appelées paroisses. Chaque paroisse est présidée par un
évêque assisté de deux conseillers.

Les petites assemblées sont appelées branches. Chaque
branche est présidée par un président de branche assisté de
deux conseillers. Une branche peut être organisée quand au
moins deux familles de membres habitent dans une région et
que l’un des membres est un détenteur digne de la Prêtrise de
Melchisédek ou un prêtre digne de la Prêtrise d’Aaron. C’est
une présidence de pieu, de mission ou de district qui organise
et supervise la branche. Une branche peut devenir une
paroisse si elle est située dans un pieu.

Chaque paroisse ou branche couvre une zone géogra-
phique donnée. Dans la paroisse ou la branche, différentes
organisations contribuent à l’œuvre du Seigneur : les groupes
de grands prêtres ; les collèges d’anciens ; la Société de
Secours, pour les femmes de 18 ans et plus ; les collèges de la
Prêtrise d’Aaron, pour les jeunes gens de 12 à 17 ans ; le pro-
gramme des Jeunes Filles, pour les jeunes filles de 12 à 17 ans ;
la Primaire, pour les enfants de 18 mois à 11 ans ; et l’École du
Dimanche, pour tous les membres de l’Église de 12 ans et
plus. Chacune de ces organisations remplit les rôles impor-
tants d’enseigner l’Évangile, de rendre service et de soutenir
les parents dans leur devoir sacré d’aider leurs enfants à se
convertir à l’Évangile de Jésus-Christ. Ces organisations tra-
vaillent aussi ensemble pour aider les membres à parler de
l’Évangile autour d’eux.

Administration de l’Église
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Pieux, missions et districts. La plupart des régions où
l’Église est implantée sont divisées en pieux. Le terme pieu
vient du prophète Ésaïe, qui a prophétisé que l’Église des
derniers jours serait comme une tente, maintenue par des
pieux (voir Ésaïe 33:20 ; 54:2). Il y a habituellement de 5 à 12
paroisses et branches dans un pieu. Chaque pieu est présidé
par un président de pieu assisté de deux conseillers. Les
présidents de pieu font rapport à la présidence des
soixante-dix ou à la présidence de l’interrégion, et reçoivent
des directives d’elle.

Une mission est une unité de l’Église qui couvre norma-
lement une zone beaucoup plus grande que celle couverte
par un pieu. Chaque mission est présidée par un président de
mission assisté de deux conseillers. Les présidents de mission
rendent directement compte aux Autorités générales.

Tout comme la branche est une version plus petite de la
paroisse, le district est une version plus petite du pieu. On
organise un district quand il y a suffisamment de branches
dans une région où il est facile de communiquer et pratique
de se rendre aux réunions de district. On appelle un prési-
dent de district pour le présider, et deux conseillers chargés
de l’aider. Le président de district fait rapport à la présidence
de mission. Un district peut devenir un pieu.

Programmes pour les membres seuls. Beaucoup de membres
de l’Église ne se sont jamais mariés ou sont divorcés ou veufs.
Ces membres font partie de deux groupes : Les jeunes adultes
seuls (de 18 à 30 ans) et les adultes seuls (31 ans et plus).

Il n’existe pas de programme au niveau général de l’Église
pour les jeunes adultes seuls et les adultes seuls. Mais lorsqu’il
y a suffisamment de membres seuls dans une région, il est
recommandé aux dirigeants locaux de la prêtrise d’appeler des
représentants des membres seuls, qui travaillent sous leur
direction. Les représentants des membres seuls planifient des
activités comme des bals, des projets de service et des veillées.
Ces activités donnent aux membres seuls l’occasion de se
réunir et de se fortifier mutuellement. Il est aussi recommandé
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aux membres seuls de rencontrer régulièrement leurs diri-
geants de la prêtrise pour parler de leurs besoins et de leurs
occasions de progresser spirituellement et de rendre service.

Référence supplémentaire : D&A 107

Voir aussi Prêtrise ; Société de Secours

Adoption

Les enfants ont le droit d’être élevés par des parents qui
honorent les vœux de leur mariage et qui leur apportent
amour et soutien. L’adoption peut être une grande bénédic-
tion pour beaucoup d’enfants qui sont nés sans bénéficier de
cette possibilité.

Quand un enfant est conçu en dehors des liens du
mariage, la meilleure solution est que sa mère et son père se
marient et s’efforcent de fonder une famille éternelle. Lorsque
la réussite du mariage est improbable, ils doivent faire adopter
l’enfant, de préférence par l’intermédiaire des services sociaux
de l’Église. En plaçant le bébé pour une adoption par l’inter-
médiaire des services sociaux de l’Église, les parents non
mariés font ce qu’il y a de mieux pour l’enfant. Cela permettra
à l’enfant d’être scellé à une mère et à un père dans le temple,
et donnera une meilleure chance à toutes les personnes concer-
nées de recevoir les bénédictions de l’Évangile. L’adoption est
une décision altruiste et aimante ; c’est une bénédiction pour
les parents géniteurs, l’enfant et la famille adoptive.

Si vous êtes marié et que votre conjoint et vous vouliez
adopter un enfant, veillez à bien connaître toutes les condi-
tions légales des pays et des administrations concernés. Prenez
conseil auprès de vos dirigeants de la prêtrise et, si possible,
auprès des employés des services sociaux de l’Église. S’il n’y a
pas de services sociaux de l’Église dans votre région, cherchez,
avec vos dirigeants de la prêtrise, des organismes officiels qui
protègent à la fois les enfants et les parents adoptifs.

Adoption
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Adultère (Voir Chasteté) 

Adversité

Le plan de rédemption de notre Père céleste prévoit que
vous rencontriez de l’adversité dans la condition mortelle. Les
épreuves, les déceptions, la tristesse, la maladie et le chagrin
sont des éléments particulièrement difficiles de la vie, mais ils
peuvent être source de force spirituelle, de perfectionnement
et de progression si vous vous tournez vers le Seigneur.

L’adversité a différentes origines. Il peut vous arriver d’a-
voir des épreuves qui sont la conséquence de votre orgueil et
de votre désobéissance. Vous pouvez les éviter en menant une
vie juste. D’autres épreuves sont simplement un élément
naturel de la vie et peuvent survenir quand vous menez une
vie juste. Vous pouvez, par exemple, avoir des épreuves dues
à la maladie, aux temps incertains ou au décès d’êtres chers.
L’adversité peut être due aux mauvais choix, aux paroles ou
aux actions blessantes d’autres personnes.

Affronter l’adversité avec foi

Votre réussite et votre bonheur, tant maintenant que dans
les éternités, dépendent beaucoup de votre attitude face aux
difficultés de la vie.

Un récit du Livre de Mormon illustre les réactions possi-
bles face à l’adversité. Le prophète Léhi et sa famille voya-
geaient dans le désert depuis plusieurs jours et utilisaient leurs
arcs et leurs flèches pour chasser pour se nourrir. Ils ont ren-
contré des difficultés quand les arcs des fils de Léhi sont deve-
nus inutilisables. Les arcs de Laman et de Lémuel avaient
perdu leur ressort, et celui de Néphi s’était brisé. Affamés et
fatigués, Laman et Lémuel ont commencé à se plaindre du
Seigneur. Même Léhi s’est mis à murmurer. Néphi, en revan-
che, a refusé de se décourager. Il s’est mis au travail. Il raconte :
« Et il arriva que moi, Néphi, je fis un arc dans du bois et une
flèche d’une baguette droite ; c’est pourquoi, je m’armai d’un

Adultère

8



arc et d’une flèche, d’une fronde et de pierres. Et je dis à mon
père : Où irai-je pour me procurer de la nourriture ? » Revenu
à l’humilité grâce aux paroles de Néphi, Léhi a demandé au
Seigneur où ils devaient aller pour trouver de la nourriture. Le
Seigneur a répondu à ses prières et a conduit Néphi à un
endroit où il pouvait trouver de la nourriture. (Voir 1 Néphi
16:15-31.)

Certaines personnes, quand elles rencontrent de l’adver-
sité, sont comme Laman et Lémuel. Elles se plaignent et s’ai-
grissent. Elles se demandent : « Pourquoi cela arrive-t-il à moi ?
Pourquoi faut-il que je subisse cela maintenant ? Qu’est-ce que
j’ai fait pour mériter cela ? » Et ces questions ont le pouvoir de
dominer leurs pensées. Ces questions peuvent limiter leur
vision, absorber leur énergie et les priver des expériences que
le Seigneur veut qu’elles fassent. Plutôt que de réagir comme
cela, vous devez suivre l’exemple de Néphi. Posez-vous plutôt
des questions telles que : « Que dois-je faire ? Quelle leçon est-
ce que je dois tirer de cette expérience ? Qu’est-ce que je dois
changer ? Qui est-ce que je dois aider ? Comment est-ce que je
peux me rappeler mes nombreuses bénédictions dans les
moments d’épreuve ? »

Les différents types d’adversité requièrent différentes
réactions. Par exemple, si vous tombez malade, il vous fau-
dra peut-être simplement être patient et fidèle. Si vous souf-
frez du fait des paroles ou des actes d’autres personnes, vous
devez vous efforcer de leur pardonner. Si vous êtes victime
de sévices, vous devez chercher immédiatement de l’aide. Si
les épreuves sont la conséquence de votre désobéissance,
vous devez changer de conduite et demander humblement
pardon.

Bien que certaines de vos réactions face à l’adversité
puissent être variables, l’une d’elles doit être constante : votre
confiance en votre Père céleste et en Jésus-Christ. Le prophète
Alma a enseigné : « Quiconque place sa confiance en Dieu
sera soutenu dans ses épreuves, et ses difficultés, et ses afflic-
tions, et sera exalté au dernier jour » (Alma 36:3).

Adversité
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Faire confiance à notre Père céleste et à Jésus-Christ

Lorsque vous faites confiance au Père et au Fils, vous savez
qu’ils vous aiment de manière parfaite, qu’ils veulent que vous
soyez heureux et qu’ils vous aideront à progresser spirituelle-
ment. Vous gardez les commandements. Vous cherchez à
connaître leur volonté, et vous faites ce qu’ils demandent
même lorsque vous désirez autre chose. Tout en priant pour
être soulagé, vous comprenez que notre Père céleste ne va pas
résoudre tous les problèmes immédiatement, qu’il peut vous
faire attendre pour que vous continuiez à apprendre et à pro-
gresser. Et vous trouverez toujours de la consolation, ayant l’as-
surance que le Sauveur comprend parfaitement vos épreuves.
Dans son expiation infinie, il a pris sur lui « les souffrances et
les maladies de son peuple ». Il a pris sur lui les infirmités de
son peuple, « afin que ses entrailles soient remplies de miséri-
corde, selon la chair, afin qu’il sache, selon la chair, comment
secourir son peuple selon ses infirmités » (Alma 7:11-12).
Comme il a connu votre douleur, il sait comment vous aider. Si
vous vous tournez vers lui avec foi, il vous donnera la force
d’affronter toutes les épreuves que vous rencontrez.

En vous efforçant de faire confiance au Seigneur dans les
moments d’épreuve, souvenez-vous des recommandations
données par l’intermédiaire de Joseph Smith, le prophète :

« La récompense de celui qui est fidèle dans les tribula-
tions est plus grande dans le royaume des cieux.

« Pour le moment, vous ne pouvez pas voir de vos yeux
naturels le dessein de votre Dieu concernant ces choses qui
viendront plus tard et la gloire qui suivra beaucoup de tribu-
lations.

« Car c’est après beaucoup de tribulations que viennent
les bénédictions » (D&A 58:2-4).

Trouver la paix et la joie durant l’adversité

Vous pouvez trouver la paix et la joie même lorsque vous
êtes aux prises avec des difficultés et que vous êtes dans la

Adversité
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tristesse. Le Livre de Mormon contient l’histoire d’un peuple
juste qui a appris cette vérité. Souffrant de la servitude sous
un gouverneur cruel, ces gens ont déversé leur cœur à Dieu
(voir Mosiah 24:8-12). Le Seigneur leur a répondu :

« Relevez la tête et prenez courage, car je connais l’al-
liance que vous avez faite avec moi ; et je ferai alliance avec
mon peuple et le délivrerai de la servitude.

« Et j’allègerai aussi les fardeaux qui sont mis sur vos
épaules, de sorte que vous ne pourrez plus les sentir sur votre
dos pendant que vous êtes en servitude ; et cela, je le ferai
pour que vous soyez plus tard témoins pour moi, et que vous
sachiez avec certitude que moi, le Seigneur Dieu, j’interviens
effectivement en faveur de mon peuple dans ses afflictions »
(Mosiah 24:13-14).

Ces gens réagirent avec foi, et « les fardeaux qui [leur]
étaient imposés… furent rendus légers ; oui, le Seigneur les
fortifia, de sorte qu’ils purent supporter leurs fardeaux avec
facilité, et ils se soumirent de bon cœur et avec patience à
toute la volonté du Seigneur » (Mosiah 24:15).

Comme ces gens fidèles, vous pouvez vous soumettre « de
bon cœur et avec patience à toute la volonté du Seigneur »,
sachant qu’il vous fortifiera dans vos épreuves. Il a fait la pro-
messe suivante : « Toutes les afflictions que vous avez subies
concourront à votre bien et à la gloire de mon nom » (D&A
98:3).

Références supplémentaires : Hébreux 4:15-16 ; 2 Néphi 2:11-24 ; Mosiah
23:21-22 ; D&A 105:6 ; 121:7-9 ; 122

Voir aussi Espérance ; Paix ; Pardon ; Plan de salut ; Repentir

Alliance

Une alliance est un accord sacré entre Dieu et une per-
sonne ou un groupe de personnes. Dieu en définit les condi-
tions précises et promet de nous bénir si nous respectons ces
conditions. Si nous choisissons de ne pas respecter les allian-
ces, nous ne pouvons pas recevoir ces bénédictions, et dans

Alliance
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certains cas nous subissons les conséquences de notre déso-
béissance. 

Toutes les ordonnances salvatrices de la prêtrise sont
accompagnées d’alliances. Par exemple, vous avez contracté
une alliance quand vous vous êtes fait baptiser, et vous renou-
velez cette alliance chaque fois que vous prenez la Sainte-
Cène (voir Mosiah 18:8-10 ; D&A 20:37, 77, 79). Si vous avez
reçu la Prêtrise de Melchisédek, vous participez au serment et
à l’alliance de la prêtrise (voir D&A 84:33-44). La dotation du
temple et l’ordonnance de scellement contiennent aussi des
alliances sacrées. 

Souvenez-vous toujours des alliances que vous contrac-
tez avec le Seigneur, et honorez-les. Il ne sera alors pas
nécessaire de vous commander en tout (voir D&A 58:26-28).
Vous serez inspiré par le Saint-Esprit, et vous aurez naturel-
lement une conduite chrétienne. Comme le Seigneur l’a pro-
mis, vous recevrez « révélation sur révélation, connaissance
sur connaissance, afin que [vous connaissiez] les mystères et
les choses paisibles, ce qui apporte la joie, ce qui apporte la
vie éternelle » (D&A 42:61). Votre plus grand espoir doit être
de recevoir la sanctification qui découle du fait d’être guidé
par Dieu ; votre plus grande crainte doit être de vous priver
de ces bénédictions. 

Références supplémentaires : Jérémie 31:31-34 ; Mosiah 5 ; Moroni 10:33 ;
D&A 82:10 ; 97:8 ; 98:13-15

Voir aussi Alliance abrahamique ; Baptême ; Mariage ; Ordonnances ;
Prêtrise ; Sainte-Cène ; Temples

Alliance abrahamique

Abraham a reçu l’Évangile et a été ordonné grand prêtre
(voir D&A 84:14 ; Abraham 1:2). Par la suite, il a contracté le
mariage céleste, qui est l’alliance de l’exaltation (voir D&A
131:1-4 ; 132:19, 29). En relation avec les alliances qu’il a
contractées, il a reçu de grandes promesses du Seigneur au
sujet de sa famille. Ces promesses étaient, entre autres que :

Alliance abrahamique
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• Sa postérité (ses descendants) serait nombreuse (voir
Genèse 17:5-6 ; Abraham 2:9 ; 3:14).

• Sa postérité recevrait l’Évangile et détiendrait la prê-
trise (voir Abraham 2:9).

• Par le ministère de sa postérité, « toutes les familles de
la terre [seraient] bénies des bénédictions de l’Évangile,
lesquelles sont les bénédictions du salut, de la vie éter-
nelle » (Abraham 2:11).

L’ensemble des alliances qu’Abraham a contractées avec
le Seigneur et des promesses qui y sont attachées sont appe-
lées l’alliance abrahamique. C’est une alliance éternelle qui s’é-
tend à toute la postérité d’Abraham (voir Genèse 17:7). Pour
être compté parmi la postérité d’Abraham, il faut obéir aux
lois et ordonnances de l’Évangile. Alors on peut recevoir tou-
tes les bénédictions de l’alliance abrahamique, même si l’on
n’est pas descendant littéral d’Abraham (voir Galates 3:26-29 ;
4:1-7 ; D&A 84:33-40).

En tant que membre de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours, vous êtes enfant de l’alliance (voir 3 Néphi
20:25-26). Vous avez reçu l’Évangile éternel et vous avez
hérité des mêmes promesses que celles faites à Abraham,
Isaac et Jacob. Vous avez droit aux bénédictions de la prêtrise
et à la vie éternelle, selon votre fidélité à recevoir les ordon-
nances du salut et à respecter les alliances qui y sont asso-
ciées. Les nations de la terre seront bénies grâce à vos efforts
et à ceux de votre postérité.

Voir aussi Alliance ; Bénédiction patriarcale ; Ordonnances ; Prêtrise ; Vie
éternelle

Alcool (Voir Parole de Sagesse) 

Âme

Le terme « âme » est utilisé de deux façons différentes
dans les Écritures. Premièrement, on appelle « âme », un esprit

Âme
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qui est uni à un corps physique, que ce soit dans la condition
mortelle ou après la résurrection (voir D&A 88:15-16).
Deuxièmement, notre esprit est parfois appelé « âme » (voir
Alma 40:15-18 ; Abraham 3:23).

Voir aussi Esprit ; Plan de salut ; Résurrection

Amour

L’amour est un sentiment de dévouement, de sollicitude et
d’affection profonds. L’amour de Dieu et du prochain est une
caractéristique des disciples de Jésus-Christ (voir Matthieu
22:35-40 ; Jean 13:34-35 ; 2 Néphi 31:20). Nous montrons notre
amour pour notre Père céleste en respectant ses commande-
ments et en servant ses enfants. Nous pouvons exprimer notre
amour des autres en étant gentils avec eux, en les écoutant, en
pleurant avec eux, en les réconfortant, en les servant, en priant
pour eux, en leur enseignant l’Évangile et en étant leurs amis.

Notre amour des personnes qui nous entourent grandit
lorsque nous nous souvenons que nous sommes tous les
enfants de Dieu, que nous sommes des frères et des sœurs
d’esprit. L’amour qui découle de cette prise de conscience peut
dépasser toutes les barrières de nationalité, de confession et de
couleur. 

Références supplémentaires : Lévitique 19:18 ; 34 ; Deutéronome 6:5 ; Luc
6:31-36 ; Jean 15:9-15 ; 1 Jean 4:7-21, voir aussi TJS 1 Jean 4:12 ; Mosiah
4:14-15 ; D&A 4:5 ; 12:8 ; 112:11 ; 121:41-45

Voir aussi Charité ; Miséricorde ; Obéissance ; Service

Ancien (Voir aussi Prêtrise ; Prêtrise de Melchisédek) 

Apostasie

Quand des gens ou des groupes de gens se détournent
des principes de l’Évangile, ils sont en état d’apostasie.

Il s’est produit des périodes d’apostasie générale tout au
long de l’histoire du monde. Après des périodes de justice,

Amour

14



les gens se sont souvent tournés vers la méchanceté. Il y a
l’exemple de la Grande apostasie, qui s’est produite après
que le Sauveur eut établi son Église. Après la mort du
Sauveur et de ses apôtres, les hommes ont corrompu les prin-
cipes de l’Évangile et ont fait des modifications non autori-
sées à l’organisation de l’Église et aux ordonnances de la
prêtrise. En raison de cette iniquité répandue, le Seigneur a
retiré de la terre l’autorité de la prêtrise.

Durant la Grande apostasie, il n’y avait pas de prophète
pour donner des directives divines. De nombreuses Églises
ont été établies, mais elles n’avaient pas le pouvoir de la prê-
trise pour guider les gens vers la véritable connaissance de
Dieu le Père et de Jésus-Christ. Certaines parties des saintes
Écritures ont été corrompues ou perdues, et personne n’avait
l’autorité de conférer le don du Saint-Esprit ou d’accomplir
d’autres ordonnances de la prêtrise. Cette apostasie a duré
jusqu’à ce que notre Père céleste et son Fils bien-aimé appa-
raissent à Joseph Smith en 1820 et commencent le rétablisse-
ment de la plénitude de l’Évangile.

Nous vivons maintenant à une époque où l’Évangile de
Jésus-Christ a été rétabli. Mais, à l’inverse de l’Église des
temps anciens, l’Église de Jésus-Christ des Saints des
Derniers Jours ne succombera pas à une apostasie générale.
Les Écritures enseignent que l’Église ne sera plus jamais
détruite (voir D&A 138:44 ; voir aussi Daniel 2:44).

Il n’y aura plus d’apostasie générale, mais nous devons
chacun éviter l’apostasie personnelle. Vous pouvez vous pro-
téger de l’apostasie personnelle en respectant vos alliances,
en obéissant aux commandements, en suivant les dirigeants
de l’Église, en prenant la Sainte-Cène et en fortifiant cons-
tamment votre témoignage par la lecture quotidienne des
Écritures, la prière et le service.

Références supplémentaires : Ésaïe 24:5 ; Amos 8:11-12 ; Matthieu 24:4-14 ;
Actes 20:28-30 ; 2 Timothée 3:1-5, 14-15 ; 4:3-4 ; 1 Néphi 13:24-29 ; Mormon
1:13-14 ; D&A 1:15-17 ; Joseph Smith, Histoire 1:17-19

Voir aussi Administration de l’Église ; Prêtrise ; Rétablissement de l’Évangile
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Apôtre (Voir Administration de l’Église ; Prophètes) 

Articles de foi

Les articles de foi exposent brièvement treize éléments
fondamentaux des croyances des membres de l’Église de
Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours. Joseph Smith, le
prophète, les a tout d’abord écrits dans une lettre au rédac-
teur d’un journal, John Wentworth, qui lui avait demandé
quelles étaient les croyances des membres de l’Église. Par la
suite ils ont été publiés dans des périodiques de l’Église. Ils
sont maintenant considérés comme Écritures et font partie de
la Perle de Grand Prix.

Autorités générales (Voir Administration de l’Église) 

Avortement

Dans la société d’aujourd’hui, l’avortement est devenu
une pratique courante, défendue par des arguments trom-
peurs. Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez être
sûr de ne pas vous tromper si vous suivez la volonté révélée
du Seigneur. Les prophètes des derniers jours ont dénoncé l’a-
vortement, se référant à la déclaration suivante du Seigneur :
« Tu ne… tueras, ni ne feras rien de semblable » (D&A 59:6).
Leur recommandation à ce sujet est claire : Les membres de
l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours ne doi-
vent pas se soumettre à l’avortement, ni l’accomplir, ni l’en-
courager, ni le payer, ni prendre des dispositions en ce sens. Si
vous encouragez un avortement de quelque manière que ce
soit, vous pouvez être passible d’une action disciplinaire de
l’Église.

Les dirigeants de l’Église ont dit que certaines circonstan-
ces exceptionnelles peuvent justifier l’avortement, si par exem-
ple la grossesse est le résultat d’un inceste ou d’un viol, si la
vie ou la santé de la mère sont jugées gravement en danger par
l’autorité médicale compétente, ou si un médecin spécialisé
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estime que le fœtus présente des malformations graves qui ne
permettront pas au bébé de survivre après la naissance.
Néanmoins, même ces circonstances ne justifient pas automa-
tiquement l’avortement. Les personnes se trouvant dans une
situation de ce genre ne doivent envisager l’avortement qu’a-
près avoir consulté leurs dirigeants locaux de l’Église et après
avoir reçu une confirmation suite à une prière fervente.

Quand un enfant est conçu en dehors des liens du
mariage, la meilleure solution est que la mère et le père de l’en-
fant se marient et s’efforcent de fonder une famille éternelle.
Lorsque la réussite du mariage est improbable, les parents non
mariés doivent faire adopter l’enfant, de préférence par l’in-
termédiaire des services sociaux de l’Église (voir « Adoption »,
page 7.

Baptême

Le Livre de Mormon parle d’un groupe de gens qui a
reçu l’Évangile et qui s’est fait baptiser en un lieu appelé
Mormon. À partir du moment de leur baptême, ces gens ont
considéré Mormon comme un lieu de beauté parce que tan-
dis qu’ils s’y trouvaient, ils sont parvenus « à la connaissance
de leur Rédempteur » (Mosiah 18:30). Fortifiés par leur
témoignage et leur alliance du baptême, ils sont restés fidèles
au Seigneur, même dans les moments de grande épreuve
(voir Mosiah 23-24).

Comme les gens de ce récit du Livre de Mormon, vous
pouvez vous réjouir en vous remémorant votre alliance du
baptême et les promesses que le Seigneur vous a faites. Vous
pouvez trouver de la force dans l’ordonnance du baptême,
que vous vous soyez fait baptiser récemment ou il y a de nom-
breuses années.

S’engager sur le chemin de la vie éternelle

Le baptême est la première ordonnance salvatrice de 
l’Évangile (voir le 4e article de foi). Par le baptême et la 
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confirmation accomplis par l’autorité de la prêtrise, vous
êtes devenu membre de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours.

Lorsque vous vous êtes fait baptiser, vous avez montré
votre désir de suivre l’exemple du Sauveur. Lui aussi s’est
fait baptiser, bien qu’il fût sans péché. Comme il l’a expliqué
à Jean-Baptiste, il devait se faire baptiser pour accomplir tout
ce qui est juste (voir Matthieu 3:13-17).

Tous les gens qui recherchent la vie éternelle doivent sui-
vre l’exemple du Sauveur en se faisant baptiser et en recevant
le don du Saint-Esprit. Le prophète Néphi a dit que le
Sauveur nous a montré la porte par laquelle nous devons en-
trer. Il a dit : « Car la porte par laquelle vous devez entrer est
le repentir et le baptême d’eau ; et ensuite vient le pardon de
vos péchés par le feu et par le Saint-Esprit. Et alors, vous êtes
sur ce sentier étroit et resserré qui conduit à la vie éternelle »
(2 Néphi 31:17-18). Nous recevrons la vie éternelle si nous
persévérons jusqu’à la fin, respectant nos alliances et recevant
d’autres ordonnances du salut.

Le baptême à la façon du Seigneur 

Le Sauveur a révélé le véritable mode de baptême à
Joseph Smith, le prophète, disant clairement que cette ordon-
nance doit être accomplie par quelqu’un qui détient l’autorité
de la prêtrise et qu’elle doit être faite par immersion :

« Celui qui est appelé par Dieu et détient de Jésus-Christ
l’autorité de baptiser descendra dans l’eau avec la personne
qui s’est présentée pour le baptême et dira, en appelant celle-
ci par son nom : Ayant reçu l’autorité de Jésus-Christ, je te
baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Amen.

« Alors il l’immergera dans l’eau et sortira de l’eau »
(D&A 20:73-74).

L’immersion symbolise la mort d’une vie de péché et la
renaissance à une vie spirituelle, consacrée au service de
Dieu et de ses enfants. C’est aussi un symbole de la mort et
de la résurrection. (Voir Romains 6:3-6.)
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Les petits enfants et le baptême

La révélation des derniers jours nous apprend que les
petits enfants sont rachetés par la miséricorde de Jésus-Christ.
Le Seigneur a dit : « Ils ne peuvent pécher, car le pouvoir de
tenter les petits enfants n’est donné à Satan que lorsqu’ils
commencent à devenir responsables devant moi » (voir D&A
29:46-47). Ils ne doivent pas être baptisés avant d’avoir atteint
l’âge de responsabilité, que le Seigneur a révélé être l’âge de
huit ans (voir D&A 68:27 ; Traduction de Joseph Smith,
Genèse 17:11). Quiconque prétend que les petits enfants ont
besoin du baptême « nie la miséricorde du Christ, et ignore
son expiation et le pouvoir de sa rédemption » (Moroni 8:20 ;
voir aussi les versets 8-19, 21-24).

Votre alliance du baptême

Lorsque vous vous êtes fait baptiser, vous avez contracté
une alliance avec Dieu. Vous avez promis de prendre sur vous
le nom de Jésus-Christ, de respecter ses commandements et
de le servir jusqu’à la fin (voir Mosiah 18:8-10 ; D&A 20:37).
Vous renouvelez cette alliance chaque fois que vous prenez la
Sainte-Cène (voir D&A 20:77, 79).

Prendre sur vous le nom de Jésus-Christ. Quand vous prenez
sur vous le nom de Jésus-Christ, vous considérez que vous lui
appartenez. Vous le mettez ainsi que son œuvre en premier
dans votre vie. Vous recherchez sa volonté plutôt que la vôtre
ou ce que le monde vous enseigne à désirer.

Dans le Livre de Mormon, le roi Benjamin explique pour-
quoi il est important de prendre sur soi le nom du Sauveur :

« Il n’y a aucun autre nom donné par lequel le salut
vienne ; c’est pourquoi, je voudrais que vous preniez sur
vous le nom du Christ, vous tous qui avez conclu avec Dieu
l’alliance d’être obéissants jusqu’à la fin de votre vie.

« Et il arrivera que quiconque fait cela se trouvera à la
droite de Dieu, car il connaîtra le nom par lequel il est appelé ;
car il sera appelé par le nom du Christ.
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« Et maintenant, il arrivera que quiconque ne prend pas
sur lui le nom du Christ devra être appelé par un autre nom ;
c’est pourquoi, il se trouve à la gauche de Dieu » (Mosiah
5:8-10).

Respectez les commandements. Votre alliance du baptême
est un engagement à entrer dans le royaume de Dieu, à vous
séparer du monde et à être témoin de Dieu « en tout temps, et
en toutes choses, et dans tous les lieux » (Mosiah 18:9). Vous
devez vous efforcer d’être témoin de Dieu dans tout ce que
vous faites et tout ce que vous dites. Efforcez-vous toujours de
vous souvenir des commandements du Seigneur et de les
respecter. Restez pur en pensées, en paroles et en actes.
Lorsque vous choisissez un divertissement au cinéma, à la
télévision, sur l’Internet, dans la musique, les livres, les maga-
zines et les journaux, veillez à ne regarder, écouter et lire que
des choses édifiantes. Habillez-vous avec pudeur. Choisissez
des amis qui vous encouragent à atteindre vos objectifs éter-
nels. Abstenez-vous de l’immoralité, de la pornographie, du
jeu, du tabac, de l’alcool et de la drogue. Restez digne d’entrer
dans le temple.

Servir le Seigneur. Le commandement de quitter les choses
du monde ne signifie pas que vous devez vous isoler. Servir
le Seigneur fait partie de l’alliance du baptême, et vous le ser-
vez au mieux lorsque vous servez vos semblables. Lorsque le
prophète Alma a enseigné l’alliance du baptême, il a dit que
nous devons être « disposés à porter les fardeaux les uns des
autres, afin qu’ils soient légers… à pleurer avec ceux qui pleu-
rent… et à consoler ceux qui ont besoin de consolation »
(Mosiah 18:8-9). Soyez gentils et respectueux envers tout le
monde, en suivant l’exemple de Jésus-Christ dans la manière
dont vous traitez les gens.

Les bénédictions promises au baptême

Si vous respectez l’alliance que vous avez contractée au
baptême, le Seigneur vous bénira pour votre fidélité. Parmi
les bienfaits que vous recevez il y a la compagnie constante
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du Saint-Esprit, la rémission de vos péchés et la bénédiction
de renaître spirituellement.

La compagnie constante du Saint-Esprit. Après votre bap-
tême, un ou plusieurs détenteurs autorisés de la Prêtrise de
Melchisédek ont posé les mains sur votre tête et vous avez
reçu le don du Saint-Esprit. Ce don est le droit d’avoir la com-
pagnie constante du Saint-Esprit tant que vous êtes digne. La
compagnie constante de l’Esprit est l’une des plus grandes
bénédictions que vous puissiez recevoir dans la condition
mortelle. L’Esprit vous guidera dans les voies de la justice et
de la paix, et vous mènera à la vie éternelle.

La rémission des péchés. Puisque vous vous êtes fait bapti-
ser, vous pouvez recevoir la rémission de vos péchés. En
d’autres termes, vous pouvez recevoir le pardon grâce à la
miséricorde du Sauveur. Grâce à cette bénédiction, vous
pourrez, finalement, vivre en présence de notre Père céleste.

Pour recevoir la rémission de vos péchés, vous devez
exercer votre foi en Jésus-Christ, vous repentir sincèrement et
toujours vous efforcer de garder les commandements. Le
prophète Mormon a enseigné : « Les prémices du repentir,
c’est le baptême ; et le baptême vient par la foi pour accom-
plir les commandements ; et l’accomplissement des comman-
dements apporte le pardon des péchés » (Moroni 8:25). Vous
« conserverez toujours le pardon de vos péchés » si vous
vous humiliez constamment devant Dieu, si vous l’invoquez
quotidiennement, si vous demeurez avec constance dans la
foi, et servez les gens dans le besoin (voir Mosiah 4:11-12, 26).

Naître de nouveau. Par les ordonnances du baptême et de
la confirmation, vous êtes né de nouveau à une vie nouvelle.
Le Sauveur a dit à Nicodème : « Si un homme ne naît d’eau et
d’Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de Dieu » (Jean
3:5). Tout comme un nouveau-né entre dans une nouvelle
existence à sa naissance, vous avez commencé une nouvelle
vie quand vous avez contracté l’alliance du baptême. Vous
pouvez progresser spirituellement et devenir davantage sem-
blable au Sauveur en respectant votre alliance du baptême, en

Baptême

21



prenant la Sainte-Cène pour renouveler votre alliance et en
vous repentant de vos péchés. L’apôtre Paul a enseigné que,
lorsque nous nous sommes fait baptiser, nous devons marcher
« en nouveauté de vie » (Romains 6:4).

Persévérer jusqu’à la fin

À présent que vous vous êtes fait baptiser et que vous
avez reçu le don du Saint-Esprit, vous devez persévérer dans
la justice, car ces ordonnances ne marquent que le début du
chemin qui vous ramènera auprès de votre Père céleste pour
demeurer avec lui. Le prophète Néphi a enseigné :

« Je vous demande si tout est fait lorsque vous êtes entrés
dans ce sentier étroit et resserré ? Voici, je vous dis que non ;
car vous n’êtes arrivés jusque là que par la parole du Christ,
avec une foi ferme en lui, vous reposant entièrement sur les
mérites de celui qui est puissant à sauver.

« C’est pourquoi, vous devez marcher résolument, avec
constance dans le Christ, ayant une espérance d’une pureté
parfaite et l’amour de Dieu et de tous les hommes ; c’est
pourquoi, si vous marchez résolument, vous faisant un festin
de la parole du Christ, et persévérez jusqu’à la fin, voici, ainsi
dit le Père : Vous aurez la vie éternelle » (2 Néphi 31:19-20).

Références supplémentaires : Actes 2:37-38 ; 2 Néphi 31:4-13 ; Alma 7:14-16 ;
3 Néphi 11:18-41 ; 27:13-22 ; D&A 39:5-6, 10 ; 76:50-53

Voir aussi Foi ; Obéissance ; Prêtrise ; Repentir ; Sainte-Cène ; Saint-Esprit

Bénédictions patriarcales 

Les bénédictions patriarcales sont données aux membres
dignes de l’Église par des patriarches ordonnés. Votre béné-
diction patriarcale déclare votre lignée dans la maison d’Israël
et contient des conseils personnels du Seigneur.

Si vous l’étudiez et suivez les conseils qu’elle contient, elle
sera pour vous un guide, une source de consolation et de pro-
tection. Demandez à votre évêque ou votre président de bran-
che comment la recevoir.

Bénédictions patriarcales 
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Déclaration de lignée

Votre bénédiction patriarcale contient la déclaration de
votre lignée, qui affirme que vous êtes de la maison d’Israël,
descendant d’Abraham, appartenant à l’une des tribus de
Jacob. Beaucoup de saints de derniers jours font partie de la
tribu d’Éphraïm, à laquelle incombe la responsabilité primor-
diale de diriger l’œuvre du Seigneur dans les derniers jours.

Parce que nous avons tous beaucoup d’ascendances par
le sang, deux membres d’une même famille peuvent appar-
tenir à des tribus d’Israël différentes.

Peu importe que vous fassiez partie de la maison d’Israël
par ascendance par le sang ou par adoption. En tant que
membre de l’Église, vous êtes compté parmi les descendants
d’Abraham et vous êtes héritier de toutes les promesses et de
toutes les bénédictions contenues dans l’alliance abrahamique
(voir « Alliance abrahamique », pages 12-13.

Enseignements à tirer de votre bénédiction patriarcale

Une fois que vous avez reçu votre bénédiction patriarcale,
vous devez la lire humblement, à l’aide de la prière et sou-
vent. C’est une révélation personnelle de votre Père céleste
qui connaît vos points forts, vos faiblesses et votre potentiel
éternel. Par votre bénédiction patriarcale, il vous aidera à
savoir ce qu’il attend de vous. Elle peut contenir des promes-
ses, des exhortations et des avertissements. Avec le temps,
vous vous rendrez compte de la puissance de la révélation
qu’elle contient.

Si vous suivez les conseils qui s’y trouvent, vous serez
moins enclin à trébucher ou à vous égarer. Si vous ne suivez
pas ses conseils, vous ne pourrez pas recevoir les bénédictions
promises.

Bien que votre bénédiction patriarcale contienne des pro-
messes et des conseils inspirés, ne vous attendez pas à ce
qu’elle réponde à toutes vos questions ou vous donne des
détails sur ce qui se passera dans votre vie. Si elle ne parle pas
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d’un événement important, comme la mission à plein temps
ou le mariage, il ne faut pas croire que l’occasion ne vous en
sera pas donnée.

Vous ne devez pas non plus penser que tout ce qu’elle
contient s’accomplira dans cette vie. La bénédiction patriarcale
est éternelle, et ses promesses s’étendent dans l’éternité. Soyez
sûr que si vous êtes digne, toutes les promesses s’accompliront
au moment voulu par le Seigneur. Celles qui ne se réaliseront
pas dans cette vie s’accompliront dans la prochaine.

Votre bénédiction patriarcale est sacrée et personnelle.
Vous pouvez en parler aux membres proches de votre famille,
mais vous ne devez pas la lire à haute voix en public ou per-
mettre aux autres de la lire ou de l’interpréter. Même votre
patriarche, votre évêque ou votre président de branche ne
doit pas l’interpréter.

Chérissez les paroles précieuses qu’elle contient. Méditez
à leur sujet et vivez de manière à être digne de recevoir les
bénédictions promises dans cette vie et dans la vie à venir.

Bible (Voir Écritures) 

Boissons brûlantes (Voir Parole de Sagesse)

Bonheur

En témoignant des « desseins éternels » de Dieu, le pro-
phète Léhi a enseigné : « Les hommes sont pour avoir la joie »
(2 Néphi 2:15, 25). 

Notre Père céleste veut que nous trouvions le bonheur
véritable et durable. Notre bonheur est le but de toutes les
bénédictions qu’il nous accorde : les enseignements de l’Évan-
gile, les commandements, les ordonnances de la prêtrise, les
relations familiales, les prophètes, les temples, les beautés de
la création, et même la possibilité de rencontrer de l’adversité.
Son plan pour notre salut est souvent appelé « le grand plan
du bonheur » (Alma 42:8). Il a envoyé son Fils bien-aimé pour
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accomplir l’Expiation afin que nous puissions être heureux
dans cette vie et recevoir une plénitude de joie dans les éter-
nités. 

Beaucoup de gens essaient de trouver le bonheur et l’ac-
complissement dans des activités qui sont contraires aux
commandements du Seigneur. Ignorant le plan de Dieu pour
eux, ils rejettent la seule source de bonheur réel. Ils cèdent au
démon qui « cherche à rendre tous les hommes malheureux
comme lui » (2 Néphi 2:27). Ils finissent par apprendre com-
bien est vrai l’avertissement d’Alma à son fils Corianton :
« La méchanceté n’a jamais été le bonheur » (Alma 41:10). 

D’autres personnes ne cherchent qu’à s’amuser dans la
vie. Cela étant leur principal objectif, elles laissent les plaisirs
temporaires les éloigner du bonheur durable. Elles se privent
des joies durables de la croissance spirituelle, du service et
du travail. 

En cherchant à être heureux, rappelez-vous que le seul
chemin menant au vrai bonheur est celui de l’application de
l’Évangile. Vous trouverez la paix et le bonheur éternel en
vous efforçant de respecter les commandements, de prier pour
avoir de la force, de vous repentir de vos péchés, de participer
à des activités saines et de rendre service de manière significa-
tive. Vous apprendrez à vous amuser dans les limites définies
par notre Père céleste aimant. 

Votre bonheur peut être contagieux. En vous observant,
les gens peuvent désirer connaître la source de votre joie. Ils
pourront alors connaître le bonheur que procure l’application
de l’Évangile de Jésus-Christ. 

Références supplémentaires : Psaumes 35:9 ; 2 Néphi 5:27 ; Mosiah 2:41 ;
3 Néphi 17:18-20 ; 4 Néphi 1:15-16 ; D&A 18:10-16

Voir aussi Œuvre missionnaire ; Plan de salut ; Service

Café (Voir Parole de Sagesse)
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Charité

La charité est « l’amour pur du Christ » ou « l’amour éter-
nel » (Moroni 7:47 ; 8:17). Le prophète Mormon a enseigné :
« La charité est patiente, et est pleine de bonté, et n’est pas
envieuse, et ne s’enfle pas d’orgueil, ne cherche pas son inté-
rêt, ne s’irrite pas, ne soupçonne pas le mal, et ne se réjouit
pas de l’injustice, mais se réjouit de la vérité, excuse tout, croit
tout, espère tout, supporte tout » (Moroni 7:45 ; voir aussi
1 Corinthiens 13:4-7).

Jésus-Christ est l’exemple parfait de la charité. Durant
son ministère dans la condition mortelle, il faisait toujours le
bien, enseignant l’Évangile et faisant preuve de tendre com-
passion pour les pauvres, les affligés et les gens dans la
détresse (voir Matthieu 4:23 ; Marc 6:6 ; Actes 10:38). La plus
grande expression de sa charité a été son expiation infinie. Il
a dit : « Il n’y a pas de plus grand amour que de donner sa
vie pour ses amis » (Jean 15:13). Son expiation a été le plus
grand acte de longanimité, de gentillesse et de générosité que
nous connaîtrons jamais. En comprenant l’amour constant du
Sauveur, vous pouvez exercer votre foi et vous repentir de
vos péchés, sachant qu’il vous pardonnera et vous soutiendra
dans vos efforts pour vivre selon l’Évangile.

Le Sauveur veut que vous receviez son amour, et il veut
aussi que vous le partagiez avec d’autres personnes. Il a
déclaré à ses disciples : « Je vous donne un commandement
nouveau : Aimez-vous les uns les autres ; comme je vous ai
aimés, vous aussi, aimez-vous les uns les autres. À ceci tous
connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l’a-
mour les uns pour les autres » (Jean 13:34-35). Dans vos rela-
tions avec les membres de votre famille et les autres
personnes, prenez le Sauveur en exemple. Efforcez-vous d’ai-
mer comme il aime, avec une compassion, une patience et
une miséricorde infaillibles.

En continuant de recevoir l’amour parfait du Sauveur et en
faisant preuve d’amour chrétien pour autrui, vous constaterez
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que votre amour augmente. Vous ressentirez la joie d’être au
service du Seigneur. Le Saint-Esprit sera votre compagnon
constant et vous guidera dans votre service et dans vos rela-
tions avec autrui. Vous serez prêt à rencontrer le Seigneur au
moment du Jugement, quand il vous récompensera selon votre
dévouement à son œuvre. Mormon a enseigné :

« Si vous n’avez pas la charité, vous n’êtes rien, car la
charité ne périt jamais. Ainsi, attachez-vous à la charité, qui
est le plus grand de tous les biens, car toutes les choses doi-
vent périr –

« Car la charité est l’amour pur du Christ, et elle subsiste
à jamais ; et tout ira bien pour quiconque sera trouvé la pos-
sédant au dernier jour.

« C’est pourquoi, mes frères bien-aimés, priez le Père de
toute l’énergie de votre cœur, afin d’être remplis de cet amour
qu’il a accordé à tous ceux qui sont de vrais disciples de son
Fils, Jésus-Christ ; afin de devenir les fils de Dieu ; afin que
lorsqu’il apparaîtra, nous soyons semblables à lui, car nous le
verrons tel qu’il est ; afin que nous ayons cette espérance ; afin
que nous soyons purifiés comme il est pur » (Moroni 7:46-48).

Références supplémentaires : Matthieu 25:31-46 ; 1 Jean 4:18 ; Éther 12:33-34 ;
D&A 12:8 ; 34:3 ; 121:45

Voir aussi Amour ; Service

Chasteté

La chasteté est la pureté sexuelle, un état qui est « agréa-
ble à Dieu » (Jacob 2:7). Pour être chaste, vous devez être mora-
lement pur en pensées, en paroles et en actions. Vous ne devez
pas avoir de relations sexuelles avant d’être légitimement
marié. Lorsque vous êtes marié, vous devez être totalement
fidèle à votre mari ou à votre femme.

Les relations sexuelles entre le mari et la femme sont
quelque chose de beau et de sacré. Elles sont ordonnées de
Dieu pour la procréation et pour l’expression de l’amour
dans le cadre du mariage.
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Dans le monde actuel, Satan a conduit beaucoup de gens
à croire que les relations sexuelles en dehors du mariage sont
acceptables. Mais aux yeux de Dieu, c’est un péché grave.
C’est un mauvais usage du pouvoir de procréer qu’il nous a
donné. Le prophète Alma a enseigné que les péchés sexuels
sont plus graves que tous les autres à l’exception du meurtre
et du reniement du Saint-Esprit (voir Alma 39:3-5).

Il arrive que des gens essayent de se convaincre que les
relations sexuelles en dehors du mariage sont acceptables si
les partenaires s’aiment. Ce n’est pas vrai. Enfreindre la loi de
chasteté et encourager quelqu’un à faire de même n’est pas
une expression d’amour. Les gens qui s’aiment ne mettront
jamais en danger le bonheur et la sécurité l’un de l’autre en
échange d’un plaisir personnel temporaire.

Quand des gens s’aiment l’un l’autre au point de respec-
ter la loi de chasteté, leur amour, leur confiance et leur enga-
gement mutuels augmentent, leur apportant davantage de
bonheur et d’unité. Par contre, les relations édifiées sur l’im-
moralité sexuelle se dégradent rapidement. Les gens qui s’a-
donnent à l’immoralité sexuelle ont souvent des sentiments
de peur, de culpabilité et de honte. L’amertume, la jalousie et
la haine remplacent rapidement les sentiments positifs qui
avaient existé dans leurs relations.

Notre Père céleste nous a donné la loi de chasteté pour
notre protection. L’obéissance à cette loi est essentielle à la paix
personnelle, à la force de caractère et au bonheur au foyer. En
vous gardant sexuellement pur, vous éviterez les dommages
spirituels et émotionnels qui accompagnent toujours les rela-
tions sexuelles en dehors du mariage. Vous serez sensible aux
directives, à la force, à la consolation et à la protection du
Saint-Esprit, et vous remplirez une condition importante pour
obtenir une recommandation à l’usage du temple et pour
accomplir les ordonnances du temple.
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Péchés sexuels

Le Seigneur et ses prophètes condamnent l’immoralité
sexuelle. Toute relation sexuelle en dehors du mariage est une
violation de la loi de chasteté et elle est physiquement et spi-
rituellement dangereuse pour les personnes qui s’y adonnent.

L’un des dix commandements dit de ne pas commettre
d’adultère ; l’adultère, ce sont des relations sexuelles entre un
homme marié et quelqu’un d’autre que sa femme ou entre
une femme mariée et quelqu’un d’autre que son mari (voir
Exode 20:14). L’apôtre Paul a dit : « Ce que Dieu veut… c’est
que vous vous absteniez de l’impudicité » (1 Thessaloniciens
4:3). L’impudicité ou la fornication sont des relations sexuel-
les entre une personne non mariée et qui que ce soit d’autre.
Les prophètes des derniers jours s’élèvent continuellement
contre ces péchés et contre les pratiques infâmes que sont les
sévices sexuels.

Comme les autres violations de la loi de chasteté, l’ho-
mosexualité est un péché grave. Elle est contraire aux raisons
d’être de la sexualité humaine (voir Romains 1:24-32). Elle
pervertit les relations aimantes et empêche les gens de rece-
voir les bénédictions que procurent la vie de famille et les
ordonnances salvatrices de l’Évangile.

Il n’est pas suffisant de simplement s’abstenir d’avoir des
relations sexuelles en dehors du mariage pour avoir la pureté
personnelle que veut le Seigneur. Il exige de ses disciples un
haut degré de moralité, notamment la fidélité complète à son
conjoint en pensée et en action. Dans le Sermon sur la monta-
gne, il a dit : « Vous avez appris qu’il a été dit : Tu ne com-
mettras point d’adultère. Mais moi, je vous dis que quiconque
regarde une femme pour la convoiter a déjà commis un adul-
tère avec elle dans son cœur » (Matthieu 5:27-28). Dans les
derniers jours, il a dit : « Tu ne commettras pas d’adultère…
ni ne feras rien de semblable » (D&A 59:6). Et il a souligné de
nouveau le principe qu’il avait enseigné dans le Sermon sur la
montagne : « Celui qui regarde une femme pour la convoiter,
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ou si quelqu’un commet l’adultère dans son cœur, il n’aura
pas l’Esprit, mais reniera la foi et sera dans la crainte » (D&A
63:16). Ces avertissements s’appliquent à tout le monde, que
l’on soit marié ou célibataire.

Si vous avez commis un péché sexuel, parlez-en à votre
évêque ou à votre président de branche pour qu’il puisse vous
aider à suivre le processus du repentir (voir « Repentir »,
pages 148-151.

Si vous êtes aux prises avec des tentations sexuelles,
notamment une attirance pour les personnes de votre sexe,
ne succombez pas à ces tentations. Soyez assuré que vous
pouvez choisir d’éviter une telle conduite. Vous pouvez rece-
voir l’aide du Seigneur si vous priez pour avoir de la force et
si vous vous efforcez de surmonter le problème. Pour ce faire,
vous devrez demander conseil à votre évêque ou à votre pré-
sident de branche, il vous aidera.

Respecter la loi de chasteté

Aussi grandes que paraissent les tentations, le Seigneur
vous aidera à y résister si vous choisissez de le suivre.
L’apôtre Paul a déclaré : « Aucune tentation ne vous est sur-
venue qui n’ai été humaine, et Dieu, qui est fidèle, ne per-
mettra pas que vous soyez tentés au-delà de vos forces ; mais
avec la tentation il préparera aussi le moyen d’en sortir, afin
que vous puissiez la supporter » (1 Corinthiens 10:13). Les
recommandations suivantes pourront vous aider à surmon-
ter les tentations fréquentes qui s’imposent dans le monde
d’aujourd’hui :

Décidez maintenant d’être chaste. Il n’est nécessaire de
prendre cette décision qu’une seule fois. Prenez-la mainte-
nant, avant que ne se présentent les tentations, et que votre
décision soit si ferme et votre engagement si profond que
rien ne puisse les ébranler. Décidez maintenant que vous ne
ferez jamais rien, en dehors du mariage, pour éveiller les
émotions puissantes qui ne doivent s’exprimer que dans le
mariage. N’éveillez ces émotions ni dans le corps d’une autre
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personne ni dans le vôtre. Décidez maintenant que vous
serez totalement fidèle à votre conjoint.

Maîtrisez vos pensées. Personne ne commet le péché sexuel
en un instant. Les actes immoraux commencent toujours par
des pensées impures. Si vous permettez à vos pensées de s’at-
tarder sur des choses obscènes ou immorales, vous avez déjà
fait le premier pas vers l’immoralité. Fuyez immédiatement
les situations qui peuvent conduire au péché. Priez pour avoir
constamment la force de résister à la tentation et de contrôler
vos pensées. Priez pour cela quotidiennement.

Fuyez la pornographie. Ne regardez, ne lisez et n’écoutez
rien qui décrive le corps humain ou l’acte sexuel d’une
manière qui pourrait éveiller des émotions sexuelles. La por-
nographie conduit à la dépendance et à la destruction. Elle
peut vous priver de votre estime personnelle et du sens de la
beauté de la vie. Elle peut vous détruire et vous mener à
avoir des pensées infâmes et à infliger des sévices.

Si vous êtes célibataire et que vous sortez en couple, conduisez-
vous toujours respectueusement envers la personne avec laquelle
vous sortez. Ne la traitez jamais comme un objet à utiliser
pour assouvir des désirs sensuels. Prévoyez avec soin des
activités positives et constructives afin de ne pas vous retrou-
ver avec cette personne seuls sans rien à faire. Restez dans
des zones de sécurité où vous pouvez facilement vous maî-
triser. Ne participez pas à des conversations ou à des activi-
tés qui éveillent des émotions sexuelles. Ne vous embrassez
pas de manière passionnée, ne vous étendez pas l’un à côté
de l’autre ou l’un sur l’autre, ne touchez pas les parties inti-
mes et sacrées du corps de l’autre personne, avec ou sans
vêtements. Ne lui permettez pas non plus de vous faire cela.

Si vous êtes marié, soyez fidèle à votre conjoint en pensées, en
paroles et en actions. Le Seigneur a dit : « Tu aimeras ta femme de
tout ton cœur, et tu t’attacheras à elle et à personne d’autre. Et
celui qui regarde une femme pour la convoiter reniera la foi et
n’aura pas l’Esprit ; et s’il ne se repent pas il sera chassé » 
(D&A 42:22-23). Ne flirtez jamais de quelle que manière que ce
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soit. Évitez autant que possible d’être seul avec quelqu’un du
sexe opposé. Demandez-vous si votre conjoint serait content
s’il avait connaissance de vos paroles ou de vos actes.
Souvenez-vous de la recommandation de l’apôtre Paul :
« Abstenez-vous de toute espèce de mal » (1 Thessaloniciens
5:22). Si vous évitez ce genre de situation, la tentation n’aura
aucune chance de se développer.

Le pardon pour le repentant

La meilleure conduite est d’être totalement pur morale-
ment. Il est mal de commettre des péchés sexuels avec l’idée
de simplement se repentir par la suite. Cette attitude en elle-
même est un péché qui dénote un manque de respect pour le
Seigneur et pour les alliances que vous contractez avec lui.
Malgré tout, si vous avez commis des péchés sexuels, le
Seigneur vous offre le pardon si vous vous repentez.

Le repentir est difficile, mais il est possible. Vous pouvez
être de nouveau pur (voir Ésaïe 1:18). Le désespoir qui
accompagne le péché peut être remplacé par la douce paix du
pardon. Pour savoir ce que vous devez faire pour vous repen-
tir, voyez à « Repentir », pages 148-151.

Faites des efforts pour être digne un jour d’aller au tem-
ple, guidé par les paroles du Psalmiste :

« Qui pourra monter à la montagne de l’Éternel ? Qui s’é-
lèvera jusqu’à son lieu saint ? 

« Celui qui a les mains innocentes et le cœur pur ”
(Psaumes 24:3-4).

Références supplémentaires : Exode 20:14 ; 1 Corinthiens 6:18-20 ; Alma
38:12 ; 3 Néphi 12:27-30

Voir aussi Mariage ; Pornographie

Chute

Dans le jardin d’Eden, Dieu a commandé : « Tu pourras
manger de tous les arbres du jardin, mais tu ne mangeras pas
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de l’arbre de la connaissance du bien et du mal ; néanmoins, tu
peux choisir par toi-même, car cela t’est donné; mais souviens-
toi que je le défends, car le jour où tu en mangeras, tu mour-
ras » (Moïse 3:16-17). Adam et Ève ayant transgressé ce
commandement et pris du fruit de l’arbre de la connaissance
du bien et du mal, ils ont été chassés de la présence du
Seigneur (voir D&A 29:40-41). En d’autres termes, ils ont subi
la mort spirituelle. Ils sont aussi devenus mortels, c’est-à-dire
sujets à la mort physique. Cette mort spirituelle et physique est
appelée la Chute. 

Notre état déchu

Étant descendants d’Adam et Ève, nous avons hérité
d’un état déchu pour la condition mortelle (voir Alma 42:5-9,
14). Nous sommes séparés de la présence du Seigneur et
sujets à la mort physique. Nous sommes également placés
dans une situation d’opposition où nous sommes éprouvés
par les difficultés de la vie et les tentations de l’adversaire
(voir 2 Néphi 2:11-14 ; D&A 29:39 ; Moïse 6:48-49). 

Dans cet état déchu, nous sommes en conflit avec nous-
mêmes. Nous sommes enfants d’esprit de Dieu, avec le poten-
tiel d’être « participants de la nature divine » (2 Pierre 1:4).
Mais nous sommes aussi « indignes devant [Dieu] ; à cause de
la chute, notre nature est devenue continuellement mauvaise »
(Éther 3:2). Nous devons continuellement nous efforcer de
vaincre nos passions et nos désirs indignes. 

En citant les paroles révélées par un ange, le roi Benjamin
a dit : « L’homme naturel est ennemi de Dieu, et l’est depuis la
chute d’Adam. » Il a expliqué que, dans cet état naturel ou
déchu, chacun reste éternellement ennemi de Dieu à moins
« qu’il ne se rende aux persuasions de l’Esprit-Saint, et ne se
dépouille de l’homme naturel, et ne devienne un saint par l’ex-
piation du Christ, le Seigneur, et ne devienne semblable à un
enfant, soumis, doux, humble, patient, plein d’amour, disposé
à se soumettre à tout ce que le Seigneur juge bon de lui infliger,
tout comme un enfant se soumet à son Père » (Mosiah 3:19). 
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Les bienfaits de la Chute

La Chute est une partie intégrante du plan de salut de
notre Père céleste (voir 2 Néphi 2:15-16 ; 9:6). Elle s’applique
dans deux directions, vers le bas mais aussi vers l’avant. Elle a
introduit la mort physique et spirituelle, et elle nous donne la
possibilité de naître sur la terre, d’apprendre et de progresser.
En exerçant correctement notre libre arbitre et en nous repen-
tant sincèrement quand nous péchons, nous pouvons aller au
Christ et, grâce à son expiation, nous préparer à recevoir le
don de la vie éternelle. Le prophète Léhi a enseigné : 

« Si Adam n’avait pas transgressé, il ne serait pas tombé,
mais il serait resté dans le jardin d’Éden. Et toutes les choses
qui avaient été créées auraient dû rester exactement dans l’é-
tat dans lequel elles étaient après avoir été créées ; et elles
auraient dû rester à jamais et ne pas avoir de fin. 

« [Adam et Ève] n’auraient pas eu d’enfants ; c’est pour-
quoi, ils seraient restés dans un état d’innocence, n’ayant
aucune joie, car ils ne connaissaient aucune misère, ne faisant
aucun bien, car ils ne connaissaient aucun péché. 

« Mais voici, tout a été fait dans la sagesse de celui qui
sait tout. 

« Adam tomba pour que les hommes fussent, et les hom-
mes sont pour avoir la joie. 

« Et le Messie vient dans la plénitude du temps, afin de
racheter de la chute les enfants des hommes » (2 Néphi 2:22-
26 ; voir aussi les versets 19-21, 27). 

Adam et Ève ont exprimé leur gratitude pour les béné-
dictions qui ont résulté de la Chute : 

« Adam bénit Dieu, fut rempli (du Saint-Esprit) et com-
mença à prophétiser concernant toutes les familles de la terre,
disant : Béni soit le nom de Dieu, car à cause de ma trans-
gression, mes yeux sont ouverts, et j’aurai de la joie dans cette
vie, et je verrai de nouveau Dieu dans la chair. 

« Et Ève, sa femme, entendit tout cela et se réjouit, di-
sant : Sans notre transgression, nous n’aurions jamais eu de
postérité et nous n’aurions jamais connu le bien et le mal, la
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joie de notre rédemption et la vie éternelle que Dieu donne à
tous ceux qui obéissent » (Moïse 5:10-11). 

La rédemption de la Chute

Étant donné notre nature déchue, mortelle et nos péchés,
notre seul espoir est en Jésus-Christ et dans le plan de rédemp-
tion. 

Par l’expiation de Jésus-Christ, tous les hommes seront
rachetés des effets de la Chute. Nous ressusciterons et nous
serons ramenés en présence du Seigneur pour être jugés (voir
2 Néphi 2:5-10 ; Alma 11:42-45 ; Hélaman 14:15-17). 

En plus de nous racheter des effets universels de la Chute,
le Sauveur peut nous racheter de nos péchés. Dans notre état
déchu, nous péchons et nous nous éloignons du Seigneur, cau-
sant notre mort spirituelle. Comme l’a dit l’apôtre Paul, « tous
ont péché et sont privés de la gloire de Dieu » (Romains 3:23).
Si nous restons dans nos péchés, nous ne pouvons demeurer
en présence de Dieu, car « rien d’impur ne peut… demeurer
dans sa présence » (Moïse 6:57). Heureusement, l’Expiation
« réalise la condition du repentir » (Hélaman 14:18), nous per-
mettant de recevoir le pardon de nos péchés et de demeurer
éternellement en présence de Dieu. Alma a enseigné : « Un
temps a été accordé à l’homme pour se repentir ; c’est pour-
quoi cette vie est devenue un état probatoire, un temps pour se
préparer à rencontrer Dieu, un temps pour se préparer pour
cet état sans fin dont nous avons parlé, qui suit la résurrection
des morts » (Alma 12:24). 

La gratitude pour le sacrifice expiatoire du Sauveur

Tout comme nous ne désirons pas vraiment de nourri-
ture tant que nous n’avons pas faim, nous ne désirerons pas
pleinement le salut éternel tant que nous n’aurons pas pris
conscience de notre besoin du Sauveur. Nous viendrons à
cette connaissance en comprenant mieux la Chute. Comme
l’a enseigné le prophète Léhi, « toute l’humanité était dans un
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état perdu et déchu, et le serait à jamais, à moins d’avoir
recours à ce Rédempteur » (1 Néphi 10:6). 

Références supplémentaires : Genèse 3 ; Mormon 9:12-14 ; Moïse 4

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Libre arbitre ; péché originel ; Plan
de salut ; Péché

Cieux

Dans les Écritures, le mot cieux est utilisé dans deux sens
principaux. Premièrement, il indique le lieu où Dieu vit, qui
sera le foyer des fidèles (voir Mosiah 2:41). Deuxièmement, il
indique l’immensité qui entoure la terre (voir Genèse 1:1). 

Références supplémentaires : Psaumes 11:4 ; Matthieu 6:9 ; 1 Néphi 1:8 ;
Mosiah 3:8 ; D&A 20:17

Voir aussi Royaumes de gloire

Clés de la prêtrise (Voir Prêtrise)

Collège (Voir Prêtrise)

Collège des douze apôtres (Voir Administration de l’Église)

Collège des soixante-dix (Voir Administration de l’Église)

Commissions disciplinaires de l’Église

Les évêques et les présidents de branche ainsi que les pré-
sidents de pieu, de mission et de district ont la responsabilité
d’aider les membres à vaincre la transgression grâce au repen-
tir. Les transgressions les plus graves, par exemple une infrac-
tion grave à la loi, des sévices à l’encontre d’un conjoint ou d’un
enfant, l’adultère, la fornication, le viol et l’inceste, nécessitent
souvent une action disciplinaire officielle de l’Église. Il peut s’a-
gir d’une restriction des droits liés à l’appartenance à l’Église
ou d’une perte du statut de membre de l’Église.
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L’action disciplinaire officielle est engagée quand un diri-
geant de la prêtrise président convoque une commission dis-
ciplinaire. Les objectifs des commissions disciplinaires sont de
sauver l’âme des transgresseurs, de protéger les innocents et
de sauvegarder la pureté, l’intégrité et la bonne réputation de
l’Église.

L’action disciplinaire de l’Église est un processus inspiré
qui dure un certain temps. Grâce à ce processus et à l’expia-
tion de Jésus-Christ, un membre peut recevoir le pardon de
ses péchés, retrouver la paix de l’esprit et trouver la force de
ne plus commettre la transgression. L’action disciplinaire de
l’Église n’est pas destinée à être la fin d’un processus. Elle est
conçue pour aider les enfants de notre Père céleste à continuer
leurs efforts pour redevenir pleinement membres de l’Église
et retrouver toutes les bénédictions de l’Église. Le résultat
souhaité est que la personne fasse tous les changements
nécessaires pour se repentir complètement.

Confirmation (Voir Saint-Esprit ; Imposition des mains) 

Conscience

Tout le monde naît avec la capacité de distinguer le bien
du mal. Cette capacité, appelée la conscience, est une mani-
festation de la lumière du Christ (voir Moroni 7:15-19).

Votre conscience est une défense destinée à vous aider à
rester éloigné des situations qui sont spirituellement dange-
reuses. Quand vous obéissez aux commandements et prenez
des décisions justes, vous avez la conscience en paix.

Lorsque vous péchez, vous avez du remords et un senti-
ment de culpabilité, tout comme vous souffrez physiquement
lorsque vous êtes blessé. C’est la réaction naturelle de votre
conscience au péché, et cela peut vous mener à vous repentir.

Le repentir et le pardon vous permettent d’avoir de nou-
veau la conscience en paix. Par contre, si vous ignorez votre
conscience et ne vous repentez pas, votre conscience sera
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amoindrie, comme si elle portait « la marque de la flétrissure »
(1 Timothée 4:2).

Apprenez à suivre votre conscience. C’est un aspect
important de l’exercice de votre libre arbitre. Plus vous suivez
votre conscience, plus elle devient forte. Une conscience sen-
sible est le signe d’un esprit sain.

Références supplémentaires : Mosiah 4:1-3 ; D&A 84:45-47

Voir aussi Libre arbitre ; Lumière du Christ ; Obéissance ; Tentation

Conseil dans les cieux (Voir Plan de Salut) 

Consolateur (Voir Saint-Esprit) 

Contributions (Voir Dîme ; Jeûne et offrandes de jeûne) 

Contrôle des naissances

Lorsque des couples mariés en sont physiquement capa-
bles, ils ont la bénédiction de fournir des corps mortels aux
enfants d’esprit de notre Père céleste. Ils jouent un rôle dans
le grand plan de bonheur qui permet aux enfants de Dieu de
recevoir un corps physique et de faire l’expérience de la
condition mortelle.

Si vous êtes marié, votre conjoint et vous devez discuter
de votre responsabilité sacrée de mettre des enfants au monde
et de les élever dans la droiture. Réfléchissez alors à la sain-
teté et à la signification de la vie. Méditez sur la joie que pro-
cure la présence d’enfants au foyer. Réfléchissez aux
bénédictions éternelles que procure une bonne postérité. Avec
le témoignage de ces principes, votre conjoint et vous serez
préparés à décider, en priant à ce sujet, du nombre d’enfants
à avoir et du moment de les avoir. Ce genre de décision se
prend entre vous deux et le Seigneur.

En discutant de ce sujet sacré, rappelez-vous que les rela-
tions sexuelles dans le mariage sont approuvées par Dieu.
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L’un des objectifs de ces relations est de fournir un corps
physique aux enfants de Dieu, mais c’est aussi un moyen
pour les conjoints de s’exprimer leur amour, d’unir le mari et
la femme dans la loyauté, la fidélité, la considération et un
objectif commun.

Voir aussi Pardon ; Repentir

Conversion

L’apôtre Paul a déclaré : « L’affection de la chair, c’est la
mort, tandis que l’affection de l’esprit, c’est la vie et la paix »
(Romains 8:6 ; voir aussi 2 Néphi 9:39). Dans notre état
déchu, nous devons souvent combattre la tentation, et nous
succombons parfois à « la volonté de la chair et [au] mal qui
est en elle » (2 Néphi 2:29 ; voir aussi « Chute », pages 32-36
de ce livre). Pour être capables de recevoir la bénédiction de
la vie éternelle, nous devons avoir « l’affection de l’esprit » et
vaincre nos désirs impies. Nous devons changer. Plus exacte-
ment, nous devons être changés, ou convertis, par le pouvoir
de l’expiation du Sauveur et par le pouvoir du Saint-Esprit.
Ce processus s’appelle la conversion.

La conversion comporte un changement de conduite et,
au-delà de notre conduite, un changement de notre nature
même. C’est un changement tellement important que le
Seigneur et ses prophètes en parlent comme d’une renais-
sance, d’un changement de cœur et d’un baptême de feu. Le
Seigneur a dit : 

« Ne t’étonne pas de ce que toute l’humanité, oui, les hom-
mes et les femmes, toutes les nations, tribus, langues et peu-
ples doivent naître de nouveau ; oui, naître de Dieu, changer
de leur état charnel et déchu à un état de justice, étant rachetés
par Dieu, devenant ses fils et ses filles ; 

« Et ainsi, ils deviennent de nouvelles créatures ; et s’ils
ne font pas cela, ils ne peuvent en aucune façon hériter le
royaume de Dieu » (Mosiah 27:25-26). 
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Le processus de la conversion

La conversion est un processus, non pas un événement.
Votre conversion est le résultat de vos justes efforts pour sui-
vre le Sauveur. Ces efforts consistent à exercer votre foi en
Jésus-Christ, à vous repentir de vos péchés, à vous faire bap-
tiser, à recevoir le don du Saint-Esprit et à persévérer jusqu’à
la fin avec foi. 

Bien que la conversion soit miraculeuse et qu’elle change
la vie, elle est un miracle discret. La visite d’anges ou d’autres
événements spectaculaires ne produisent pas la conversion.
Même Alma, qui a vu un ange, n’a été converti qu’après avoir
« jeûné et prié de nombreux jours » pour obtenir le témoignage
de la vérité (Alma 5:46). Et Paul, qui a vu le Sauveur ressuscité,
a enseigné que : « Nul ne peut dire : Jésus est le Seigneur ! si ce
n’est par le Saint-Esprit » (1 Corinthiens 12:3). 

La conversion étant un processus discret et constant, il se
peut que vous soyez converti actuellement sans vous en ren-
dre compte. Peut-être êtes-vous comme les Lamanites qui à
cause de leur foi en Christ au moment de leur conversion, ont
été baptisés de feu et du Saint-Esprit, et ne le savaient pas (voir
3 Néphi 9:20). Vos efforts continuels pour exercer votre foi et
suivre le Sauveur produiront une plus grande conversion. 

Caractéristiques des gens qui sont convertis

Le Livre de Mormon donne la description de gens conver-
tis au Seigneur : 

Ils désirent faire le bien. Les sujets du roi Benjamin ont
déclaré : « l’Esprit du Seigneur Omnipotent… a produit un
grand changement en nous, ou dans notre cœur, de sorte que
nous n’avons plus de disposition à faire le mal, mais à faire
continuellement le bien » (Mosiah 5:2). Alma a parlé de gens
qui « ne pouvaient considérer le péché qu’avec aversion »
(Alma 13:12). 

Ils ne se rebellent pas contre le Seigneur. Mormon a parlé d’un
groupe de Lamanites qui avaient été méchants et assoiffés de

Conversion

40



sang mais qui ont été « convertis au Seigneur » (Alma 23:6).
Ces gens ont changé de nom pour prendre celui d’Anti-Néphi-
Léhi et ils « devinrent un peuple juste; ils déposèrent les armes
de leur rébellion, de sorte qu’ils ne combattirent plus Dieu ni
aucun de leurs frères » (Alma 23:7). 

Ils proclament l’Évangile. Énos, Alma l’ancien, Alma le
jeune, les fils de Mosiah, Amulek et Zeezrom se sont consa-
crés à prêcher l’Évangile après s’être convertis au Seigneur
(voir Énos 1:26 ; Mosiah 18:1 ; 27:32-37 ; Alma 10:1-12 ; 15:12). 

Ils sont remplis d’amour. Après la visite du Sauveur ressus-
cité en Amérique, les gens furent entièrement convertis au
Seigneur, « sur toute la surface du pays, tant les Néphites que
les Lamanites, et il n’y avait pas de querelles ni de controver-
ses parmi eux, et tous les hommes pratiquaient la justice les
uns envers les autres. 

« Et il arriva qu’il n’y eut pas de querelles dans le pays,
à cause de l’amour de Dieu qui demeurait dans le cœur du
peuple. 

« Et il n’y avait pas d’envies, ni de discordes, ni de tumul-
tes, ni de fornications, ni de mensonges, ni de meurtres, ni
aucune sorte de lasciveté ; et assurément il ne pouvait y avoir
de peuple plus heureux parmi tout le peuple qui avait été créé
par la main de Dieu. 

« Il n’y avait pas de brigands, ni d’assassins, et il n’y avait
pas non plus de Lamanites, ni aucune sorte d’-ites ; mais ils
étaient un, enfants du Christ et héritiers du royaume de
Dieu » (voir 4 Néphi 1:2, 15-17).

S’efforcer de se convertir davantage

Vous êtes le premier responsable de votre conversion.
Personne ne peut être converti pour vous, et personne ne peut
vous forcer à vous convertir. Toutefois, d’autres personnes
peuvent vous aider dans le processus de la conversion. Suivez
les exemples justes de membres de votre famille, de dirigeants
et d’instructeurs de l’Église, et d’hommes et de femmes dont
on parle dans les Écritures. 
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Votre capacité de ressentir un grand changement de cœur
augmentera si vous vous efforcez de suivre l’exemple parfait
du Sauveur. Étudiez les Écritures, priez avec foi, respectez les
commandements et recherchez la compagnie constante du
Saint-Esprit. En poursuivant le processus de la conversion,
vous recevrez « une joie… extrême », comme les gens du peu-
ple du roi Benjamin quand l’Esprit « a produit un grand chan-
gement… dans [leur] cœur » (voir Mosiah 5:2, 4). Vous serez
capable de suivre la recommandation du roi Benjamin qui a
dit : « Soyez constants et immuables, étant toujours abondants
en bonnes œuvres, afin que le Christ, le Seigneur Dieu
Omnipotent, vous scelle comme siens, afin que vous soyez
amenés au ciel, que vous ayez le salut éternel et la vie éter-
nelle » (Mosiah 5:15). 

Références supplémentaires : Matthieu 18:3 ; Luc 22:32 ; Alma 5:7-14

Voir aussi Baptême ; Expiation de Jésus-Christ ; Saint-Esprit ; Salut

Création

Sous la direction de notre Père céleste, Jésus-Christ a créé
les cieux et la terre (voir Mosiah 3:8 ; Moïse 2:1). Les Écritures
révélées par l’intermédiaire de Joseph Smith, le prophète, nous
apprennent que, pour la Création, le Seigneur a organisé des
éléments qui existaient déjà (voir Abraham 3:24). Il n’a pas
créé le monde à partir de « rien », comme certains le croient. 

Les Écritures nous enseignent aussi qu’Adam était « le
premier de tous les hommes » (Moïse 1:34). Dieu a créé Adam
et Ève à son image et à l’image de son Fils unique (voir Moïse
2:26-27). 

La création est une partie intégrante du plan de salut de
notre Père céleste. Elle nous donne à chacun la possibilité de
venir sur terre où nous recevons un corps physique et exer-
çons notre libre arbitre. Dans le conseil prémortel des Dieux,
il a été déclaré : « Nous descendrons, car il y a de l’espace là-
bas, nous prendrons de ces matériaux, et nous ferons une
terre sur laquelle ceux-là pourront habiter ; nous les mettrons
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ainsi à l’épreuve, pour voir s’ils feront tout ce que le Seigneur,
leur Dieu, leur commandera » (Abraham 3:24-25). 

Vous êtes un enfant d’esprit de Dieu, et votre corps a été
créé à son image. Pour montrer votre reconnaissance pour
ces bénédictions, vous pouvez prendre soin de votre corps
en obéissant à la Parole de Sagesse et aux autres commande-
ments relatifs à votre santé spirituelle et physique (voir D&A
89 ; voir aussi D&A 88:124). Vous pouvez aussi respecter les
gens comme étant des enfants de Dieu. 

En tant que bénéficiaire de toutes les beautés de la
Création, vous pouvez prendre soin de la terre et aider à la
préserver pour les générations futures. 

Références supplémentaires : Genèse 1-2 ; Hébreux 1:1-2 ; 1 Néphi 17:36 ;
D&A 38:1-3 ; 59:16-20 ; Moïse 1-3 ; Abraham 4-5

Voir aussi Dieu le Père ; Jésus-Christ ; Plan de Salut

Croix

La croix est utilisée dans de nombreuses Églises chré-
tiennes comme symbole de la mort et de la résurrection du
Sauveur, et comme expression sincère de foi. Nous, membres
de l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours, nous
souvenons aussi avec révérence de la souffrance du Sauveur.
Mais, parce que le Sauveur est vivant, nous n’utilisons pas le
symbole de sa mort comme symbole de notre foi. 

Votre vie doit être l’expression de votre foi. Rappelez-vous
qu’au moment de votre baptême et de votre confirmation,
vous avez fait alliance de prendre sur vous le nom de Jésus-
Christ. Quand les personnes de votre entourage vous obser-
vent, elles doivent pouvoir sentir votre amour pour le Sauveur
et pour son œuvre. 

Les seuls membres de l’Église qui portent le symbole de la
croix sont les aumôniers de l’Église ; ils le portent sur leur uni-
forme militaire pour montrer qu’ils sont aumôniers chrétiens. 

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Jésus-Christ ; Résurrection

Croix

43



Crucifixion (Voir Croix ; Expiation de Jésus-Christ) 

Culte

Adorer Dieu, lui vouer un culte, c’est lui donner votre
amour, votre respect, votre service et votre dévotion. Le
Seigneur a commandé à Moïse : « Adore Dieu, car tu le serviras
lui seul » (Moïse 1:15). Dans cette dispensation, il a commandé :
« Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton cœur, de tout ton
pouvoir, de tout ton esprit et de toute ta force ; et tu le serviras
au nom de Jésus-Christ » (D&A 59:5). Si vous mettez une per-
sonne ou une chose au-dessus de votre amour pour Dieu, vous
rendez un faux culte ou vous vous rendez coupable d’idolâtrie
(voir Exode 20:3-6).

La prière est une façon d’adorer le Père. Alma a enseigné
à son fils Hélaman : « Invoque Dieu pour tout ton entretien ;
oui, que toutes tes actions soient pour le Seigneur, et, en
quelque lieu que tu ailles, que ce soit dans le Seigneur ; oui,
que toutes tes pensées soient dirigées vers le Seigneur ; oui,
que les affections de ton cœur soient placées à jamais dans le
Seigneur » (Alma 37:36).

Vous devez assister à vos réunions de l’Église dans un
esprit d’adoration. Le Seigneur a commandé : « Afin de te pré-
server plus complètement des souillures du monde, tu iras en
mon saint jour à la maison de prière et tu y offriras tes sacre-
ments ; car en vérité, c’est ce jour qui t’est désigné pour que tu
te reposes de tes labeurs et pour que tu présentes tes dévo-
tions au Très-Haut » (D&A 59:9-10).

La participation aux ordonnances de la prêtrise fait éga-
lement partie de votre culte. Lorsque vous prenez la Sainte-
Cène avec recueillement et que vous allez au temple, vous
vous souvenez de votre Père céleste, vous l’adorez et vous
exprimez votre reconnaissance pour son Fils, Jésus-Christ.

En plus de rendre un culte par des expressions extérieures
d’adoration, vous devez avoir un esprit d’adoration où que
vous alliez et quoi que vous fassiez. Alma a enseigné ce prin-
cipe à un groupe de personnes qui avaient été chassées de leur
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lieu de culte. Il les a aidés à comprendre que le véritable culte
ne se limite pas à un jour de la semaine (voir Alma 32:11).
Lorsqu’il s’est adressé au même groupe, Amulek, le compa-
gnon d’Alma, a incité ces personnes à adorer Dieu en quelque
lieu qu’elles se trouvent, « en esprit et en vérité » (Alma 34:38).

Références supplémentaires : Psaumes 95:6-7 ; Mosiah 18:25 ; Alma 33:2-11 ;
D&A 20:17-19, 29 ; 11e article de foi

Voir aussi Amour ; Dieu le Père ; Jeûne et offrandes de jeûne ; Prière ; Sabbat

Démon (Voir Satan) 

Dépendance (Voir Jeux ; Parole de Sagesse ; Pornographie) 

Dette

Par l’intermédiaire de Joseph Smith, le prophète, le
Seigneur a dit un jour à un groupe de saints : « Ma volonté est
que vous payiez toutes vos dettes » (D&A 104:78). Depuis les
premiers jours de l’Église, les prophètes du Seigneur nous ont
mis continuellement en garde contre l’esclavage des dettes. 

L’un des grands dangers des dettes ce sont les intérêts qui
les accompagnent. Certaines formes de crédit, comme les car-
tes de crédit, ont des taux d’intérêt particulièrement élevés.
Lorsque vous êtes endettés, vous constatez que les intérêts
n’ont pas de miséricorde. Ils s’accumulent sans discontinuer,
quelle que soit votre situation, que vous ayez un emploi ou
que vous soyez au chômage, que vous soyez en bonne santé
ou malade. Ils ne disparaissent que lorsque la dette est rem-
boursée. Ne vous laissez pas tromper par des offres de crédit,
même si elles présentent la dette de manière attrayante en
promettant des taux d’intérêt peu élevés ou pas d’intérêts
pendant une certaine période. 

Regardez l’état de vos finances. Maîtrisez-vous dans vos
achats, évitez autant que possible les dettes. Dans la plupart
des cas, vous pouvez éviter les dettes en gérant vos revenus
avec sagesse. Si vous faites un emprunt, par exemple pour
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acheter une maison modeste d’un prix raisonnable ou pour
terminer vos études, travaillez pour le rembourser aussi rapi-
dement que possible et vous libérer de l’esclavage. Lorsque
vous aurez remboursé vos emprunts et fait quelques écono-
mies, vous serez préparés pour les tempêtes pécuniaires que
vous pourrez rencontrer. Vous aurez un toit pour votre famille
et le cœur en paix. 

Références supplémentaires : Luc 16:10-11 ; D&A 19:35

Diacre (Voir Prêtrise ; Prêtrise d’Aaron) 

Dieu le Père

Dieu le Père est l’Être suprême en qui nous croyons et que
nous adorons. Il est le suprême Créateur, gouverneur et
conservateur de toutes choses. Il est parfait, il a tout pouvoir et
connaît toutes choses. Il « a un corps de chair et d’os aussi tan-
gible que celui de l’homme » (D&A 130:22). 

Notre Père céleste est un Dieu de jugement, de force, de
connaissance et de pouvoir, mais il est aussi un Dieu à la mi-
séricorde, à la bonté et à la charité parfaites. Bien que nous ne
connaissions « pas la signification de tout », nous pouvons
trouver de la paix dans la connaissance sûre qu’il nous aime
(voir 1 Néphi 11:17). 

Le Père de notre esprit

L’une des grandes questions de la vie est : « Qui suis-je ? »
Un chant de la Primaire que nous aimons aide, même les petits
enfants, à répondre à cette question. Nous chantons : « Je suis
enfant de Dieu, et il m’a mis ici. » La connaissance que nous
sommes enfants de Dieu nous donne de la force, du réconfort
et de l’espoir. 

Nous sommes littéralement enfants de Dieu, engendrés
spirituellement dans la vie prémortelle. Étant son enfant, vous
pouvez être assuré que vous avez un potentiel divin et éternel,
et qu’il vous aidera dans vos efforts sincères pour l’atteindre. 
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Le Créateur suprême

Notre Père céleste est le Créateur suprême. Par l’intermé-
diaire de Jésus-Christ, il a créé les cieux, la terre et tout ce qui
s’y trouve (voir Moïse 2:1). Alma a dit : « Tout montre qu’il y
a un Dieu ; oui, la terre et tout ce qui se trouve sur sa surface,
oui, et son mouvement, oui, et aussi toutes les planètes qui se
meuvent dans leur ordre régulier témoignent qu’il y a un
Créateur suprême » (Alma 30:44). 

De temps en temps, méditez sur les beautés de la
Création : Les arbres, les fleurs, les animaux, les montagnes,
les vagues de l’océan, un enfant nouveau-né. Prenez le temps
de contempler le ciel, où le mouvement des étoiles et des pla-
nètes sont la preuve de Dieu se mouvant « dans sa majesté et
sa puissance » (voir D&A 88:41-47). 

L’auteur du plan de salut

Notre Père céleste veut que nous demeurions avec lui éter-
nellement. Son œuvre et sa gloire sont de « réaliser l’immorta-
lité et la vie éternelle de l’homme » (Moïse 1:39). Pour que cela
soit possible, il a préparé le plan de salut. Il a envoyé son Fils
bien-aimé, Jésus-Christ, détacher les liens de la mort et expier
les péchés du monde : « Car Dieu a tant aimé le monde qu’il a
donné son Fils unique, afin que quiconque croit en lui ne
périsse point, mais qu’il ait la vie éternelle » (Jean 3:16). Ce
sacrifice est la plus grande expression de l’amour que notre
Père nous porte. 

Parvenir à connaître Dieu le Père

En tant qu’enfants de Dieu, nous avons des liens particu-
liers avec lui, qui nous distinguent de toutes ses autres créa-
tions. Cherchez à connaître votre Père céleste. Il vous aime et il
vous a donné la possibilité précieuse de vous approcher de lui
par la prière. Il entend vos prières humbles et sincères et y
répond. 
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Vous pouvez aussi connaître votre Père en apprenant qui
est son Fils bien-aimé et en appliquant l’Évangile dans votre
vie. Le Sauveur a enseigné à ses disciples : « Si vous me
connaissiez, vous connaîtriez aussi mon Père... Celui qui m’a
vu a vu le Père » (Jean 14:7, 9). 

Vous vous approchez de Dieu le Père en étudiant les Écri-
tures et les paroles des prophètes modernes, et en rendant ser-
vice. Lorsque vous faites la volonté de Dieu et menez votre vie
comme il l’attend de vous, vous devenez davantage semblable
à lui et à son Fils et vous vous préparez à retourner vivre en
leur présence. 

Références supplémentaires : Jean 14:6, 21-24 ; 17:3 ; Mosiah 4:9 ; D&A
132:22-24 ; 1er article de foi

Voir aussi Création ; Divinité ; Plan de salut

Dimanche (Voir Culte ; Sabbat)

Dîme

L’une des bénédictions qui découlent de l’appartenance
à l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours est de
pouvoir payer la dîme. En respectant la loi de la dîme, vous
participez à l’édification du royaume de Dieu sur terre.

Définition et but de la dîme

Pour payer entièrement la dîme, vous donnez un dixième
de votre revenu au Seigneur par l’intermédiaire de son Église.
Vous confiez votre dîme à un membre de votre épiscopat ou
de la présidence de votre branche.

Les dirigeants locaux envoient les fonds de la dîme direc-
tement au siège de l’Église, où un conseil décide des façons
précises d’utiliser ces sommes sacrées. Ce conseil est composé
de la Première Présidence, du Collège des douze apôtres et de
l’Épiscopat président. Par la révélation, ils prennent des déci-
sions selon les directives du Seigneur. (Voir D&A 120:1.)
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Le fonds de la dîme est toujours utilisé pour les desseins
du Seigneur : pour édifier et entretenir les temples et les égli-
ses, soutenir l’œuvre missionnaire et faire avancer l’œuvre de
l’Église dans le monde entier.

Les bénédictions qui découlent du paiement d’une dîme
complète

La loi de la dîme exige des sacrifices mais votre obéis-
sance à cette loi vous apporte des bénédictions qui sont bien
plus grandes que tout ce à quoi vous renoncez. Le prophète
Malachie a enseigné :

« Apportez à la maison du trésor toutes les dîmes, afin
qu’il y ait de la nourriture dans ma maison ; mettez-moi de la
sorte à l’épreuve, dit l’Éternel des armées. Et vous verrez si je
n’ouvre pas pour vous les écluses des cieux, si je ne répands
pas sur vous la bénédiction en abondance » (Malachie 3:10).

Ces bénédictions sont accordées à toutes les personnes
qui payent entièrement dix pour cent de leurs revenus, même
si ce montant est très limité. Si vous obéissez à la loi de la
dîme, le Seigneur vous bénira spirituellement comme tempo-
rellement.

S’engager à payer la dîme

Si vous n’avez pas encore commencé à payer régulière-
ment la dîme, il se peut que vous ayez du mal à croire que vous
pouvez renoncer à un dixième de votre revenu. Cependant, les
personnes qui payent fidèlement la dîme apprennent qu’elles
ne peuvent pas se permettre de ne pas la payer. D’une façon très
réelle et merveilleuse, les écluses des cieux s’ouvrent et des
bénédictions se déversent sur elles.

Souvenez-vous que la dîme est plus une question de foi
qu’une question d’argent. Faites confiance au Seigneur. Il
nous a donné ce commandement pour notre profit et c’est lui
qui a fait la promesse qui l’accompagne. Recherchez de la
force dans la foi de Néphi, qui a dit : « Soyons fidèles à garder
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les commandements du Seigneur ; car voici, il est plus puis-
sant que toute la terre » (1 Néphi 4:1).

Voir aussi Jeûne et offrandes de jeûne

Divinité

Le premier article de foi déclare : « Nous croyons en
Dieu, le Père éternel, et en son Fils, Jésus-Christ, et au Saint-
Esprit. » Ces trois êtres forment la Divinité. Ils président ce
monde et toutes les autres créations de notre Père céleste. 

La véritable doctrine de la Divinité a été perdue durant
l’apostasie qui a suivi le ministère du Sauveur dans la condi-
tion mortelle et la mort de ses apôtres. Elle a commencé à être
rétablie quand Joseph Smith, à 14 ans, a reçu sa première
vision (voir Joseph Smith, Histoire 1:17). D’après le récit de la
Première Vision par le prophète et d’après ses autres ensei-
gnements, nous savons que les membres de la Divinité sont
trois personnages distincts. Le Père et le Fils ont un corps tan-
gible de chair et d’os, et le Saint-Esprit est un personnage
d’esprit (voir D&A 130:22). 

Bien que les membres de la Divinité soient des êtres dis-
tincts ayant des rôles distincts, ils sont un en objectif et en doc-
trine. Ils sont parfaitement unis pour réaliser le plan de salut
divin de notre Père céleste. 

Références supplémentaires : Matthieu 3:13-17 ; Jean 14:6-10 ; 17:6-23 ;
Actes 7:55-56 ; 2 Néphi 31:18 ; Mormon 7:5-7 ; D&A 76:20-24

Voir aussi Dieu le Père ; Jésus-Christ ; Saint-Esprit

Divorce

Dans « La famille, déclaration au monde », la Première
Présidence et le Collège des douze apôtres ont déclaré « solen-
nellement que le mariage de l’homme et de la femme est
ordonné de Dieu et que la famille est essentielle au plan du
Créateur pour la destinée éternelle de ses enfants » (voir page
78 de ce livre). Malgré ces vérités, le divorce est devenu com-
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mun dans de nombreuses sociétés, et a augmenté même parmi
les membres de l’Église. Cette plaie grandissante ne vient pas
de Dieu, mais est l’œuvre de l’adversaire. 

Dans tout couple marié, les conjoints doivent s’efforcer
ensemble d’être dignes des bénédictions du mariage éternel.
Si vous êtes marié et que votre conjoint et vous rencontrez
des difficultés, rappelez-vous que le remède à la plupart des
tensions conjugales n’est pas le divorce ni la séparation. Le
remède se trouve dans l’Évangile de Jésus-Christ, dans le
repentir, le pardon, l’intégrité et l’amour. Le remède consiste
à traiter votre conjoint comme vous aimeriez qu’on vous
traite (voir Matthieu 7:12). En vous efforçant de résoudre les
difficultés, vous pourriez allez ensemble demander conseil à
votre évêque ou à votre président de branche. 

Voir aussi Amour ; Charité ; Famille ; Mariage ; Temples

Dix commandements

Les dix commandements sont des principes de l’Évangile
éternels qui sont nécessaires à notre exaltation. Le Seigneur les
a révélés à Moïse dans les temps anciens (voir Exode 20:1-17)
et les a répétés dans les révélations modernes (voir D&A
42:18-29 ; 59:5-13 ; 63:61-62). Les dix commandements consti-
tuent une partie essentielle de l’Évangile. L’obéissance à ces
commandements conduit à l’obéissance à d’autres principes
de l’Évangile.

L’énoncé suivant des dix commandements comprend
une brève explication concernant la façon dont ils continuent
de s’appliquer à nous de nos jours :

1. « Tu n’auras pas d’autres dieux devant ma face »
(Exode 20:3). Nous devons faire « tout, l’œil fixé uni-
quement sur la gloire de Dieu » (D&A 82:19). Nous
devons aimer et servir le Seigneur de tout notre cœur,
de tout notre pouvoir, de tout notre esprit et de toute
notre force (voir Deutéronome 6:5 ; D&A 59:5).
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2. « Tu ne te feras point d’image taillée » (Exode 20:4).
Dans ce commandement, le Seigneur condamne le
culte des idoles. L’idolâtrie peut prendre de nombreu-
ses formes. Certaines personnes ne se prosternent pas
devant des images taillées ou des statues mais elles
remplacent le Dieu vivant par d’autres idoles, par
exemple l’argent, les biens matériels, des idées ou le
prestige. Dans leur vie, « leur trésor est leur dieu » mais
ce dieu périra avec elles (voir 2 Néphi 9:30).

3. « Tu ne prendras point le nom de l’Éternel, ton Dieu, en
vain » (Exode 20:7). Vous trouverez une explication de ce
commandement à « Grossièreté », pages 87-88.

4. « Souviens-toi du jour du repos, pour le sanctifier »
(Exode 20:8). Vous trouverez une explication de ce com-
mandement à « Sabbat », pages 166-167.

5. « Honore ton père et ta mère » (Exode 20:12). Ce com-
mandement reste de vigueur même lorsque nous som-
mes adultes. Nous devons toujours trouver des moyens
d’honorer nos parents.

6. « Tu ne tueras point » (Exode 20:13). Vous trouverez
une explication concernant la façon dont ce comman-
dement s’applique aux personnes qui sont tenues d’al-
ler faire la guerre à « Guerre », pages 88-89.

7. « Tu ne commettras point l’adultère » (Exode 20:14).
Dans la révélation moderne, le Seigneur non seule-
ment condamne l’adultère mais il ajoute : tu ne feras
« rien de semblable » (D&A 59:6). La fornication, l’ho-
mosexualité et d’autres péchés sexuels constituent des
infractions au septième commandement. Vous trouve-
rez des explications supplémentaires à « Chasteté »,
pages 27-32.

8. « Tu ne déroberas point » (Exode 20:15). Le vol est une
forme de malhonnêteté. Vous trouverez une explication
de l’honnêteté aux pages 92-93.
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9. « Tu ne porteras point de faux témoignage contre ton
prochain » (Exode 20:16). Le faux témoignage est aussi
une forme de malhonnêteté. Vous trouverez une expli-
cation de l’honnêteté aux pages 92-93.

10. « Tu ne convoiteras point » (Exode 20:17). Convoiter,
c’est-à-dire avoir envie de quelque chose qui appar-
tient à quelqu’un d’autre, est nuisible pour l’âme. La
convoitise peut ronger notre esprit et nous rendre
constamment insatisfaits et mécontents. Elle conduit
souvent à d’autres péchés et à l’endettement.

Les dix commandements sont en grande partie une liste
d’interdits mais ils indiquent également des devoirs. Le Sauveur
a résumé les dix commandements en deux principes : l’amour
pour le Seigneur et l’amour pour nos semblables :

« Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton cœur, de
toute ton âme, et de toute ta pensée.

« C’est le premier et le plus grand commandement.
« Et voici le second, qui lui est semblable : Tu aimeras ton

prochain comme toi-même » (Matthieu 22:38-39).

Références supplémentaires : Mosiah 12:33-36 ; 13:11-24

Doctrine et Alliances (Voir Écritures) 

Don du Saint-Esprit (Voir Saint-Esprit) 

Dons de l’Esprit (Voir Dons spirituels) 

Dons spirituels

Les dons spirituels sont des bénédictions ou des capaci-
tés conférées par le pouvoir du Saint-Esprit. Dieu donne au
moins l’un de ces dons à chaque membre fidèle de l’Église.
Lorsque vous recevez ces dons, ils vous fortifient, ils sont une
bénédiction pour vous et vous aident à servir les autres. (Voir
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D&A 46:8-12.) Les Écritures font mention de nombreux dons
de l’Esprit :

• La connaissance que « Jésus-Christ est le Fils de Dieu
et qu’il a été crucifié pour les péchés du monde » (D&A
46:13).

• La capacité de croire aux paroles des gens qui témoi-
gnent de Jésus-Christ (voir D&A 46:14).

• La connaissance des « diversités de ministères » (D&A
46:15 ; voir aussi 1 Corinthiens 12:5). Ce don est utilisé
pour administrer et diriger l’Église.

• La connaissance des « diversités d’opérations », qui
nous aide à discerner si un enseignement ou une
influence vient de Dieu ou d’une autre source (D&A
46:16 ; voir aussi 1 Corinthiens 12:6-7).

• Le don de la « parole de sagesse » (1 Corinthiens 12:8 ;
D&A 46:17). Ce don ne se rapporte pas à la loi que nous
connaissons sous le nom de « Parole de Sagesse ». C’est
le don de la sagesse : la capacité d’utiliser la connais-
sance d’une façon juste.

• Le don de la « parole de connaissance » (1 Corinthiens
12:8 ; D&A 46:18).

• La capacité d’enseigner par le pouvoir du Saint-Esprit
(voir Moroni 10:9-10 ; voir aussi D&A 46:18).

• Le don de la foi (voir 1 Corinthiens 12:9 ; Moroni 10:11).
• Le don d’avoir la foi pour être guéri (voir D&A 46:19).
• Le don « d’avoir la foi pour guérir » (D&A 46:20 ; voir

aussi 1 Corinthiens 12:9 ; Moroni 10:11).
• « Le don d’opérer des miracles » (1 Corinthiens 12:10 ;

D&A 46:21 ; voir aussi Moroni 10:12).
• Le don de prophétie (voir 1 Corinthiens 12:10 ; Moroni

10:13 ; D&A 46:22). Jean le bien-aimé a enseigné que
« le témoignage de Jésus est l’esprit de la prophétie »
(Apocalypse 19:10).
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• La vision d’anges et d’esprits chargés d’un ministère
(voir Moroni 10:14).

• « Le discernement des esprits » (1 Corinthiens 12:10 ;
D&A 46:23).

• Le don de parler en différentes langues (voir
1 Corinthiens 12:10 ; Moroni 10:15 ; D&A 46:24).

• Le don de « l’interprétation des langues » (1 Corinthiens
12:10 ; D&A 46:25 ; voir aussi Moroni 10:16).

Ces dons spirituels et les autres dons mentionnés dans
les Écritures ne sont que des exemples des nombreux dons de
l’Esprit. Il se peut que le Seigneur vous bénisse d’une autre
façon selon votre fidélité, vos besoins et ceux des personnes
que vous servez. Il nous a commandé de travailler diligem-
ment afin de pouvoir recevoir des dons spirituels :

« Prenez garde d’être trompés ; et afin de ne pas être
trompés, recherchez avec ferveur les meilleurs dons, vous
souvenant toujours du but dans lequel ils sont donnés ;

« car en vérité, je vous le dis, ils sont donnés pour le pro-
fit de ceux qui m’aiment et qui gardent tous mes commande-
ments, et de celui qui cherche à faire ainsi ; afin que puissent
en profiter tous ceux qui cherchent ou qui me demandent »
(D&A 46:8-9 ; voir aussi le verset 26).

Références supplémentaires : 1 Corinthiens 13 ; 14:1-33 ; Moroni 10:17-25 ;
D&A 46:27-33 ; 7e article de foi

Voir aussi Révélation ; Saint-Esprit

Dotation (Voir Temples) 

Drogue (Voir Parole de Sagesse) 

Écritures

Lorsque des hommes saints de Dieu écrivent ou parlent
par le pouvoir du Saint-Esprit, leurs paroles sont « Écriture,
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[sont] la volonté du Seigneur, [sont] l’avis du Seigneur, [sont]
la parole du Seigneur, [sont] la voix du Seigneur et le pouvoir
de Dieu pour le salut » (D&A 68:4). Les Écritures officielles de
l’Église, souvent appelées les ouvrages canoniques, sont la
Bible, le Livre de Mormon, les Doctrine et Alliances et la
Perle de Grand Prix. Ces volumes d’Écritures sont décrits aux
pages 57-60.

L’importance de l’étude quotidienne des Écritures

Les Écritures ont pour raison d’être principale de témoi-
gner du Christ et de nous aider ainsi à aller à lui et à recevoir
la vie éternelle (voir Jean 5:39 ; 20:31 ; 1 Néphi 6:4 ; Mosiah
13:33-35). Le prophète Mormon a témoigné :

« Quiconque le veut peut se saisir de la parole de Dieu, qui
est vivante et puissante, qui divisera toute la ruse, et les pièges,
et les artifices du diable et conduira l’homme du Christ, selon
un itinéraire droit et resserré, de l’autre côté de ce gouffre éter-
nel de misère qui est préparé pour engouffrer les méchants,

« et déposera son âme, oui, son âme immortelle, à la
droite de Dieu, dans le royaume des cieux, pour s’asseoir avec
Abraham, et Isaac, et avec Jacob, et avec tous les saints hom-
mes qui furent nos pères, pour n’en plus sortir » (Hélaman
3:29-30).

Les prophètes modernes nous recommandent d’étudier
les Écritures tous les jours, personnellement et avec notre
famille. Ils nous incitent, comme Néphi l’a fait pour ses frères,
à appliquer les Écritures à nous, à trouver des façons dont ces
récits sacrés des temps anciens s’appliquent à notre vie
aujourd’hui (voir 1 Néphi 19:23-24). Ils nous exhortent à son-
der les Écritures (voir Jean 5:39) et à nous faire « un festin des
paroles du Christ » (2 Néphi 32:3).

Cela vous apportera beaucoup de suivre cette recomman-
dation. Une étude sérieuse et quotidienne des Écritures aide à
être réceptif aux murmures du Saint-Esprit. Elle fortifie votre
foi, vous renforce contre les tentations et vous aide à vous rap-
procher de votre Père céleste et de son Fils bien-aimé.
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Élaborez un plan d’étude personnelle des Écritures.
Réservez un certain temps chaque jour à l’étude des Écritu-
res. Pendant ce temps d’étude, lisez attentivement et soyez à
l’écoute des murmures de l’Esprit. Demandez à votre Père
céleste de vous aider à savoir ce qu’il voudrait que vous
appreniez et que vous fassiez.

Continuez de lire les Écritures pendant toute votre vie, en
particulier le Livre de Mormon. Vous redécouvrirez encore et
encore les trésors des Écritures, vous y trouverez de nouvelles
significations et de nouvelles applications en les étudiant à
différentes périodes de votre vie.

Si vous êtes marié, réservez chaque jour du temps pour
lire les Écritures en famille. Cela demandera peut-être des
efforts mais les résultats en seront merveilleux et éternels. Sous
la direction de l’Esprit, planifiez une lecture des Écritures qui
répondra aux besoins de votre famille. N’ayez pas peur de lire
les Écritures aux petits enfants. Le langage de ces récits sacrés
a le pouvoir de toucher même les très jeunes enfants.

La Bible

La Bible est divisée en deux parties : l’Ancien Testament
et le Nouveau Testament. L’Ancien Testament est le récit sacré
des relations de Dieu avec son peuple de l’alliance en Terre
sainte. Il comprend les enseignements de prophètes tels que
Moïse, Josué, Ésaïe, Jérémie et Daniel. Le Nouveau Testament
relate la naissance, le ministère dans la condition mortelle et
l’expiation du Sauveur. Il se termine par le ministère des dis-
ciples du Sauveur.

La Bible ayant été traduite de nombreuses fois, il en existe
différentes versions. En français, c’est la version de Louis
Segond qui est acceptée comme Écritures par l’Église.

Dans l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers
Jours, nous révérons la Bible et ses enseignements sacrés.
Nous pouvons puiser de la force et du réconfort dans les récits
bibliques des relations de Dieu avec son peuple.
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Le Livre de Mormon, un autre témoignage de Jésus-Christ

Le Livre de Mormon est paru dans cette dispensation par
la volonté du Seigneur. C’est le récit des relations de Dieu
avec le peuple qui vivait dans l’Amérique ancienne. Des pro-
phètes du Seigneur ont gravé les annales d’origine sur des
plaques d’or. Le Seigneur a déclaré que le Livre de Mormon
contient : « la plénitude de l’Évangile de Jésus-Christ » (D&A
20:9 ; voir aussi D&A 42:12).

Le 22 septembre 1827, un ange appelé Moroni (le dernier
prophète du Livre de Mormon) a remis ces annales à Joseph
Smith, le prophète. Par le don et le pouvoir de Dieu, le prophète
Joseph a traduit les annales en anglais. Depuis lors, le Livre de
Mormon a été traduit en de nombreuses autres langues.

La raison d’être principale du Livre de Mormon est de
convaincre tout le monde que « Jésus est le Christ, le Dieu
Éternel, qui se manifeste à toutes les nations » (page de titre
du Livre de Mormon). Il enseigne que tous « doivent venir à
lui, sinon ils ne peuvent être sauvés » (1 Néphi 13:40). Joseph
Smith a déclaré que le Livre de Mormon est « la clef de voûte
de notre religion, et qu’un homme se [rapprochera] davan-
tage de Dieu en en suivant les préceptes que par n’importe
quel autre livre » (introduction du Livre de Mormon).

Le Livre de Mormon est un témoin supplémentaire des
vérités enseignées dans la Bible. Il rétablit également des véri-
tés « claires et précieuses » qui ne sont plus dans la Bible du
fait d’erreurs de traduction ou qui ont été « ôtées » pour ten-
ter de « pervertir les voies droites du Seigneur » (voir 1 Néphi
13:24-27, 38-41). La Bible et le Livre de Mormon se rejoindront
« pour confondre les fausses doctrines, et mettre fin aux que-
relles, et faire régner la paix » (2 Néphi 3:12).

Vers la fin du Livre de Mormon, le prophète Moroni nous
enseigne comment nous pouvons savoir que le livre est vrai :
« Lorsque vous recevrez ces choses, je vous exhorte à deman-
der à Dieu, le Père éternel, au nom du Christ, si ces choses ne
sont pas vraies ; et si vous demandez d’un cœur sincère, avec
une intention réelle, ayant foi au Christ, il vous en manifestera
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la vérité par le pouvoir du Saint-Esprit » (Moroni 10:4 ; voir
aussi les versets 3 et 5).

Les Doctrine et Alliances

Les Doctrine et Alliances contiennent des révélations don-
nées à Joseph Smith, le prophète. Elles contiennent également
quelques révélations données à d’autres prophètes modernes.
Ce volume d’Écritures a la particularité de ne pas être la tra-
duction de documents anciens. C’est un recueil de révélations
données par le Seigneur aux prophètes qu’il a choisis dans les
derniers jours.

Joseph Smith, le prophète, a dit que les Doctrine et
Alliances sont « la fondation de l’Église en ces derniers jours
et un profit pour le monde, montrant que les clefs des mystè-
res du royaume de notre Sauveur sont de nouveau confiées à
l’homme » (chapeau de D&A 70).

La Perle de Grand Prix

La Perle de Grand Prix contient le livre de Moïse, le livre
d’Abraham, la traduction inspirée de Joseph Smith du chapi-
tre 24 de Matthieu ainsi que des écrits du prophète Joseph.

Le livre de Moïse est un court extrait de la traduction
inspirée de Joseph Smith de la Bible. Il contient davantage
des écrits de Moïse qui se trouvent au début du livre de la
Genèse, dans l’Ancien Testament. Ce livre contient de nom-
breux points de doctrine et de nombreux enseignements qui
ne sont plus dans la Bible et donnent plus de renseignements
sur le plan de salut, la création de la terre et les relations du
Seigneur avec Adam et Hénoch.

Le livre d’Abraham est une traduction d’annales ancien-
nes écrites sur des papyrus, qui sont entrés en possession de
l’Église en 1835. Joseph Smith, le prophète, les a traduites par
la révélation. Ce livre contient des vérités concernant le
conseil prémortel dans les cieux, la création de la terre, la
nature de Dieu et la prêtrise.
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Joseph Smith, Matthieu ajoute à notre connaissance des
enseignements du Sauveur sur sa seconde venue.

Les écrits de Joseph Smith dans la Perle de Grand Prix
comprennent :

• Joseph Smith, Histoire, qui est un extrait de l’histoire de
l’Église relatée par le prophète. C’est le récit des événe-
ments qui ont conduit au rétablissement de l’Église,
notamment la première vision, les visites de Moroni au
prophète Joseph, l’obtention des plaques d’or et le réta-
blissement de la Prêtrise d’Aaron.

• Les Articles de foi, que Joseph Smith, le prophète, a
écrits sous forme de déclarations de base de foi et de
doctrine.

Références supplémentaires : Romains 15:4 ; 2 Timothée 3:15-17 ; 2 Néphi
25:26 ; Alma 17:2-3 ; 3 Néphi 23:1-5 ; D&A 18:33-36 ; 8e article de foi

Voir aussi Prophètes ; Rétablissement de l’Évangile ; Révélation

Enfer

Les révélations des derniers jours parlent de l’enfer au
moins de deux manières. Premièrement, c’est un autre nom
de la prison spirituelle, lieu pour les esprits des gens qui sont
« morts dans leurs péchés, sans connaître la vérité, ou en
transgression, ayant rejeté les prophètes » (D&A 138:32). C’est
un état temporaire dans lequel l’Évangile sera enseigné à ces
esprits, qui auront la possibilité de se repentir et d’accepter les
ordonnances du salut qui sont accomplies pour eux dans les
temples (voir D&A 138:30-35). Ceux qui acceptent l’Évangile
peuvent demeurer dans le paradis jusqu’à la Résurrection.
Après être ressuscités et avoir été jugés, ils recevront le degré
de gloire dont ils sont dignes. Ceux qui choisissent de ne pas
se repentir mais qui ne sont pas fils de perdition resteront
dans la prison spirituelle jusqu’à la fin du Millénium ; ils
seront alors libérés de l’enfer et du châtiment et ressusciteront
pour une gloire téleste (voir D&A 76:81-85). 
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Deuxièmement, le mot enfer est utilisé pour désigner les
ténèbres extérieures où demeurent le démon, ses anges et les
fils de perdition (voir D&A 29:36-38 ; 76:28-33). Les fils de per-
dition sont les gens pour lesquels « il n’y a pas de pardon dans
ce monde ni dans le monde à venir : car ils ont renié l’Esprit-
Saint après l’avoir reçu, ils ont renié le Fils unique du Père,
l’ont crucifié, pour leur part, et l’ont exposé à l’ignominie »
(D&A 76:34-35 ; voir aussi les versets 31-33, 36-37). Ces gens
n’hériteront d’aucun royaume de gloire ; pour eux les condi-
tions de l’enfer demeureront (voir D&A 76:38 ; 88:24, 32). 

Voir aussi Royaumes de gloire ; Satan

Enseignement au foyer ( Voir Prêtrise)

Enseignement de l’Évangile

Le Seigneur a déclaré : « Je vous donne le commandement
de vous enseigner les uns aux autres la doctrine du royaume.
Enseignez diligemment, et ma grâce vous accompagnera, afin
que vous soyez instruits plus parfaitement de la théorie, des
principes, de la doctrine, de la loi de l’Évangile, de tout ce qui
a trait au royaume de Dieu, qu’il est opportun que vous com-
preniez » (D&A 88:77-78).

Avec ce commandement, le Seigneur nous donne une
responsabilité sacrée. Il nous donne également d’innombra-
bles occasions de rendre des services importants. Peu d’expé-
riences se comparent à la joie d’aider les autres à apprendre
l’Évangile et à le mettre en pratique.

Le commandement d’enseigner s’applique à vous, même
si vous n’avez pas en ce moment d’appel officiel d’instruc-
teur. Vous avez des occasions d’enseigner dans le cadre de
votre famille, de l’enseignement au foyer ou des visites d’ins-
truction et même auprès de vos collègues, voisins et amis.
Parfois, vous enseignez en ayant préparé ce que vous alliez
dire. Parfois, vous pouvez profiter de brèves occasions non
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prévues pour parler de vérités de l’Évangile. Le plus sou-
vent, vous enseignez par l’exemple.

Enseigner comme le Sauveur le faisait

Lorsque vous vous efforcez d’enseigner l’Évangile, pre-
nez Jésus-Christ en exemple. Étudiez les récits de son minis-
tère mortel et cherchez des moyens d’enseigner comme il le
faisait. Il faisait preuve d’un amour et d’un souci sincères
pour les personnes qu’il servait. Il fortifiait les gens indivi-
duellement en enseignant les principes de l’Évangile de
manière à les aider selon leurs besoins particuliers. Il éveillait
chez certaines personnes le désir de comprendre l’Évangile et
de le mettre en pratique. Parfois, il posait des questions qui
les aidaient à appliquer ce qu’elles apprenaient. Il enseignait
les vérités salvatrices de l’Évangile et aidait les personnes qui
l’écoutaient à comprendre ce qu’il fallait qu’elles sachent, fas-
sent et soient pour recevoir le don de la vie éternelle.

Si vous suivez l’exemple du Sauveur, votre enseigne-
ment édifiera et élèvera les autres, fortifiera leur foi et leur
donnera de la confiance pour affronter les difficultés de la
vie. Votre enseignement les incitera à abandonner le péché et
à obéir aux commandements. Il les aidera à aller au Christ et
à demeurer dans son amour.

Enseigner selon l’Esprit

Le Seigneur a dit : « L’Esprit vous sera donné par la prière
de la foi ; et si vous ne recevez pas l’Esprit, vous n’enseignerez
pas » (D&A 42:14). L’Esprit, ou le Saint-Esprit, est un membre
de la Divinité. L’un des objectifs de l’Esprit est de manifester la
vérité de toutes choses (voir Moroni 10:4-5). Ce n’est que par
l’influence de l’Esprit que l’enseignement de l’Évangile peut
être édifiant et inspirant.

Lorsque vous enseignez l’Évangile, vous avez la béné-
diction d’être un instrument par lequel le Saint-Esprit ensei-
gne, témoigne, réconforte et inspire. Comme l’a enseigné le
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prophète Néphi : « Lorsqu’un homme parle par le pouvoir
du Saint-Esprit, le pouvoir du Saint-Esprit porte ses paroles
dans le cœur des enfants des hommes » (2 Néphi 33:1).

Si vous vous préparez spirituellement, le Saint-Esprit
vous aidera à savoir ce que vous devez faire et dire quand
vous enseignerez. Vous pouvez vous préparer en priant sou-
vent, en étudiant les Écritures, en vivant conformément à
l’Évangile et en étant humble.

Méthodes d’enseignement

Votre enseignement sera plus efficace si vous utilisez dif-
férentes méthodes appropriées. 

Par exemple, vous pouvez raconter des histoires et donner
des exemples pour retenir l’attention des personnes et leur
montrer comment les principes de l’Évangile s’appliquent à la
vie quotidienne.

Vous pouvez utiliser des images et des objets pour aug-
menter leur compréhension des récits scripturaires et des
principes de l’Évangile. Par la musique, les personnes que
vous instruisez et vous-même pouvez favoriser la manifesta-
tion du Saint-Esprit et exprimer des sentiments qui peuvent
être difficiles à exprimer autrement. Vous pouvez poser des
questions qui favorisent une discussion et un apprentissage
profonds et qui incitent les personnes à parler de leurs pro-
pres expériences de façon convenable. Par des activités sim-
ples, vous pouvez aider les élèves à se concentrer.

Lorsque vous envisagez d’utiliser une méthode d’ensei-
gnement précise, posez-vous les questions suivantes : Cette
méthode va-t-elle favoriser une manifestation de l’Esprit ?
Convient-elle au caractère sacré des principes que j’enseigne ?
Va-t-elle édifier et fortifier les personnes que j’instruis ?

Souvenez-vous qu’en votre qualité d’instructeur de 
l’Évangile, vous représentez le Seigneur. Veillez à ce que tout
ce que vous faites et dites soit respectueux envers le Seigneur
et conforme à sa volonté.

Enseignement de l’Évangile
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Vous trouverez des suggestions supplémentaires sur l’en-
seignement de l’Évangile en vous reportant à L’enseignement
pas de plus grand appel (36123 140), au Guide pour l’enseignement
(34595 140) et à la section 16 « Comment enseigner et diriger
dans l’Église » du Manuel d’instructions de l’Église, tome 2 :
Dirigeants de la prêtrise et des auxiliaires (35903 140).

Références supplémentaires : Mosiah 18:19 ; Alma 1:26 ; 17:2-3 ; 31:5 ;
D&A 11:21

Entraide

Chaque membre de l’Église a deux responsabilités prin-
cipales concernant l’entraide : devenir autonome et s’occuper
des pauvres et des nécessiteux.

Les parents ont la responsabilité sacrée de veiller au bien-
être physique et spirituel de leurs enfants. En grandissant, les
enfants deviennent de plus en plus responsables d’eux-
mêmes. Les parents doivent leur enseigner les principes de
base de l’entraide, les aider à se préparer à être autonomes et
à subvenir aux besoins de la famille qu’ils fonderont par la
suite. Les parents peuvent également donner à leurs enfants
des occasions de s’occuper des pauvres et des nécessiteux.

Si vous êtes un membre adulte de l’Église, toutes les
recommandations suivantes s’adressent directement à vous :
Si vous êtes un jeune homme ou une jeune fille, ces recom-
mandations s’appliquent en grande partie à vous, même si
vous dépendez encore largement de vos parents.

Devenir autonome

La responsabilité de votre bien-être social, émotionnel,
spirituel, physique et économique incombe premièrement à
vous-même, deuxièmement à votre famille et troisièmement
à l’Église. Selon l’inspiration du Seigneur et par votre propre
travail, vous devez subvenir à vos besoins spirituels et tem-
porels ainsi qu’à ceux de votre famille.
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Vous êtes plus en mesure de prendre soin de vous-même
et de votre famille lorsque vous êtes autonome. Vous êtes
prêt à supporter les périodes d’adversité sans devenir dépen-
dants des autres.

Vous pouvez devenir autonome (1) en saisissant les occa-
sions de vous instruire ; (2) en mettant en pratique des prin-
cipes sains de nutrition et d’hygiène ; (3) en vous préparant
pour un emploi convenable et en l’obtenant ; (4) en faisant
des réserves de nourriture et de vêtements dans la mesure où
la loi le permet ; (5) en gérant vos ressources avec sagesse,
notamment en payant la dîme et les offrandes et en évitant
les dettes ; et (6) en augmentant votre force spirituelle, émo-
tionnelle et sociale.

Pour devenir autonome, vous devez être disposé à tra-
vailler. Le Seigneur nous a commandé de travailler (voir
Genèse 3:19 ; D&A 42:42). Le travail honorable est une source
fondamentale de bonheur, d’estime de soi et de prospérité.

S’il vous arrive d’être temporairement dans l’incapacité
de subvenir à vos besoins essentiels par vos propres efforts
ou par le soutien de membres de votre famille, l’Église
pourra peut-être vous aider. Dans ces situations, elle fournit
souvent des ressources indispensables pour vous aider, vous
et votre famille, à redevenir autonomes.

S’occuper des pauvres et des nécessiteux

Le Seigneur a toujours commandé à son peuple de s’oc-
cuper des pauvres et des nécessiteux. Il a dit : « Vous devez
rendre visite aux pauvres et aux nécessiteux, et leur apporter
du soulagement » (D&A 44:6). Il a également commandé :
« Souvenez-vous en toutes choses des pauvres et des nécessi-
teux, des malades et des affligés, car celui qui ne fait pas ces
choses n’est pas mon disciple » (D&A 52:40).

Vous pouvez vous occuper des pauvres et des nécessiteux
de nombreuses façons différentes. L’un des moyens importants
consiste à jeûner et faire des offrandes de jeûne, que l’évêque
ou le président de branche utilise pour aider les membres de la
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paroisse ou de la branche qui sont aux prises avec la pauvreté,
la maladie ou une autre difficulté. Vous pouvez également don-
ner de votre temps et utiliser vos talents au profit des autres.
Vous pouvez servir les sans-abri, les handicapés, les veuves et
d’autres personnes de votre voisinage et de votre collectivité.

En plus de s’occuper localement et individuellement de
personnes dans le besoin, l’Église apporte son aide, dans le
monde entier, aux personnes qui souffrent des conséquences
de catastrophes naturelles, de pauvreté, de maladie et d’au-
tres crises, sans considération d’appartenance religieuse.
L’Église fournit des ressources essentielles pour aider les
familles et les personnes à prendre un nouveau départ et à
travailler pour devenir autonomes. Les dons au Fonds perpé-
tuel d’études de l’Église permettent à des saints des derniers
jours défavorisés de poursuivre leurs études. Les missionnai-
res de service donnent de leur temps et de leurs moyens dans
des projets d’alphabétisation, de santé et de formation.

Références supplémentaires : Jacques 1:27 ; Jacob 2:17-19 ; D&A 42:31 ;
104:15-18

Voir aussi Jeûne et offrandes de jeûne ; Service

Espérance

Le mot espérance est parfois mal compris. Dans notre lan-
gage quotidien, il comporte souvent une notion d’incerti-
tude. Par exemple, nous pouvons dire que nous espérons que
le temps va changer ou qu’un ami viendra nous rendre visite.
Dans le langage de l’Évangile, cependant, l’espérance est une
notion sûre, inébranlable et active. Les prophètes parlent d’a-
voir une « ferme espérance » (Alma 34:41) et une « espérance
vivante » (1 Pierre 1:3). Le prophète Moroni a enseigné :
« Quiconque croit en Dieu peut espérer avec certitude un
monde meilleur, oui, une place à la droite de Dieu, espérance
qui vient de la foi et constitue, pour l’âme des hommes, une
ancre qui les rend sûrs et constants, toujours abondants en
bonnes œuvres, amenés à glorifier Dieu » (Éther 12:4). 
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Lorsque nous avons l’espérance, nous faisons confiance
aux promesses de Dieu. Nous avons l’assurance tranquille
que si nous accomplissons « les œuvres de la justice », nous
« [recevrons notre] récompense, c’est-à-dire la paix dans ce
monde et la vie éternelle dans le monde à venir »(D&A 59:23).
Mormon a enseigné que cette espérance est apportée unique-
ment par l’expiation de Jésus-Christ : « Et qu’allez-vous espé-
rer? Voici, je vous dis que vous aurez l’espérance, par
l’expiation du Christ et le pouvoir de sa résurrection, d’être
ressuscités pour la vie éternelle, et cela à cause de votre foi en
lui, selon la promesse » (Moroni 7:41).

Lorsque vous vous efforcez de vivre selon l’Évangile,
votre capacité d’abonder en espérance, par la puissance du
Saint-Esprit (voir Romains 15:13) grandit. Votre espérance
augmente quand vous priez et recherchez le pardon de Dieu.
Dans le Livre de Mormon, un missionnaire appelé Aaron a
assuré à un roi lamanite : « Si tu désires cela, si tu te proster-
nes devant Dieu, oui, si tu te repens de tous tes péchés, et te
prosternes devant Dieu, et invoques son nom avec foi, croyant
que tu recevras, alors tu recevras l’espérance que tu désires »
(Alma 22:16). Vous obtiendrez aussi l’espérance en étudiant
les Écritures et en suivant leurs enseignements. L’apôtre Paul
a enseigné : « Or, tout ce qui a été écrit d’avance l’a été pour
notre instruction, afin que, par la patience, et par la consola-
tion que donnent les Écritures, nous possédions l’espérance »
(Romains 15:4).

Le principe de l’espérance s’étend dans l’éternité, mais il
vous soutiendra aussi dans les difficultés quotidiennes de la
vie. Le psalmiste a dit : « Heureux celui qui a pour secours le
Dieu de Jacob, qui met son espoir en l’Éternel, son Dieu ! »
(Psaumes 146:5). Avec l’espérance, vous pouvez trouver de la
joie dans la vie. Vous pouvez avoir de la patience et supporter
les « afflictions dans la ferme espérance que vous vous repo-
serez un jour de toutes vos afflictions » (voir Alma 34:41).
Vous pouvez « marcher résolument, avec constance dans le
Christ, ayant une espérance d’une pureté parfaite et l’amour
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de Dieu et de tous les hommes ; c’est pourquoi, si vous mar-
chez résolument, vous faisant un festin de la parole du Christ,
et persévérez jusqu’à la fin, voici, ainsi dit le Père : Vous aurez
la vie éternelle » (2 Néphi 31:20).

Références supplémentaires : Lamentations 3:25-26 ; 1 Corinthiens
15:19-22 ; 1 Pierre 3:15 ; 1 Jean 3:2-3 ; Jacob 4:4-6 ; Alma 13:28-29 ; 27:28 ;
Éther 12:32 ; Moroni 8:26 ; 9:25 ; 10:22

Voir aussi Adversité ; Charité ; Expiation de Jésus-Christ ; Foi

Esprit

Vous êtes un enfant d’esprit de votre Père céleste et vous
existiez en tant qu’esprit avant de naître sur la terre. Pendant
votre vie sur terre, votre esprit est abrité dans votre corps
physique, qui est né de parents mortels.

Les Écritures nous enseignent la nature des esprits. Nous
apprenons que tout esprit est matière, mais qu’il est plus raffiné
ou plus pur et ne peut être discerné que par des yeux plus purs
(voir D&A 131:7). Nous lisons aussi que « l’esprit de l’homme
[est] à l’image de sa personne, de même que l’esprit de la bête
et de toute autre création de Dieu » (D&A 77:2 ; voir aussi Éther
3:7-16).

Les Écritures nous enseignent également qu’au moment
de la mort physique, l’esprit ne meurt pas. Il se sépare du
corps et vit dans le monde postmortel des esprits. Au moment
de la résurrection, l’esprit est réuni au corps pour ne jamais
être séparé, « le tout devenant ainsi spirituel et immortel »
(Alma 11:45).

Références supplémentaires : Romains 8:16-17 ; 2 Néphi 9:10-13 ; D&A
93:29, 33

Voir aussi Âme ; Plan de salut ; Résurrection

Esprit du Seigneur (Voir Lumière du Christ ; Saint-Esprit)

Esprit de vérité (Voir Saint-Esprit)
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Études

Le Seigneur a commandé : « Cherchez la connaissance
par l’étude et aussi par la foi » (D&A 88:118). Il nous a recom-
mandé d’étudier l’Évangile et de nous instruire « des choses
qui se trouvent dans le ciel, sur la terre et sous la terre ; des
choses qui ont été, des choses qui sont, des choses qui doivent
arriver sous peu ; des choses qui se passent au pays, des cho-
ses qui se passent à l’étranger ; des guerres et des perplexités
des nations, et des jugements qui sont sur le pays ; et aussi
d’une connaissance des pays et des royaumes, afin [d’être]
préparés en tout » (D&A 88:78-80). 

Études et formation professionnelle

Vous devez toujours apprendre et vous former pour pou-
voir réussir dans le domaine que vous avez choisi. Servez-
vous de votre instruction pour avoir une bonne influence. Si
vous le faites, vous serez reconnu comme une personne intè-
gre. Vous serez préparé aux possibilités qui se présenteront, et
vous serez un grand atout pour votre famille, l’Église et la col-
lectivité. 

Faites les meilleures études possibles, que ce soit à l’uni-
versité, dans une école supérieure, une école technique, ou par
des cours à domicile, des cours municipaux ou une formation
en école privée. 

Séminaire et institut

Partout dans le monde, les saints des derniers jours de 14
à 18 ans vont au séminaire où ils suivent en semaine des
cours sur les Écritures. Les instituts de religion dispensent en
semaine des cours sur divers sujets de l’Évangile pour les
saints des derniers jours de 18 à 30 ans. 

Ces programmes offrent une ambiance spirituelle et
sociale où les jeunes peuvent se rencontrer tout en dévelop-
pant leurs connaissances de l’Évangile. 
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Si vous voulez davantage de renseignements sur le sémi-
naire et l’institut, prenez contact avec un dirigeant local de la
prêtrise. 

Apprendre tout au long de sa vie

Continuez de rechercher les occasions de vous instruire
tout au long de votre vie. Cela vous aidera à rester à niveau
dans la profession que vous avez choisie ainsi que dans vos
autres compétences et centres d’intérêt. Dans ce monde où
tout change rapidement, vous devez prendre le temps de vous
instruire pour aujourd’hui et pour l’avenir. 

En plus de continuer vos études, vous pouvez continuer
de vous instruire en lisant, en assistant à des manifestations
culturelles saines, en visitant des musées et des sites histo-
riques, et en observant le monde qui vous entoure. 

Références supplémentaires : Proverbes 1:5 ; D&A 130:18-19

Évangile

L’Évangile est le plan de bonheur de notre Père céleste
pour ses enfants. L’élément central de la doctrine de l’Évangile
est l’expiation de Jésus-Christ. 

Joseph Smith, le prophète, a dit : « Les premiers principes
et ordonnances de l’Évangile sont : premièrement la foi au
Seigneur Jésus-Christ, deuxièmement le repentir, troisième-
ment le baptême par immersion pour la rémission des péchés,
quatrièmement l’imposition des mains pour le don du Saint-
Esprit » (4e article de foi). Dans sa plénitude, l’Évangile
contient toute la doctrine, tous les principes, toutes les lois,
ordonnances et alliances nécessaires à notre exaltation dans le
royaume céleste. Le Sauveur a promis que si nous persévé-
rons jusqu’à la fin, en vivant fidèlement l’Évangile, il nous
tiendra pour innocents devant le Père au jugement final (voir
3 Néphi 27:16). 

La plénitude de l’Évangile a été prêchée à toutes les
époques où les enfants de Dieu ont été prêts à la recevoir. Dans
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les derniers jours, ou dispensation de la plénitude des temps,
l’Évangile a été rétabli par l’intermédiaire de Joseph Smith, le
prophète. 

Références supplémentaires : Romains 1:16-17 ; 3 Néphi 27:13-22 ; D&A
11:24 ; 39:5-6

Voir aussi Baptême ; Expiation de Jésus-Christ ; Foi ; Jésus-Christ ; Plan
de salut ; Repentir ; Rétablissement de l’Évangile ; Saint-Esprit

Évêque (Voir Administration de l’Église) 

Exaltation (Voir Vie éternelle) 

Existence prémortelle (Voir Plan de salut)

Expiation de Jésus-Christ

Le mot expier signifie réconcilier, ou remettre dans un état
harmonieux. Grâce à l’expiation de Jésus-Christ, nous pou-
vons être réconciliés avec notre Père céleste (voir Romains
5:10-11 ; 2 Néphi 25:23 ; Jacob 4:11). Nous pourrons retourner
vivre en sa présence éternellement, étant « parvenus à la per-
fection par l’intermédiaire de Jésus » (voir D&A 76:62, 69).

Jésus-Christ « a été préparé dès la fondation du monde
pour racheter [son] peuple » (Éther 3:14). Dans le monde spiri-
tuel prémortel, notre Père céleste a présenté le plan éternel de
salut qui nécessitait une Expiation infinie et éternelle. Jésus,
connu dans sa condition prémortelle sous le nom de Jéhovah,
a alors humblement déclaré qu’il ferait la volonté du Père en
accomplissant le plan (voir Moïse 4:2). Il a été ainsi préordonné
pour accomplir l’Expiation : venir sur la terre, souffrir pour
nos péchés, mourir sur la croix puis ressusciter. Il est devenu
dès la fondation du monde « l’agneau qui a été immolé »
(Apocalypse 13:8 ; voir aussi 1 Pierre 1:19-20 ; Moïse 7:47).

L’Expiation est l’expression suprême de l’amour que
nous porte notre Père céleste (voir Jean 3:16). C’est aussi la
plus grande expression de l’amour du Sauveur pour le Père et
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pour nous (voir Jean 14:28-31 ; 15:9-13 ; 1 Jean 3:16 ; D&A 34:3 ;
138:1-4).

Notre besoin de l’Expiation

En tant que descendants d’Adam et Ève, tous les humains
héritent des effets de la Chute. Nous subissons tous la mort
spirituelle, étant séparés de la présence de Dieu, et nous som-
mes tous sujets à la mort temporelle, qui est la mort du corps
physique (voir Alma 42:6-9 ; D&A 29:41-42).

Dans notre état déchu, nous sommes sujets à l’opposition
et à la tentation. Lorsque nous succombons à la tentation,
nous nous éloignons de Dieu et nous sommes privés de sa
gloire (voir Romains 3:23).

La justice éternelle exige que les effets de la Chute
demeurent et que nous soyons punis pour nos propres fau-
tes. Sans l’Expiation, la mort spirituelle et la mort temporelle
placeraient une barrière infranchissable entre Dieu et nous.
Comme nous ne pouvons pas nous sauver nous-mêmes de la
Chute ou de nos propres péchés, nous serions séparés à
jamais de notre Père céleste, car « rien d’impur ne peut…
demeurer en sa présence » (Moïse 6:57).

Le seul moyen que nous ayons d’être sauvés est que
quelqu’un d’autre nous sauve. Nous avons besoin que quel-
qu’un, qui puisse satisfaire aux exigences de la justice,
prenne notre place pour porter le fardeau de la Chute et pour
payer le prix de nos péchés. Jésus-Christ a toujours été le seul
être capable de faire un tel sacrifice.

Jésus-Christ, notre seul espoir

Dès avant la création de la terre, le Sauveur a été notre
seul espoir de « paix dans ce monde et [de] vie éternelle dans
le monde à venir » (D&A 59:23).

Lui seul avait le pouvoir de donner sa vie et de la repren-
dre. De sa mère mortelle, Marie, il a hérité la capacité de mou-
rir. De son Père immortel, il a hérité le pouvoir de vaincre la
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mort. Il a déclaré : « Car, comme le Père a la vie en lui-même,
ainsi il a donné au Fils d’avoir la vie en lui-même » (Jean 5:26).

Il était le seul à pouvoir nous racheter de nos péchés.
Dieu le Père lui a donné ce pouvoir (voir Hélaman 5:11). Le
Sauveur était capable de recevoir ce pouvoir et d’accomplir
l’Expiation parce qu’il s’est gardé pur de tout péché : « Il subit
des tentations mais n’y prêta pas attention » (D&A 20:22).
Ayant mené une vie parfaite et sans péché, la justice n’exigeait
rien de lui. Comme il avait le pouvoir de la rédemption et
comme il n’avait aucune dette envers la justice, il pouvait
payer la dette des personnes qui se repentent. Il peut dire :

« Père, vois les souffrances et la mort de celui qui n’a
commis aucun péché, en qui tu te complaisais; vois le sang de
ton Fils qui a été versé, le sang de celui que tu as donné, afin
que toi-même, tu sois glorifié ; 

« C’est pourquoi, Père, épargne ceux-ci, mes frères, qui
croient en moi, afin qu’ils viennent à moi et qu’ils aient la vie
éternelle » (D&A 45:4-5).

En vérité, « il n’y aura aucun autre nom donné, ni aucune
autre voie ni moyen par lesquels le salut puisse parvenir aux
enfants des hommes, si ce n’est dans et par le nom du Christ,
le Seigneur Omnipotent » (Mosiah 3:17).

Le sacrifice expiatoire

Jésus a souffert le sacrifice expiatoire dans le jardin de
Gethsémané et sur la croix du Calvaire. A Gethsémané, il
s’est soumis à la volonté du Père et il a commencé à prendre
sur lui les péchés de tous les hommes. Il a révélé une partie
de ce qu’il a ressenti en payant le prix de nos péchés :

« Moi, Dieu, j’ai souffert ces choses pour tous afin qu’ils
ne souffrent pas s’ils se repentent.

« Mais s’ils ne se repentent pas, ils doivent souffrir tout
comme moi.

« Et ces souffrances m’ont fait trembler de douleur, moi,
Dieu, le plus grand de tous, et elles m’ont fait saigner à chaque
pore et m’ont fait souffrir de corps et d’esprit – et j’ai voulu ne
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pas devoir boire la coupe amère, mais je n’ai pas non plus
voulu me dérober -

« Néanmoins, gloire soit au Père, j’ai bu et j’ai terminé
tout ce que j’avais préparé pour les enfants des hommes »
(D&A 19:16-19 ; voir aussi Luc 22:44 ; Mosiah 3:7).

Le Sauveur a continué de souffrir pour nos péchés quand
il a permis qu’on le crucifie, qu’on l’élève sur la croix et qu’on
le mette à mort pour les péchés du monde (voir 1 Néphi
11:33).

Sur la croix, il a donné volontairement sa vie. Son corps a
ensuite été mis dans un tombeau jusqu’à ce qu’il ressuscite et
devienne « les prémices de ceux qui sont morts » (1 Corinthiens
15:20). Par sa mort et sa résurrection, il a vaincu la mort phy-
sique pour nous tous. Il a dit par la suite :

« Je suis venu au monde pour faire la volonté de mon
Père, parce que mon Père m’a envoyé.

« Et mon Père m’a envoyé pour que je sois élevé sur la
croix ; et qu’après avoir été élevé sur la croix, j’attire tous les
hommes à moi, afin que, comme j’ai été élevé par les hom-
mes, de même les hommes soient élevés par le Père, pour se
tenir devant moi, pour être jugés selon leurs œuvres, qu’elles
soient bonnes ou qu’elles soient mauvaises —

« Et c’est pour cela que j’ai été élevé ; c’est pourquoi,
selon le pouvoir du Père, j’attirerai tous les hommes à moi,
afin qu’ils soient jugés selon leurs œuvres.

« Et il arrivera que quiconque se repent et est baptisé en
mon nom sera rassasié ; et s’il persévère jusqu’à la fin, voici,
je le tiendrai pour innocent devant mon Père en ce jour où je
me tiendrai pour juger le monde » (3 Néphi 27:13-16).

Une rédemption universelle de la Chute

Par son expiation, Jésus-Christ a racheté tous les hommes
des effets de la Chute. Toutes les personnes qui ont vécu sur
la terre et qui y vivront ressusciteront et seront ramenées dans
la présence de Dieu pour être jugées (voir 2 Néphi 2:5-10 ;
Hélaman 14:15-17). Grâce au don de miséricorde et à la grâce
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rédemptrice du Sauveur, nous recevrons tous le don de l’im-
mortalité et nous vivrons à jamais avec un corps glorifié, res-
suscité.

Le rachat de nos péchés

Bien que nous soyons rachetés inconditionnellement des
effets universels de la Chute, nous sommes responsables de
nos propres péchés. Mais nous pouvons être pardonnés et
purifiés des tâches du péché si nous appliquons le sang
expiatoire du Christ (voir Mosiah 4:2). Nous devons exercer
notre foi en Jésus-Christ, nous repentir, nous faire baptiser
pour la rémission des péchés et recevoir le don du Saint-
Esprit. Alma a recommandé :

« Vous devez vous repentir et naître de nouveau, car
l’Esprit dit que si vous ne naissez pas de nouveau, vous ne
pouvez hériter le royaume des cieux ; c’est pourquoi, venez
et soyez baptisés au repentir, afin d’être lavés de vos péchés,
afin d’avoir foi en l’Agneau de Dieu, qui ôte les péchés du
monde, qui est puissant à sauver et à purifier de toute injus-
tice » (Alma 7:14).

Le don de la vie éternelle

Le Sauveur a déclaré que la vie éternelle est « le plus
grand de tous les dons de Dieu » (D&A 14:7). Obtenir la vie
éternelle c’est être rendu digne de demeurer dans la présence
de Dieu, héritant d’une place dans le plus haut degré du
royaume céleste. Ce don ne peut être obtenu que grâce à l’ex-
piation de Jésus-Christ. Mormon a dit : « Et qu’allez-vous
espérer ? Voici, je vous dis que vous aurez l’espérance, par
l’expiation du Christ et le pouvoir de sa résurrection, d’être
ressuscités pour la vie éternelle, et cela à cause de votre foi en
lui, selon la promesse » (Moroni 7:41).

Pour recevoir ce don, nous devons remplir certaines
conditions. Nous devons exercer notre foi en Jésus-Christ,
nous repentir de nos péchés et persévérer fidèlement jusqu’à
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la fin. Nous devons recevoir les ordonnances du salut : le
baptême, le don du Saint-Esprit, l’ordination à la Prêtrise de
Melchisédek (pour les hommes), la dotation et le scellement
de mariage au temple. En recevant ces ordonnances et en gar-
dant les alliances qui leur sont associées, nous allons au
Christ et nous recevrons à la fin le don de la vie éternelle
(voir le 3e article de foi).

Dans sa justice et sa miséricorde infinies, le Seigneur
donne aussi la vie éternelle à « tous ceux qui sont morts sans
connaître l’Évangile, qui l’auraient reçu s’il leur avait été per-
mis de demeurer » et à « tous les enfants qui meurent avant
de parvenir à l’âge de responsabilité » (D&A 137:7, 10).

Le Sauveur nous invite tous à recevoir la vie éternelle : « Il
envoie une invitation à tous les hommes, car les bras de la
miséricorde sont étendus vers eux, et il dit : Repentez-vous, et
je vous recevrai. Oui, il dit : Venez à moi, et vous prendrez du
fruit de l’arbre de vie ; oui, vous mangerez et boirez librement
du pain et des eaux de la vie » (Alma 5:33-34).

Trouver la paix et la guérison par l’Expiation

Les bénédictions de l’expiation du Sauveur s’étendent à
toute l’éternité, mais elles s’appliquent aussi à cette vie. En
allant au Christ, vous connaîtrez la joie d’être purs devant le
Seigneur. Vous pourrez vous faire l’écho des paroles d’Alma
qui, après beaucoup de péchés et de rébellion, a connu le pro-
cessus douloureux mais guérisseur du repentir. Après avoir
été pardonné, il a témoigné :

« Je ne pus plus me souvenir de mes souffrances ; oui, je
n’étais plus déchiré par le souvenir de mes péchés.

« Et oh quelle joie, et quelle lumière merveilleuse je vis !
Oui, mon âme était remplie d’une joie aussi extrême que l’a-
vait été ma souffrance.

« … Il ne pouvait rien y avoir d’aussi raffiné ni d’aussi
cruel que mes souffrances... D’autre part, il ne peut rien y avoir
d’aussi raffiné ni d’aussi doux que ma joie » (Alma 36:19-21).
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En plus d’offrir la rédemption de la douleur du péché, le
Sauveur offre la paix dans les moments d’épreuves. Par son
expiation, Jésus a aussi pris sur lui les souffrances, les mala-
dies et les infirmités de tout le monde (voir Alma 7:11-12). Il
comprend vos souffrances parce qu’il les a ressenties. Grâce
à cette compréhension parfaite, il sait comment vous aider.
Vous pouvez vous déchargez « sur lui de tous vos soucis, car
lui-même prend soin de vous » (1 Pierre 5:7).

Par votre foi et votre fidélité, et grâce à son sacrifice
expiatoire, toutes les injustices, blessures et douleurs de cette
vie peuvent être pleinement compensées et réparées. Les
bénédictions refusées dans cette vie seront accordées dans les
éternités. Il ne soulagera pas toutes vos souffrances mainte-
nant, mais il vous bénira en vous accordant la consolation, la
compréhension et la force de « supporter [vos] fardeaux avec
facilité » (Mosiah 24:15).

« Venez à moi, vous tous qui êtes fatigués et chargés », a
dit le Sauveur, « et je vous donnerai du repos » (Matthieu
11:28). À une autre occasion, il a de nouveau promis sa paix
en disant : « Vous aurez des tribulations dans le monde ; mais
prenez courage, j’ai vaincu le monde » (Jean 16:33). Telles
sont les promesses de l’Expiation, dans cette vie et pour toute
l’éternité.

Références supplémentaires : Ésaïe 49:13-16 ; 53 ; Matthieu 26-28 ; Marc 
14-16 ; Luc 22-24 ; Jean 10:14-15 ; 11:25-26 ; 14:6 ; 15:13 ; 19-20 ; 1 Corinthiens
15:20-22 ; Hébreux 4:14-16 ; 1 Jean 1:7 ; 1 Néphi 10:6 ; 2 Néphi 2:1-10 ; 9 ;
25:23-26 ; Jacob 4:12 ; Mosiah 3:1-19 ; Alma 22:14 ; 34:5-18 ; 42 ; Hélaman 
5:9-12 ; 14:13-19 ; 3 Néphi 9:14-22 ; 27:13-22 ; Mormon 9:10-14 ; Éther 12:27,
41 ; Moroni 8:5-26 ; 10:32-33 ; D&A 18:10-12 ; 19:15-24 ; 20:17-34 ; 45:3-5 ;
76:40-43 ; Moïse 1:39

Voir aussi Baptême ; Chute ; Dieu le Père ; Évangile ; Foi ; Justice ;
Miséricorde ; Mort Physique ; Mort Spirituelle ; Ordonnances ; Pardon ;
Plan of Salut ; Repentir ; Résurrection ; Royaumes de gloire ; Salut ; Vie
éternelle
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Famille

Le 23 septembre 1995, Gordon B. Hinckley, 15e président
de l’Église, a lu la déclaration suivante lors d’une réunion
générale de la Société de Secours. Cette déclaration inspirée,
intitulée « La famille, déclaration au monde », est devenue la
déclaration officielle de l’Église sur la famille : 

« Nous, Première Présidence et Conseil des douze apô-
tres de l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours,
déclarons solennellement que le mariage de l’homme et de la
femme est ordonné de Dieu et que la famille est essentielle au
plan du Créateur pour la destinée éternelle de ses enfants. 

« Tous les êtres humains, hommes et femmes, sont créés à
l’image de Dieu. Chacun est un fils ou une fille d’esprit aimé
de parents célestes, et, à ce titre, chacun a une nature et une
destinée divines. Le genre masculin ou féminin est une carac-
téristique essentielle de l’identité et de la raison d’être indivi-
duelle prémortelle, mortelle et éternelle. 

« Dans la condition prémortelle, les fils et les filles
d’esprit connaissaient et adoraient Dieu, leur Père éternel. Ils
acceptèrent son plan selon lequel ses enfants pourraient obte-
nir un corps physique et acquérir de l’expérience sur la terre
de manière à progresser vers la perfection, et réaliser en fin
de compte leur destinée divine en héritant la vie éternelle. Le
plan divin du bonheur permet aux relations familiales de
perdurer au-delà de la mort. Les ordonnances et les alliances
sacrées que l’on peut accomplir dans les saints temples per-
mettent aux personnes de retourner dans la présence de
Dieu, et aux familles d’être unies éternellement. 

« Le premier commandement que Dieu a donné à Adam
et Eve concernait leur potentiel de parents, en tant que mari et
femme. Nous déclarons que le commandement que Dieu a
donné à ses enfants de multiplier et de remplir la terre reste en
vigueur. Nous déclarons également que Dieu a ordonné que
les pouvoirs sacrés de procréation ne doivent être employés
qu’entre l’homme et la femme, légitimement mariés. 
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« Nous déclarons que la manière dont la vie dans la
condition mortelle est créée a été ordonnée par Dieu. Nous
affirmons le caractère sacré de la vie et son importance dans
le plan éternel de Dieu. 

« Le mari et la femme ont la responsabilité solennelle de
s’aimer et de se chérir et d’aimer et de chérir leurs enfants ‘Les
enfants sont un héritage de l’Éternel’ (Psaumes 127:3, traduc-
tion littérale de la King James Version, N.d.T.). Les parents ont
le devoir sacré d’élever leurs enfants dans l’amour et la droi-
ture, de subvenir à leurs besoins physiques et spirituels, de
leur apprendre à s’aimer et à se servir les uns les autres, à ob-
server les commandements de Dieu et à être des citoyens
respectueux des lois, où qu’ils vivent. Les maris et les femmes
(les mères et les pères) seront responsables devant Dieu de la
manière dont ils se seront acquittés de ces obligations. 

« La famille est ordonnée de Dieu. Le mariage entre
l’homme et la femme est essentiel à son plan éternel. Les
enfants ont le droit de naître dans les liens du mariage et d’ê-
tre élevés par un père et une mère qui honorent leurs vœux de
mariage dans la fidélité totale. On a le plus de chance d’at-
teindre le bonheur en famille lorsque celle-ci est fondée sur les
enseignements du Seigneur Jésus-Christ. La réussite conju-
gale et familiale repose, dès le départ et constamment, sur la
foi, la prière, le repentir, le pardon, le respect, l’amour, la com-
passion, le travail et les divertissements sains. Par décret
divin, le père doit présider sa famille dans l’amour et la droi-
ture, et a la responsabilité de pourvoir aux besoins vitaux et à
la protection de sa famille. La mère a pour première respon-
sabilité d’élever ses enfants. Dans ces responsabilités sacrées,
le père et la mère ont l’obligation de s’aider en qualité de par-
tenaires égaux. Un handicap, la mort ou d’autres circonstan-
ces peuvent nécessiter une adaptation particulière. La famille
élargie doit apporter son soutien quand cela est nécessaire. 

« Nous lançons une mise en garde : les personnes qui
enfreignent les alliances de la chasteté, qui font subir des sévi-
ces à leur conjoint ou à leurs enfants, ou qui ne s’acquittent
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pas de leurs responsabilités familiales devront un jour en
répondre devant Dieu. Nous faisons également cette mise en
garde : la désagrégation de la famille attirera sur les gens, les
collectivités et les nations les calamités prédites par les pro-
phètes d’autrefois et d’aujourd’hui. 

« Nous appelons les citoyens responsables et les diri-
geants des gouvernements de partout à promouvoir des mesu-
res destinées à sauvegarder et à fortifier la famille dans son
rôle de cellule de base de la société » (L’Étoile, juin 1996, p. 10). 

Voir aussi Mariage ; Soirée familiale ; Temples

Foi

L’apôtre Paul a enseigné que « la foi est une ferme assu-
rance des choses qu’on espère, une démonstration de celles
qu’on ne voit pas » (Hébreux 11:1). Alma a fait une déclara-
tion semblable : « Si vous avez la foi, vous espérez en des
choses qui ne sont pas vues, qui sont vraies » (Alma 32:21). 

La foi est un principe d’action et de pouvoir. Chaque fois
que vous travaillez à un objectif louable, vous exercez votre
foi. Vous faites preuve d’espoir pour quelque chose que vous
ne pouvez pas encore voir. 

La foi au Seigneur Jésus-Christ

Pour que votre foi vous mène au salut, elle doit être cen-
trée sur le Seigneur Jésus-Christ (voir Actes 4:10-12 ; Mosiah
3:17 ; Moroni 7:24-26 ; 4e article de foi). Vous pouvez exercer
votre foi au Christ quand vous avez l’assurance qu’il existe,
une idée correcte de sa personnalité, et conscience que vous
vous efforcez de vivre en accord avec sa volonté. 

Avoir foi en Jésus-Christ signifie se reposer entièrement
sur lui : faire confiance à son pouvoir, son intelligence et son
amour infinis. Cela comprend croire à ses enseignements.
Cela signifie croire que, bien que vous ne compreniez pas tou-
tes choses, lui les comprend. Rappelez-vous que puisqu’il a
ressenti toutes vos douleurs, vos afflictions et vos infirmités,
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il sait comment vous aider à surmonter vos difficultés quoti-
diennes (voir Alma 7:11-12 ; D&A 122:8). Il a « vaincu le
monde » (Jean 16:33) et il vous prépare la voie pour que vous
receviez la vie éternelle. Il est toujours prêt à vous aider si
vous vous souvenez de son exhortation : « Tournez-vous vers
moi dans chacune de vos pensées, ne doutez pas, ne craignez
pas » (D&A 6:36). 

Vivre par la foi

La foi est beaucoup plus qu’une croyance passive. Vous
exprimez votre foi par l’action, par la manière dont vous vivez. 

Le Sauveur a promis : « Si vous avez foi en moi, vous
aurez le pouvoir de faire tout ce qui est utile en moi » (Moroni
7:33). La foi en Jésus-Christ peut vous motiver à suivre son
exemple parfait (voir Jean 14:12). Votre foi peut vous mener à
faire de bonnes œuvres, à obéir aux commandements et à
vous repentir de vos péchés (voir Jacques 2:18 ; 1 Néphi 3:7 ;
Alma 34:17). Votre foi peut vous aider à surmonter la tenta-
tion. Alma a conseillé à son fils Hélaman à propos de son peu-
ple : « Enseigne-lui à résister à toutes les tentations du diable
par sa foi au Seigneur Jésus-Christ » (Alma 37:33). 

Le Seigneur accomplira de grands miracles dans votre
vie selon votre foi (voir 2 Néphi 26:13). La foi en Jésus-Christ
vous aide à recevoir la guérison spirituelle et physique par
son expiation (voir 3 Néphi 9:13-14). Quand viennent des
moments d’épreuve, la foi peut vous donner la force d’avan-
cer et d’affronter vos difficultés avec courage. Même lorsque
l’avenir semble incertain, votre foi au Sauveur peut vous
apporter la paix (voir Romains 5:1 ; Hélaman 5:47). 

Augmenter votre foi

La foi est un don de Dieu, mais vous devez la nourrir
pour qu’elle reste forte. La foi est comme un muscle de votre
bras. Si vous le faites travailler, il devient fort. Si vous le met-
tez en écharpe et ne le bougez plus, il s’affaiblit. 
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Vous pouvez nourrir le don de la foi en priant notre Père
céleste au nom de Jésus-Christ. En exprimant votre gratitude
à votre Père céleste et en le suppliant d’accorder les bénédic-
tions dont vous et d’autres personnes avez besoin, vous vous
approcherez de lui. Vous vous approcherez du Sauveur dont
l’expiation vous permet de supplier pour obtenir miséricorde
(voir Alma 33:11). Vous serez également réceptif aux directi-
ves discrètes du Saint-Esprit. 

Vous pouvez fortifier votre foi en respectant les com-
mandements. Comme toutes les bénédictions de Dieu, la foi
s’obtient et se fortifie par l’obéissance et les bonnes actions. Si
vous désirez enrichir votre foi au plus haut degré, vous
devez respecter les alliances que vous avez contractées. 

Vous pouvez aussi développer votre foi en étudiant les
Écritures et les paroles des prophètes des derniers jours. Le
prophète Alma a enseigné que la parole de Dieu contribue à
fortifier la foi. En comparant la parole à une semence, il a dit
que le désir de croire peut vous mener à faire de la place pour
que la parole soit « plantée dans votre cœur ». Puis vous sen-
tirez que la parole est bonne, car elle commencera à vous épa-
nouir l’âme et à vous éclairer l’intelligence. Cela fortifiera
votre foi. Si vous nourrissez continuellement la parole dans
votre cœur, « avec grande diligence et avec patience, atten-
dant d’en avoir le fruit, [elle] prendra racine; et voici, ce sera
un arbre jaillissant jusque dans la vie éternelle. » (Voir Alma
32:26-43.) 

Références supplémentaires : Hébreux 11 ; Jacques 1:5-6 ; 2:14-26 ; Éther
12:4-27 ; Moroni 7:20-48 ; D&A 63:7-11 ; 90:24

Voir aussi Baptême ; Dieu le Père ; Jésus-Christ ; Repentir

Fornication (Voir Chasteté) 

Gouvernement (Voir Gouvernement et lois) 
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Gouvernements et lois

La section 134 des Doctrine et Alliances indique la
croyance des saints des derniers jours « relative aux gouver-
nements et aux lois en général » (D&A 134, tête de section). La
section contient les déclarations suivantes :

« Nous croyons que les gouvernements ont été institués
par Dieu pour le bénéfice de l’homme et qu’il tient les hom-
mes pour responsables de leurs actes vis-à-vis d’eux, tant
pour la promulgation de lois que pour leur application pour
le bien et la sécurité de la société.

« Nous croyons que tous les hommes sont tenus de soute-
nir et de défendre les gouvernements respectifs des pays où ils
résident, aussi longtemps qu’ils sont protégés dans leurs droits
inhérents et inaliénables, par les lois de ces gouvernements, et
que la sédition et la rébellion sont indignes de tout citoyen
ainsi protégé et doivent être punies en conséquence ; et que
tous les gouvernements ont le droit de décréter les lois qui,
selon leur jugement, sont les plus susceptibles de garantir l’in-
térêt public tout en tenant pour sacrée la liberté de conscience.

« Nous croyons que chaque homme doit être honoré dans
sa position, les gouvernants et les magistrats comme tels,
ceux-ci étant mis là pour protéger les innocents et punir les
coupables, et que tous les hommes sont tenus de faire preuve
de respect et de déférence à l’égard des lois, car sans elles la
paix et l’entente seraient supplantées par l’anarchie et la ter-
reur, les lois humaines étant instituées dans le but exprès de
régler nos intérêts individuels et nationaux d’homme à
homme ; tandis que les lois divines ont été données du ciel
pour prescrire les règles relatives aux affaires spirituelles,
pour la foi et le culte, deux choses dont l’homme devra rendre
compte à son Créateur » (D&A 134:1, 5-6).

Un élément clé de la séparation de l’Église et de l’État est
la responsabilité qu’a le gouvernement d’accorder la liberté
religieuse. Les prophètes des derniers jours soutiennent ce
principe, comme cela est indiqué dans le onzième article de
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foi : « Nous affirmons avoir le droit d’adorer le Dieu Tout-
Puissant selon les inspirations de notre conscience et recon-
naissons le même droit à tous les hommes : qu’ils adorent
comme ils veulent, où ils veulent ou ce qu’ils veulent.»
Cohérente avec la séparation de l’Église et de l’État, notre
Église ne soutient aucun parti ni candidat politique. Elle ne
permet pas l’utilisation de ses bâtiments et locaux à des fins
politiques. L’Église ne participe pas à la politique à moins
qu’il n’y ait une question de morale, dans ce cas, souvent, elle
prendra position.

Bien que l’Église reste politiquement neutre, les diri-
geants de l’Église recommandent aux membres de s’engager
en tant que citoyens. En tant que saint des derniers jours, vous
devez comprendre quelle est votre position dans le pays où
vous vivez. Étudiez l’histoire, le patrimoine et les lois de votre
pays. Si vous avez la possibilité de voter et de participer aux
affaires du gouvernement, soyez activement engagés à soute-
nir et à défendre les principes de la vérité, de la justice et de
la liberté.

Références supplémentaires : D&A 98:10 ; 12e article de foi

Grâce

Le mot grâce, tel qu’il est utilisé dans les Écritures, se rap-
porte principalement à l’aide et à la force divines que nous rece-
vons par l’expiation du Seigneur Jésus-Christ. L’apôtre Pierre a
enseigné que nous devons croître « dans la grâce et dans la
connaissance de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ »
(2 Pierre 3:18). 

Le salut par la grâce

En raison de la Chute, tout le monde connaîtra la mort
temporelle. Par la grâce résultant du sacrifice expiatoire du
Sauveur, tout le monde ressuscitera et recevra l’immortalité
(voir 2 Néphi 9:6-13). Mais la résurrection seule ne nous qua-
lifie pas pour la vie éternelle en présence de Dieu. Nos péchés
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nous rendent impurs et inaptes à demeurer en présence de
Dieu, et nous avons besoin de sa grâce pour nous purifier et
nous rendre parfaits « après tout ce que nous pouvons faire »
(2 Néphi 25:23). 

L’expression « après tout ce que nous pouvons faire »
enseigne que nous devons faire des efforts pour recevoir la
plénitude de la grâce du Seigneur et être rendus dignes de
demeurer avec lui. Le Seigneur nous a commandé d’obéir à
son Évangile, c’est-à-dire avoir foi en lui, nous repentir de nos
péchés, nous faire baptiser, recevoir le don du Saint-Esprit et
persévérer jusqu’à la fin (voir Jean 3:3-5 ; 3 Néphi 27:16-20 ; 3e

et 4e articles de foi). Le prophète Moroni a écrit ce qui suit au
sujet de la grâce que nous recevons en allant au Sauveur et en
obéissant à ses enseignements : 

« Oui, venez au Christ, et soyez rendus parfaits en lui, et
refusez-vous toute impiété ; et si vous vous refusez toute
impiété et aimez Dieu de tout votre pouvoir, de toute votre
pensée et de toute votre force, alors sa grâce vous suffit, afin
que par sa grâce vous soyez parfaits dans le Christ ; et si, par
la grâce de Dieu, vous êtes parfaits dans le Christ, vous ne
pouvez en aucune façon nier le pouvoir de Dieu. 

« Et en outre, si, par la grâce de Dieu, vous êtes parfaits
dans le Christ, et ne niez pas son pouvoir, alors vous êtes
sanctifiés dans le Christ, par la grâce de Dieu, grâce à l’effu-
sion du sang du Christ, qui est dans l’alliance du Père pour
le pardon de vos péchés, afin que vous deveniez saints, sans
tache » (Moroni 10:32-33). 

Recevoir la grâce tout au long de votre vie

En plus de la grâce nécessaire pour votre salut final, vous
avez besoin de ce pouvoir quotidiennement dans votre vie. Si
vous vous approchez de votre Père céleste avec diligence,
humilité et douceur, il vous élèvera et vous fortifiera par sa
grâce (voir Proverbes 3:34 ; 1 Pierre 5:5 ; D&A 88:78 ; 106:7-8).
En vous confiant en sa grâce, vous pouvez progresser en jus-
tice. Jésus lui-même « n’a pas reçu la plénitude dès l’abord
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mais a continué de grâce en grâce jusqu’à ce qu’il reçoive une
plénitude » (D&A 93:13). La grâce vous permet de participer
à l’édification du royaume de Dieu, service que vous ne pou-
vez pas rendre avec votre seule force et vos seuls moyens
(voir Jean 15:5 ; Philippiens 4:13 ; Hébreux 12:28 ; Jacob 4:6-7). 

S’il vous arrive d’être découragé ou de vous sentir trop
faible pour continuer à vivre selon l’Évangile, rappelez-vous
la force que vous pouvez recevoir par le pouvoir de la grâce.
Vous pouvez trouver de la consolation et de l’assurance dans
les paroles suivantes du Seigneur : « Ma grâce suffit à tous les
hommes qui s’humilient devant moi ; car s’ils s’humilient
devant moi, et ont foi en moi, alors je rendrai fortes pour eux
les choses qui sont faibles » (Éther 12:27). 

Références supplémentaires : Actes 15:11 ; Romains 5:2 ; 2 Néphi 10:24 ; 11:5

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Résurrection ; Salut

Gratitude

Le Seigneur a promis : « Celui qui reçoit tout avec grati-
tude sera rendu glorieux » (D&A 78:19). La gratitude est une
attitude édifiante, exaltante. Vous pouvez probablement dire
par expérience que vous êtes plus heureux quand vous avez
le cœur reconnaissant. Vous ne pouvez pas être amer, avoir
du ressentiment ou de mauvaises intentions quand vous être
reconnaissant. 

Soyez reconnaissant des merveilleuses bénédictions qui
sont les vôtres. Soyez reconnaissant des possibilités formida-
bles que vous avez. Soyez reconnaissant envers vos parents.
Exprimez-leur votre gratitude. Remerciez vos camarades et
vos instructeurs. Exprimez votre appréciation à tous les gens
qui vous rendent service ou vous aident d’une manière ou
d’une autre. 

Remerciez votre Père céleste de sa bonté à votre égard.
Vous pouvez exprimer votre gratitude envers Dieu en recon-
naissant sa main en toutes choses, en le remerciant de tout ce
qu’il vous donne, en respectant ses commandements et en
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rendant service à autrui. Remerciez-le de son Fils bien-aimé,
Jésus-Christ. Exprimez des remerciements pour le grand
exemple du Sauveur, pour ses enseignements, pour la main
qu’il tend pour élever et aider, pour son expiation infinie. 

Remerciez le Seigneur de son Église rétablie. Remerciez-
le de tout ce qu’elle vous offre. Remerciez-le de vos amis et
de votre famille. Qu’un esprit de gratitude guide et bénisse
vos jours et vos nuits. Efforcez-vous d’être reconnaissant.
Vous découvrirez que cela donne de merveilleux résultats. 

Références supplémentaires : Psaumes 100:3-4 ; Luc 17:11-19 ; Mosiah
2:19-22 ; Alma 34:38 ; D&A 59:7

Grossièreté

La grossièreté est une marque d’irrespect ou de mépris à
l’égard des choses sacrées. Elle comprend l’usage désinvolte
ou irrévérencieux du nom de l’un des membres de la divinité.
C’est aussi tout type de langage ou de comportement impur
ou vulgaire.

Employez toujours le nom de notre Père céleste, de
Jésus-Christ et du Saint-Esprit avec révérence et respect. Le
mauvais usage de leur nom est un péché. Le langage ou les
gestes profanes, vulgaires et grossiers, ainsi que les blagues
immorales offensent le Seigneur et notre entourage.

Le langage grossier est nuisible à votre esprit et vous
dégrade. Ne laissez pas les autres vous inciter à l’utiliser. Au
lieu de cela, utilisez un langage qui élève et édifie autrui.
Choisissez des amis qui utilisent un bon langage. Par votre
exemple, encouragez votre entourage à utiliser un langage
propre. Si des amis et des connaissances utilisent un langage
grossier, incitez-les amicalement à choisir d’autres mots. S’ils
continuent, éloignez-vous poliment ou changez de sujet.

Si vous avez pris l’habitude de jurer, vous pouvez vous
en débarrasser. Commencez par prendre la décision de chan-
ger. Priez pour avoir de l’aide. Si vous êtes tenté de dire des
grossièretés, taisez-vous ou dites d’une manière différente ce
que vous avez à dire.
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Références supplémentaires : Lévitique 19:12 ; D&A 63:60-64

Voir aussi Pudeur ; Tentation

Guerre

Le Seigneur a dit qu’il y aura, dans les derniers jours, des
guerres et des bruits de guerres, que toute la terre sera en
tumulte et que le cœur des hommes leur manquera (voir
D&A 45:26).

Nous, membres de l’Église de Jésus-Christ des Saints des
Derniers Jours, nous sommes un peuple de paix. Nous sui-
vons le Sauveur, qui est le Prince de la paix. Nous attendons
avec impatience son règne millénaire, lorsque les guerres
prendront fin et que la paix sera rétablie sur terre (voir Ésaïe
2:4). Cependant, nous sommes conscients que dans ce
monde, les dirigeants des gouvernements envoient parfois
des soldats à la guerre pour défendre leur pays et leurs
idéaux.

Les saints des derniers jours qui sont militaires n’ont pas
à être déchirés entre leur pays et leur Dieu. Dans l’Église,
« nous croyons que nous devons nous soumettre aux rois,
aux présidents, aux gouverneurs et aux magistrats, et que
nous devons respecter, honorer et défendre la loi » (12e

Article de foi). Le service militaire est une preuve de l’atta-
chement à ce principe.

Si des saints des derniers jours sont appelés à se battre,
ils peuvent prendre en exemple le capitaine Moroni, le grand
chef militaire du Livre de Mormon. C’était un guerrier puis-
sant mais il « ne mettait pas ses délices dans l’effusion du
sang » (Alma 48:11). Il était « ferme dans sa foi au Christ » et
il se battait pour une seule raison : défendre son peuple, ses
droits, son pays, et sa religion (voir Alma 48:13). Si des saints
des derniers jours doivent aller faire la guerre, ils doivent y
aller guidés par le souci de la vérité et de la droiture et le
désir de faire le bien. Ils doivent y aller en éprouvant de l’a-
mour pour tous les enfants de Dieu, y compris ceux du camp

Guerre

88



adverse. Puis, s’ils doivent verser le sang d’une personne,
leur action ne sera pas considérée comme un péché.

Voir aussi Gouvernements et lois ; Paix

Histoire familiale et généalogie

Le 3 avril 1836, le prophète Élie est apparu à Joseph
Smith et à Oliver Cowdery dans le temple de Kirtland. Il leur
a conféré le pouvoir de scellement de la prêtrise, qui permet
de sceller les familles de génération en génération. En confé-
rant ce pouvoir, il a accompli la prophétie disant que le
Seigneur l’enverrait « pour tourner le cœur des pères vers les
enfants, et les enfants vers les pères » (voir D&A 110:14-16 ;
voir aussi Malachie 4:5-6). 

Par l’œuvre généalogique, vous pouvez participer à l’ac-
complissement de cette prophétie qui se poursuit. Vous pou-
vez découvrir vos ancêtres et les aimer davantage. Vous
pouvez être inspirés par leurs expériences de courage et de
foi. Vous pouvez transmettre ce patrimoine à vos enfants. 

Ce sont des bienfaits durables qui découlent de l’œuvre
généalogique, mais ce n’est pas la raison principale pour
laquelle l’Église s’investit autant pour rassembler des archi-
ves généalogiques. Tous les efforts de l’Église dans le
domaine de la généalogie sont destinés à répondre à la néces-
sité de former « un chaînon… qui rattache les pères et les
enfants » (D&A 128:18). Ce chaînon est formé par le pouvoir
de la prêtrise, grâce aux ordonnances sacrées du temple que
nous recevons en faveur de nos ancêtres. 

La rédemption des morts

De nombreux enfants de notre Père céleste sont morts
sans avoir eu l’occasion de recevoir la plénitude de l’Évangile.
Dans sa miséricorde et son amour infini, le Seigneur leur a
préparé le moyen d’obtenir le témoignage de l’Évangile et de
recevoir les ordonnances salvatrices de la prêtrise. 
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Dans le monde des esprits, l’Évangile est prêché à ceux
qui sont morts dans leurs péchés, sans connaître la vérité, ou
en transgression, ayant rejeté les prophètes. On leur enseigne
la foi en Dieu, le repentir du péché, le baptême par procuration
pour la rémission des péchés, le don du Saint-Esprit par l’im-
position des mains, et tous les autres principes de l’Évangile
qu’ils ont besoin de connaître pour se qualifier pour être jugés
selon les hommes quant à la chair, mais vivre selon Dieu quant
à l’esprit (voir D&A 138:32-34). 

Beaucoup de gens, dans le monde des esprits, acceptent
l’Évangile. Mais ils ne peuvent pas recevoir les ordonnances
de la prêtrise pour eux-mêmes parce qu’ils n’ont pas de corps
physique. Dans les saints temples, nous avons la bénédiction
de recevoir les ordonnances en leur faveur. Ces ordonnances
sont le baptême, la confirmation, l’ordination à la Prêtrise de
Melchisédek (pour les hommes), la dotation, le scellement
des conjoints et le scellement des enfants à leurs parents. Le
Seigneur a révélé cette œuvre à Joseph Smith, le prophète, en
rétablissant une pratique qui avait été révélée aux chrétiens
peu après la résurrection de Jésus-Christ (voir 1 Corinthiens
15:29). 

Quand vous recevez les ordonnances de la prêtrise en
faveur de personnes qui sont mortes, vous devenez pour elles
libérateur sur la montagne de Sion (voir Abdias 1:21). Ce que
vous faites se rapproche de l’esprit du sacrifice expiatoire du
Sauveur : vous accomplissez une œuvre salvatrice pour des
personnes qui ne peuvent pas la faire pour elles-mêmes. 

Votre responsabilité dans l’œuvre généalogique

Dans l’œuvre généalogique, vous avez trois responsabi-
lités fondamentales : 

1. Recevoir les ordonnances du temple pour vous-même
et aider les membres de votre famille immédiate à les
recevoir pour eux. 

Histoire familiale et généalogie

90



2. Détenir une recommandation à l’usage du temple en
cours de validité et aller au temple aussi souvent que
votre situation vous le permet. 

3. Rassembler des renseignements généalogiques afin
d’aider vos ancêtres à recevoir les bénédictions du
temple. 

Vous pouvez participer à l’œuvre du temple et de la
généalogie, dans une certaine mesure au moins, quels que
soient l’endroit où vous vivez et votre situation. Vous ne pou-
vez probablement pas tout faire, mais vous pouvez faire
quelque chose. Les idées suivantes peuvent vous aider à
commencer : 

• Notez les détails importants de votre vie. Notez la date
et le lieu de votre naissance et les dates de votre bap-
tême et de votre confirmation. Tenez un journal per-
sonnel pour noter les événements importants de votre
vie, notamment les expériences personnelles qui forti-
fieront la foi de vos enfants et des générations futures. 

• Découvrez qui étaient vos ancêtres. Commencez par
noter les renseignements que vous avez en mémoire et
que vous pouvez trouver chez vous. Notez les dates et
lieux de naissance, de mariage et de décès dont vous
vous souvenez avec exactitude ou que vous pouvez
trouver concernant vos frères et sœurs, vos parents, vos
oncles et tantes, vos grands-parents et arrière-grands-
parents. Lorsque c’est possible, procurez-vous des
copies d’actes ou d’autres documents contenant ces
renseignements. Pour trouver d’autres renseignements,
vous pouvez chercher dans d’autres sources, comme
les archives d’état civil. Il y a peut-être dans votre
paroisse ou branche un consultant de généalogie qui
peut vous aider. Vous pouvez aussi vous connecter au
site Internet officiel de l’Église pour la généalogie,
www.familysearch.org. 
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• Utilisez des feuilles d’ascendance et des feuilles de
groupement de famille pour noter les renseignements
que vous trouvez sur vos ancêtres. Ces formulaires
sont disponibles sur papier ainsi que dans les logiciels
produits par l’Église, comme le Personal Ancestral File
(PAF). 

Lorsque vous avez rassemblé les renseignements néces-
saires sur vos ancêtres qui sont morts sans recevoir l’Évangile,
veillez à ce que les ordonnances du temple soient accomplies
pour eux. Même si vous n’habitez pas suffisamment près d’un
temple pour que les membres de votre famille et vous-même
puissiez accomplir les ordonnances, vous pouvez envoyer le
nom de vos ancêtres à un temple pour que d’autres personnes
puissent les faire pour eux. Renseignez-vous dans un centre
généalogique ou demandez à un consultant de généalogie de
paroisse ou de branche pour savoir comment procéder. 

Joseph Smith, le prophète, a déclaré : « [Il y a] des princi-
pes relatifs aux morts et aux vivants sur lesquels on ne peut
pas passer à la légère, car ils ont trait à notre salut. Car leur
salut est nécessaire et essentiel à notre salut… sans nous ils ne
peuvent parvenir à la perfection — et sans nos morts, nous ne
pouvons pas non plus parvenir à la perfection » (D&A 128:15).
Par votre participation à l’œuvre généalogique, vos ancêtres
et vous progressez vers le salut. 

Voir aussi Temples

Homosexualité (Voir Chasteté)

Honnêteté

Le treizième article de foi dit : « Nous croyons que nous
devons être honnêtes. » Être honnête signifie être sincère,
dénué de toute tromperie et dire la vérité à tout moment.

Lorsque vous êtes entièrement honnête, vous avez la
paix de l’esprit et de l’amour-propre. Vous acquérez une plus
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grande force de caractère, ce qui vous permet de servir Dieu
et les autres. Vous êtes digne de confiance aux yeux de Dieu
et des personnes de votre entourage.

Par contre si vous êtes malhonnête en paroles ou en
actions, vous vous faites du mal et souvent aussi aux autres. Si
vous mentez, volez, trichez ou négligez de fournir un travail
complet pour votre salaire, vous perdez le respect de vous-
même. Vous perdez la direction du Saint-Esprit. Vous consta-
terez peut-être que vous avez nui à vos relations avec les
membres de votre famille et avec vos amis et que les gens ne
vous font plus confiance.

Être honnête demande souvent du courage et des sacrifi-
ces, surtout quand des gens essayent de vous persuader de
justifier un comportement malhonnête. Si vous vous trouvez
dans une telle situation, souvenez-vous que la paix durable
qu’apporte l’honnêteté vaut plus qu’un soulagement momen-
tané ou que le fait de faire comme tout le monde.

Références supplémentaires : Exode 20:16 ; 2 Néphi 9:34 ; D&A 97:8

Humilité

Être humble signifie reconnaître avec gratitude votre
dépendance du Seigneur, comprendre que vous avez un
besoin constant de son soutien. L’humilité est la reconnais-
sance que vos talents et vos capacités sont des dons de Dieu.
Ce n’est pas un signe de faiblesse, de timidité ou de crainte,
c’est une indication que vous connaissez la source de votre
vraie force. Vous pouvez être à la fois humble et sans crainte,
humble et courageux.

Jésus-Christ est notre plus grand exemple d’humilité.
Pendant son ministère mortel, il reconnaissait toujours que sa
force lui venait du fait qu’il s’appuyait sur son Père. Il a dit :
« Je ne puis rien faire de moi-même… je ne cherche pas ma
volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé » (Jean 5:30). 

Le Seigneur vous fortifiera si vous vous humiliez devant
lui. Jacques a enseigné : « Dieu résiste aux orgueilleux, mais il
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fait grâce aux humbles… Humiliez-vous devant le Seigneur,
et il vous élèvera » (Jacques 4:6, 10). 

Références supplémentaires : Matthieu 18:4 ; 23:12 ; 26:39 ; Luc 22:42 ;
1 Pierre 5:5-6 ; Mosiah 4:11-12 ; 15:6-7 ; Alma 5:27-28 ; Hélaman 3:33-35 ;
Éther 12:27 ; D&A 12:8 ; 67:10 ; 112:10 ; 136:32-33

Immoralité sexuelle (Voir Chasteté)

Imposition des mains

L’imposition des mains est la procédure révélée par le
Seigneur pour accomplir de nombreuses ordonnances de la
prêtrise, telles que la confirmation, l’ordination, la mise à part
pour un appel, la bénédiction des malades, et d’autres béné-
dictions de la prêtrise (voir D&A 42:44 ; 4e et 5e articles de foi).
Les détenteurs de l’autorité nécessaire de la prêtrise posent
leurs mains sur la tête de la personne qui reçoit l’ordonnance.
Ainsi, ils deviennent des instruments par lesquels le Seigneur
bénit ses enfants (voir D&A 36:2).

Cette procédure a toujours été utilisée par les détenteurs
de la prêtrise. Adam ordonna ses descendants masculins justes
par l’imposition des mains (voir D&A 107:40-50). Lorsque
Jacob a béni Éphraïm et Manassé, il a posé les mains sur leur
tête (voir Genèse 48:14-19). Alma « ordonna des prêtres et des
anciens, en leur imposant les mains selon l’ordre de Dieu »
(Alma 6:1). Les apôtres Paul et Jean ont accordé le don du
Saint-Esprit par l’imposition des mains (voir Actes 8:14-17).
Dans notre dispensation, Jean Baptiste a conféré, par l’imposi-
tion des mains, la Prêtrise d’Aaron à Joseph Smith et à Oliver
Cowdery (voir Joseph Smith, Histoire 1:68-69).

Références supplémentaires : Nombres 27:18-23 ; Actes 19:1-6 ; 1 Timothée
4:14 ; D&A 33:15 ; 35:6

Jésus-Christ

Le 1er janvier 2000, la Première Présidence et le Collège
des douze apôtres ont publié la déclaration suivante. Intitulée
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« Le Christ vivant », elle rend témoignage du Seigneur Jésus-
Christ et résume son identité et sa mission divine :

« Au moment où nous célébrons le deux millième anni-
versaire de la naissance de Jésus-Christ, nous témoignons de
la réalité de sa vie sans pareille et du pouvoir infini de son
grand sacrifice expiatoire. Personne n’a eu d’influence aussi
profonde que lui sur tous les gens qui ont vécu ou qui vivront
un jour sur la terre.

« Il était le grand Jéhovah de l’Ancien Testament, le
Messie du Nouveau Testament. Sous la direction de son Père,
il a créé la terre. ‘Toutes choses ont été faites par [lui], et rien
de ce qui a été fait n’a été fait sans [lui]’ (Jean 1 3). Bien que
sans péché, il s’est fait baptiser pour accomplir toute justice.
Il ‘allait de lieu en lieu en faisant du bien’ (Actes 10:38), mais
il était méprisé pour cela. Son Évangile était un message de
paix et de bonne volonté. Il a demandé instamment à tous de
suivre son exemple. Il a parcouru les routes de Palestine, gué-
rissant les malades, rendant la vue aux aveugles et ressusci-
tant les morts. Il a enseigné les vérités de l’éternité, la réalité
de notre existence prémortelle, le but de notre vie sur la terre
et le potentiel des fils et des filles de Dieu dans la vie à venir.

« Il a institué la Sainte-Cène comme rappel de son grand
sacrifice expiatoire. Il a été arrêté et jugé sur de fausses accu-
sations, déclaré coupable pour satisfaire la foule et condamné
à mourir sur la croix du Calvaire. Il a fait don de sa vie pour
expier les péchés de tout le genre humain. C’était là un don
inestimable fait par procuration pour tous les gens qui
vivraient sur la terre.

« Nous témoignons solennellement que sa vie, qui est l’é-
lément essentiel de toute l’histoire humaine, n’a pas com-
mencé à Bethléhem et ne s’est pas achevée au Calvaire. Il
était le Premier-né du Père, le Fils unique dans la chair, le
Rédempteur du monde.

« Il s’est levé du tombeau pour être ‘les prémices de ceux
qui sont morts’ (1 Corinthiens 15:20). En qualité de Seigneur
ressuscité, il a rendu visite aux gens qu’il aimait lorsqu’il
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vivait sur la terre. Il a aussi rempli son ministère auprès de
ses ‘autres brebis’ (Jean 10:16) dans l’Amérique ancienne.
Dans les temps modernes, son Père et lui sont apparus au
jeune Joseph Smith, ouvrant la ‘dispensation de la plénitude
des temps’ depuis longtemps promise (Éphésiens 1:10).

« Le prophète Joseph a écrit à propos du Christ vivant :
‘Ses yeux étaient comme une flamme de feu, ses cheveux
étaient blancs comme la neige immaculée, son visage était
plus brillant que l’éclat du soleil et sa voix était comme le
bruit du déferlement de grandes eaux, oui, la voix de Jéhovah,
disant :

« ‘Je suis le premier et le dernier ; je suis celui qui vit, je
suis celui qui fut immolé ; je suis votre avocat auprès du Père’
(D&A 110:3-4).

« Le prophète a aussi déclaré à son sujet : ‘Et maintenant,
après les nombreux témoignages qui ont été rendus de lui,
voici le témoignage, le dernier de tous, que nous rendons de
lui : qu’il vit !

« ‘Car nous le vîmes, et ce, à la droite de Dieu ; et nous
entendîmes la voix rendre témoignage qu’il est le Fils unique
du Père ; 

« ‘Que par lui, à travers lui et en lui, les mondes sont et
furent créés, et que les habitants en sont des fils et des filles
engendrés pour Dieu’ (D&A 76:22-24).

« Nous déclarons solennellement que sa prêtrise et son
Église ont été rétablies sur la terre, et que son Église est édifiée
‘sur le fondement des apôtres et des prophètes, Jésus-Christ
lui-même étant la pierre angulaire’ (Éphésiens 2:20).

« Nous témoignons qu’il reviendra un jour sur la terre.
‘Alors la gloire de l’Éternel sera révélée, et au même instant
toute chair la verra’ (Ésaïe 40:5). Il gouvernera en Roi des rois
et régnera en Seigneur des seigneurs, et tout genou fléchira et
toute langue confessera qu’il est le Christ. Nous comparaî-
trons tous pour être jugés par lui selon nos œuvres et les
désirs de notre cœur.
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« Nous, ses apôtres dûment ordonnés, nous témoignons
que Jésus est le Christ vivant, le Fils immortel de Dieu. Il est
le grand roi Emmanuel qui se tient aujourd’hui à la droite de
son père. Il est la lumière, la vie et l’espoir du monde. Ses
voies mènent au bonheur dans cette vie et à la vie éternelle
dans le monde à venir. Dieu soit loué pour le don sans pareil
de son Fils divin » (Le Liahona, avril 2000, p. 2-3).

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ

Jeûne et offrandes de jeûne

Jeûner c’est s’abstenir volontairement de nourriture et de
boisson pendant un certain temps. Le jeûne associé à la prière
sincère peut vous aider à vous préparer, vous et d’autres per-
sonnes, à recevoir des bénédictions de Dieu. 

Objectifs du jeûne

Un jour, le Sauveur a chassé un démon du corps d’un
enfant et, à cette occasion, a enseigné à ses disciples le pouvoir
de la prière et du jeûne. Quand ses disciples lui ont demandé :
« Pourquoi n’avons-nous pu chasser ce démon ? » Jésus a
répondu : « C’est à cause de votre incrédulité… Je vous le dis
en vérité, si vous aviez de la foi comme un grain de sénevé,
vous diriez à cette montagne : Transporte-toi d’ici là, et elle se
transporterait ; rien ne vous serait impossible. Mais cette sorte
de démon ne sort que par la prière et par le jeûne. » (Voir
Matthieu 17:14-21.) 

Ce récit enseigne que la prière et le jeûne peuvent donner
davantage de force aux personnes qui donnent et reçoivent
des bénédictions de la prêtrise. Il peut aussi s’appliquer à vos
efforts personnels pour vivre l’Évangile. Si vous avez une fai-
blesse ou s’il y a un péché que vous vous efforcez de surmon-
ter, il vous faut peut-être jeûner et prier pour recevoir l’aide
ou le pardon que vous désirez. Comme le démon que le Christ
a chassé, votre difficulté peut être de celles qui ne sont vain-
cues que par la prière et le jeûne. 
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Vous pouvez jeûner dans de nombreux buts. Le jeûne est
une façon d’adorer Dieu et de lui exprimer notre gratitude (voir
Luc 2:37 ; Alma 45:1). Vous pouvez jeûner quand vous deman-
dez à notre Père céleste de bénir les malades et les affligés (voir
Matthieu 17:14-21). Le jeûne peut vous aider, vous et vos êtres
chers, à recevoir la révélation personnelle et à vous convertir à
la vérité (voir Alma 5:46 ; 6:6). Par le jeûne vous pouvez obtenir
la force de résister à la tentation (voir Esaïe 58:6). Vous pouvez
jeûner quand vous vous efforcez de vous humilier devant Dieu
et que vous exercez votre foi en Jésus-Christ (voir Omni 1:26 ;
Hélaman 3:35). Vous pouvez jeûner pour être guidé pour par-
ler de l’Évangile autour de vous, et pour magnifier vos appels
dans l’Église (voir Actes 13:2-3 ; Alma 17:3, 9 ; 3 Néphi 27:1-2).
Le jeûne peut accompagner un chagrin selon le Seigneur ou un
deuil (voir Alma 28:4-6 ; 30:1-2). 

Le dimanche de jeûne

L’Église désigne un dimanche par mois, habituellement
le premier dimanche, comme jour de jeûne. Pour observer
correctement le dimanche de jeûne, il faut s’abstenir de nour-
riture et de boisson pendant deux repas consécutifs, aller à la
réunion de jeûne et de témoignage et faire un don de jeûne
pour l’entretien des nécessiteux. 

Votre don de jeûne doit représenter au moins la valeur
des deux repas que vous n’avez pas pris. Lorsque c’est possi-
ble, soyez généreux et donnez beaucoup plus que ce montant. 

En plus d’observer les jours de jeûne désignés par les
dirigeants de l’Église, vous pouvez jeûner n’importe quel
autre jour, selon vos besoins et ceux d’autres personnes. Vous
ne devez toutefois pas jeûner trop fréquemment ni pendant
des périodes excessivement longues. 

Le véritable jeûne

Dans le Sermon sur la montagne, Jésus a enseigné la véri-
table forme du jeûne. Il a dénoncé les hypocrites qui, lorsqu’ils
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jeûnent, « se rendent le visage tout défait, pour montrer aux
hommes qu’ils jeûnent ». Plutôt que d’afficher un signe exté-
rieur de droiture, vous devez jeûner pour votre « Père qui est
là dans le lieu secret », et votre Père, qui voit dans le secret,
vous le rendra (voir Matthieu 6:16-18). 

Le prophète Esaïe a aussi enseigné quel est le véritable
esprit du jeûne : « Voici le jeûne auquel je prends plaisir :
Détache les chaînes de la méchanceté, dénoue les liens de la
servitude, renvoie libres les opprimés, et que l’on rompe
toute espèce de joug ; partage ton pain avec celui qui a faim,
et fais entrer dans ta maison les malheureux sans asile ; si tu
vois un homme nu, couvre-le, et ne te détourne pas de ton
semblable » (Ésaïe 58:6-7). 

Ésaïe a aussi témoigné des bénédictions que nous recevons
lorsque nous obéissons à la loi du jeûne : « Alors ta lumière
poindra comme l’aurore, et ta guérison germera promptement ;
ta justice marchera devant toi, et la gloire de l’Éternel t’accom-
pagnera. Alors tu appelleras, et l’Éternel répondra ; tu crieras,
et il dira : Me voici !… Si tu donnes ta propre subsistance à celui
qui a faim, si tu rassasies l’âme indigente, ta lumière se lèvera
sur l’obscurité, et tes ténèbres seront comme le midi. L’Éternel
sera toujours ton guide, il rassasiera ton âme dans les lieux ari-
des, et il redonnera de la vigueur à tes membres ; tu seras
comme un jardin arrosé, comme une source dont les eaux ne
tarissent pas » (Ésaïe 58:8-11). 

Références supplémentaires : 3 Néphi 13:16-18 ; D&A 59:12-14 ; 88:76, 119

Voir aussi Prière

Jeux d’argent

L’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours est
opposée aux jeux d’argent, notamment aux loteries nationales. 

Les joueurs sont motivés par le désir d’obtenir quelque
chose pour rien. Ce désir est spirituellement destructeur.
Il éloigne les participants des enseignements d’amour et de
service du Sauveur et les mène à l’égoïsme de l’adversaire. Il
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détruit les vertus que sont le travail et l’épargne et le désir de
faire des efforts honnêtes dans tout ce que nous faisons. 

Les joueurs s’aperçoivent vite qu’il est faux de penser
qu’ils peuvent donner peu ou rien et recevoir en retour
quelque chose de valeur. Ils s’aperçoivent qu’ils dépensent de
grosses sommes d’argent, qu’ils perdent leur honneur et le
respect des membres de leur famille et de leurs amis. Trompés
et dépendants, ils jouent souvent de l’argent qu’ils devraient
utiliser à d’autres choses, par exemple à subvenir aux besoins
élémentaires de leur famille. Les joueurs deviennent parfois à
ce point asservis et désespérés qu’ils volent pour payer leurs
dettes de jeu, au prix de leur bonne réputation.

La Première Présidence nous a recommandé de nous
joindre aux personnes qui s’opposent à la légalisation et au
parrainage par l’État de toute forme de jeu d’argent dans
notre collectivité. 

Voir aussi Tentation

Joseph Smith

Au printemps 1820, Joseph Smith, âgé de 14 ans, cher-
chait la vraie Église de Jésus-Christ, quand il a lu un passage
de la Bible qui disait : « Si quelqu’un d’entre vous manque de
sagesse, qu’il la demande à Dieu, qui donne à tous simple-
ment et sans reproche, et elle lui sera donnée » (Jacques 1:5 ;
voir aussi Joseph Smith, Histoire 1:11-12). Avec une foi sim-
ple, inébranlable, le jeune Joseph a suivi ce conseil. Il est allé
seul dans un bosquet, où il a prié pour savoir à quelle Église
il devait se joindre. En réponse à sa prière, Dieu le Père et
Jésus-Christ lui sont apparus. Entre autres, ils lui ont dit qu’il
ne devait se joindre à aucune des Églises qui existaient alors.
(Voir Joseph Smith, Histoire, 1:13-20).

Après avoir prouvé sa dignité, Joseph Smith a été chargé
de la mission divine d’être le prophète de Dieu. Par son inter-
médiaire, le Seigneur a accompli une œuvre grande et mer-
veilleuse qui comportait la parution du Livre de Mormon, le
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rétablissement de la prêtrise, la révélation de vérités précieu-
ses de l’Évangile, l’organisation de la vraie Église de Jésus-
Christ, et l’établissement de l’œuvre du temple. Le 27 juin
1844, Joseph et son frère Hyrum ont été tués par des émeu-
tiers armés. Ils ont scellé leur témoignage par leur sang.

Pour que votre témoignage de l’Évangile rétabli soit com-
plet, il doit comprendre le témoignage de la mission divine de
Joseph Smith. La véracité de l’Église de Jésus-Christ des
Saints des Derniers Jours repose sur la véracité de la Première
Vision et d’autres révélations que le Seigneur a données au
prophète Joseph. John Taylor, troisième président de l’Église,
a écrit : « Joseph Smith, le Prophète et Voyant du Seigneur, a
fait plus, avec l’exception unique de Jésus, pour le salut des
hommes dans ce monde, que n’importe quel autre homme qui
y ait jamais vécu » (D&A 135:3).

Références supplémentaires : Ésaïe 29:13-14 ; 2 Néphi 3:3-15 ; D&A 5:9-
10 ; 135 ; Joseph Smith, Histoire

Voir aussi Prophètes ; Rétablissement de l’Évangile

Juger les autres

Parfois les gens ont l’impression que c’est mal de juger les
autres de quelque manière que ce soit. Bien qu’il soit vrai que
vous ne devez pas condamner les autres ou les juger de
manière injuste, il faudra que vous vous fassiez, tout au long
de votre vie, une opinion concernant les idées, les situations et
les gens. Le Seigneur a donné beaucoup de commandements
que vous ne pouvez pas respecter sans vous faire une opinion.
Par exemple, il a dit : « Gardez-vous des faux prophètes…
Vous les reconnaîtrez à leurs fruits » (Matthieu 7:15-16) et
« Sortez de parmi les méchants » (D&A 38:42). Vous devez
vous faire une opinion des gens dans beaucoup de vos déci-
sions importantes, par exemple pour choisir vos amis, voter
pour les chefs du gouvernement, et choisir un conjoint éternel.

Le jugement est une utilisation importante de votre libre
arbitre et il exige de grandes précautions, surtout lorsque vous
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vous faites une opinion des autres. Tous vos jugements doi-
vent être guidés par des principes justes. Souvenez-vous que
Dieu seul, qui connaît le cœur de chacun, peut émettre des
jugements définitifs sur les hommes (voir Apocalypse 20:12 ;
3 Néphi 27:14 ; D&A 137:9).

Le Seigneur nous a donné un avertissement pour nous gui-
der dans nos jugements : « Car on vous jugera du jugement dont
vous jugez, et l’on vous mesurera avec la mesure dont vous
mesurez. Et pourquoi vois-tu la paille qui est dans l’œil de ton
frère, et n’aperçois-tu pas la poutre qui est dans ton œil ? Ou
comment peux-tu dire à ton frère : Laisse-moi ôter une paille de
ton œil, toi qui as une poutre dans le tien ? Hypocrite, ôte pre-
mièrement la poutre de ton œil ; et alors tu verras comment ôter
la paille de l’œil de ton frère » (3 Néphi 14:2-5).

Dans ce passage des Écritures le Seigneur enseigne qu’un
défaut que nous voyons chez un autre est souvent comme une
poussière minuscule dans l’œil de cette personne, comparé à
nos défauts, qui sont comme une poutre énorme dans nos
yeux. Parfois nous nous concentrons sur les défauts des au-
tres, alors que nous devrions nous efforcer de nous améliorer.

Vos jugements justes des autres peuvent leur fournir des
conseils dont ils ont besoin et, dans certains cas, peuvent vous
protéger, vous et votre famille. Jugez toujours avec sollicitude
et compassion. Autant que possible, jugez les situations des
gens, non les personnes elles-mêmes. Chaque fois que vous le
pouvez, abstenez-vous de vous faire une opinion avant d’a-
voir une connaissance adéquate des faits. Soyez toujours
réceptifs au Saint-Esprit qui guidera vos décisions. Souvenez-
vous du conseil d’Alma à son fils Corianton : « Veille à être
miséricordieux envers tes frères ; agis avec justice, juge avec
droiture et fais continuellement le bien » (Alma 41:14).

Références supplémentaires : 1 Samuel 16:7 ; Moroni 7:14-19 ; D&A 11:12

Voir aussi Amour ; Charité ; Miséricorde ; Pardon

Jurons (Voir Grossièreté)
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Justice

La justice est la loi immuable qui entraîne les conséquen-
ces des actes. Du fait de la loi de la justice, vous recevez des
bénédictions lorsque vous obéissez aux commandements de
Dieu (voir D&A 130:21-22). La loi de la justice exige égale-
ment qu’une pénalité soit payée pour chaque péché que vous
commettez. Elle demande aussi que rien d’impur ne puisse
demeurer auprès de Dieu (voir 1 Néphi 10:21).

Lorsque le Sauveur a accompli l’Expiation, il s’est chargé
de nos péchés. Il a pu « satisfaire aux exigences de la loi »
(2 Néphi 2:7), parce qu’il a payé le prix que la loi exigeait pour
nos péchés. En le faisant, il a « satisfait aux exigences de la loi »
et a apporté la miséricorde à tous les gens qui se repentent et
qui le suivent (voir Mosiah 15:9 ; Alma 34:14-16). Parce qu’il a
payé le prix de vos péchés, vous n’aurez pas à subir cette puni-
tion si vous vous repentez (voir D&A 19:15-20).

Références supplémentaires : 2 Néphi 9:26 ; Alma 42

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Miséricorde ; Repentir 

Libre arbitre

Votre Père céleste vous a donné votre libre arbitre, la
faculté de choisir et d’agir par vous-mêmes. Le libre arbitre
est essentiel dans le plan de salut. Sans lui, vous ne seriez pas
capable d’apprendre, de progresser ni de suivre le Sauveur.
Grâce à lui, vous êtes « libre de choisir la liberté et la vie éter-
nelle, par l’intermédiaire du grand Médiateur de tous les
hommes, ou de choisir la captivité et la mort selon la capti-
vité et le pouvoir du diable » (2 Néphi 2:27).

Vous aviez le pouvoir de choisir avant même votre nais-
sance. Dans le Conseil prémortel dans les cieux, notre Père
céleste a présenté son plan, qui comportait le principe du libre
arbitre. Lucifer s’est rebellé et a cherché « à détruire le libre
arbitre de l’homme » (Moïse 4:3). En conséquence, Lucifer et
tous ceux qui l’ont suivi se sont vu refuser la bénédiction 
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d’avoir un corps mortel. Votre présence sur terre confirme que
vous avez exercé votre libre arbitre pour suivre le plan de
notre Père céleste.

Dans la condition mortelle, vous continuez d’avoir votre
libre arbitre. Votre utilisation de ce don détermine votre bon-
heur ou votre malheur dans cette vie et dans la vie à venir.
Vous êtes libre de choisir et d’agir, mais vous n’êtes pas libre
de choisir les conséquences de vos actes. Les conséquences
peuvent ne pas être immédiates, mais elles suivront toujours.
Le choix du bien et de la droiture mène au bonheur, à la paix
et à la vie éternelle, alors que le choix du péché et du mal
finira par conduite au chagrin et au malheur.

Vous êtes responsable des décisions que vous prenez. Si
vous décidez de désobéir aux commandements de Dieu, vous
ne devez pas en rejeter le tort sur les circonstances, votre
famille ou vos amis. Vous êtes un enfant de Dieu doté d’une
grande force. Vous avez la capacité de choisir la justice et le
bonheur, quelles que soient les circonstances.

Vous avez aussi la responsabilité de développer les capaci-
tés et les talents que notre Père céleste vous a donnés. Vous de-
vrez lui rendre compte de ce que vous faites de vos capacités et
de l’usage que vous faites de votre temps. Ne gaspillez pas
votre temps. Soyez disposé à travailler dur. Choisissez de faire
beaucoup de bonnes choses de votre plein gré.

Références supplémentaires : Deutéronome 11:26-28 ; 30:15-20 ; Josué
24:14-15 ; 2 Néphi 2 ; Hélaman 14:30-31 ; D&A 58:26-28 ; 101:78

Voir aussi Obéissance ; Plan de salut ; Tentation

Livre de Mormon (Voir Écritures)

Voir aussi Prêtrise ; Saint-Esprit

Lumière du Christ

La Lumière du Christ « sort de la présence de Dieu pour
remplir l’immensité de l’espace ». C’est « la lumière qui est en

Livre de Mormon

104



tout, qui donne la vie à tout, qui est la loi par laquelle tout est
gouverné » (D&A 88:12-13 ; voir aussi les versets 6 à 11).
Cette puissance constitue une influence bénéfique dans la vie
de tout homme (voir Jean 1:9 ; D&A 93:2). Dans les Écritures,
la Lumière du Christ est parfois appelée l’Esprit du Seigneur,
l’Esprit de Dieu, l’Esprit du Christ ou la Lumière de Vie.

Il ne faut pas confondre la Lumière du Christ avec le
Saint-Esprit. Elle n’est pas un personnage, comme le Saint-
Esprit. Son influence guide les gens vers le vrai Évangile, afin
qu’ils soient baptisés et reçoivent le don du Saint-Esprit (voir
Jean 12:46 ; Alma 26:14-15).

La conscience est une manifestation de la Lumière du
Christ ; elle nous permet de discerner le bien du mal. Le pro-
phète Mormon a enseigné : « L’Esprit du Christ est donné à
tout homme afin qu’il puisse discerner le bien du mal ; c’est
pourquoi, je vous montre la façon de juger ; car tout ce qui
invite à faire le bien et à persuader de croire au Christ est
envoyé par le pouvoir et le don du Christ; c’est pourquoi vous
pouvez savoir avec une connaissance parfaite que c’est de
Dieu… Et maintenant, mes frères, étant donné que vous
connaissez la lumière par laquelle vous pouvez juger, laquelle
lumière est la lumière du Christ, veillez à ne pas juger à tort ;
car de ce même jugement dont vous jugez, vous serez aussi
jugés » (Moroni 7:16,18).

Références supplémentaires : Jean 8:12 ; Alma 28:14

Voir aussi Conscience ; Saint-Esprit

Mariage

Aujourd’hui, dans le monde, beaucoup de gens rejettent et
même tournent en ridicule le mariage et la famille. Au milieu
de ces voix déroutantes et destructrices, la Première Présidence
et le Collège des douze apôtres font résonner la voix constante
de la vérité. Ils déclarent « solennellement que le mariage de
l’homme et de la femme est ordonné de Dieu et que la famille
est essentielle au plan du Créateur pour la destinée éternelle de
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ses enfants » (voir « La famille : Déclaration au monde », page
78 de ce livre).

On trouve les plus grandes joies de la vie dans la famille.
Des liens familiaux forts exigent des efforts, mais ces efforts
apportent un grand bonheur dans cette vie et pour l’éternité.
Même si votre vie de famille n’a pas été heureuse dans le
passé, vous pouvez aspirer à avoir un mariage éternel heureux
et des rapports aimants avec les membres de votre famille.

La nouvelle alliance éternelle du mariage

Dans le plan de bonheur de notre Père céleste, un
homme et une femme peuvent être scellés pour le temps et
pour toute l’éternité. Les personnes qui sont scellées au tem-
ple ont l’assurance que, si elles sont fidèles à leurs alliances,
leur union durera éternellement. Elles savent que rien, pas
même la mort, ne peut les séparer de manière permanente.

L’alliance du mariage éternel est essentielle à l’exaltation.
Le Seigneur a révélé par l’intermédiaire de Joseph Smith : « Il y
a, dans la gloire céleste, trois cieux ou degrés. Pour obtenir le
plus haut, l’homme doit entrer dans cet ordre de la prêtrise [à
savoir : la nouvelle alliance éternelle du mariage], sinon, il ne
peut l’obtenir. Il peut entrer dans l’autre, mais c’est là la fin de
son royaume ; il ne peut avoir d’accroissement » (D&A 131:1-4).

Après avoir reçu l’ordonnance du scellement et contracté
des alliances sacrées au temple, le couple doit rester fidèle
afin de recevoir les bénédictions du mariage éternel et de
l’exaltation. Le Seigneur a dit :

« Si un homme épouse une femme par ma parole qui est
ma loi, et par la nouvelle alliance éternelle, et que leur union
est scellée par le Saint-Esprit de promesse, par celui qui est
oint, à qui j’ai donné ce pouvoir et les clefs de cette prêtrise…
et s’ils demeurent dans mon alliance… il leur sera fait en tou-
tes choses dans le temps et dans toute l’éternité, ce que mon
serviteur leur aura donné. Et ce sera pleinement valide lors-
qu’ils seront hors du monde » (D&A132:19 ; vous trouverez
l’explication du Saint-Esprit de promesse à la page 170).
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Préparation au mariage

Si vous êtes célibataire, préparez-vous soigneusement au
mariage. N’oubliez pas qu’il n’y a pas de substitut au mariage
au temple. Préparez-vous à épouser la bonne personne, au
bon moment et au bon endroit. Vivez maintenant de façon à
être digne de la personne que vous espérez épouser.

Ne sortez qu’avec des personnes aux principes élevés et
en compagnie de qui vous pouvez garder vos principes éle-
vés. Planifiez avec soin des activités positives et constructi-
ves afin de ne jamais vous retrouver seul avec la personne
que vous fréquentez, sans rien à faire. Restez dans des zones
de sécurité où vous pouvez vous maîtriser facilement. Ne
prenez pas part à des activités ou des conversations qui
éveillent les pulsions sexuelles.

Recherchez un conjoint de votre religion. Cherchez quel-
qu’un que vous pouvez toujours honorer et respecter, qui
sera votre complément dans la vie. Avant de vous marier,
assurez-vous d’avoir trouvé quelqu’un à qui vous pouvez
donner tout votre cœur, tout votre amour, toute votre fidélité,
toute votre loyauté.

Conseil aux personnes qui ne se marient pas

Certains membres de l’Église restent célibataires, sans
que ce soit de leur faute et bien qu’ils aient le désir de se
marier. Si vous vous trouvez dans cette situation, soyez assuré
que « toutes choses concourent au bien de ceux qui aiment
Dieu » (Romains 8:28). En restant digne, vous recevrez un
jour, dans cette vie ou dans la suivante, toutes les bénédic-
tions d’une famille éternelle. Le Seigneur a, à plusieurs repri-
ses, fait cette promesse par l’intermédiaire de ses prophètes
des derniers jours.

Si vous êtes célibataire et désirez vous marier, ne perdez
pas l’espoir. En même temps, ne soyez pas préoccupé par
votre but. Au lieu de cela, engagez-vous pleinement dans des
activités qui en valent la peine. Cherchez des manières de
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servir dans votre famille élargie et dans votre collectivité.
Acceptez et magnifiez les appels de l’Église. Restez pur, tant
physiquement que spirituellement. Continuez d’apprendre,
de vous développer et de progresser personnellement.

Avoir un mariage heureux 

Si vous êtes marié, souvenez-vous que l’amitié et l’a-
mour entre vous et votre conjoint doivent être vos relations
terrestres les plus chères. Votre conjoint est la seule personne,
à part le Seigneur, qu’il vous a été commandé d’aimer de tout
votre cœur (voir D&A 42:22).

Souvenez-vous que le mariage, dans son vrai sens, est un
partenariat à parts égales, où personne ne domine l’autre,
mais où les deux conjoints s’encouragent, se réconfortent et
s’aident mutuellement.

Le mariage étant une relation d’une telle importance, il
mérite qu’on lui consacre du temps, et il en a besoin. Ne don-
nez pas la priorité à des engagements moins importants.
Prenez le temps de parler à votre conjoint et de l’écouter. Soyez
attentionné et respectueux. Exprimez souvent votre affection
et votre tendresse.

Prenez la décision que rien ne s’interposera jamais entre
votre conjoint et vous pour perturber votre mariage. Décidez
que votre mariage sera une réussite, en dépit des difficultés
qui peuvent survenir.

Soyez fidèle à votre conjoint. Soyez fidèle à vos alliances
du mariage, en pensée, en parole et en action. Souvenez-vous
que le Seigneur a dit : « Tu aimeras ta femme de tout ton cœur,
et tu t’attacheras à elle et à personne d’autre » (D&A 42:22).
L’expression « personne d’autre » enseigne qu’aucune per-
sonne, activité ou possession ne doit jamais avoir la priorité
sur votre relation avec votre conjoint.

Évitez tout ce qui pourrait vous amener à être infidèle de
quelque manière que ce soit. La pornographie, les fantasmes
malsains et le flirt éroderont votre personnalité et mineront
votre mariage.
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Gérez vos finances ensemble. Coopérez pour établir et
respecter un budget. Limitez vos dépenses et évitez l’escla-
vage des dettes. Une gestion financière sage et l’absence de
dettes contribuent à la paix du foyer.

Faites de l’Évangile de Jésus-Christ le centre de votre vie.
Aidez-vous mutuellement à garder les alliances que vous
avez contractées. Allez à l’église et au temple ensemble. Étu-
diez les Écritures ensemble. Priez à genoux au début et à la fin
de chaque journée pour remercier votre Père céleste l’un pour
l’autre, et pour lui demander ensemble de bénir votre vie,
votre foyer, vos êtres chers et vos justes aspirations. Alors,
Dieu vous guidera, et vos conversations quotidiennes avec lui
vous donneront la paix et la joie qui ne peuvent venir d’au-
cune autre source. Votre relation avec votre conjoint s’amélio-
rera au fil des années, votre amour sera plus fort. Vous vous
apprécierez de plus en plus.

Références supplémentaires : Genèse 1:27-28 ; 2:18, 21-24 ; 1 Corinthiens
11:11 ; Éphésiens 5:22-33 ; Moïse 2:27-28 ; 3:18, 21-24

Voir aussi Chasteté ; Divorce ; Famille ; Temples ; Unité

Millénium

Un millénaire est une période de mille ans. Lorsque nous
parlons du « Millénium », nous faisons référence aux mille ans
qui suivront la seconde venue du Sauveur (voir Apocalypse
20:4 ; 29:11). Pendant le Millénium, « le Christ régnera en per-
sonne sur la terre » (1er article de foi).

Le Millénium sera une époque de justice et de paix sur la
terre. Le Seigneur a révélé que « ce jour-là, l’inimitié de
l’homme et l’inimitié des bêtes, oui, l’inimitié de toute chair
cessera » (D&A101:26 ; voir aussi Ésaïe 11:6-9). Satan sera « lié,
de sorte qu’il n’aura pas de place dans le cœur des enfants des
hommes » (D&A 45:55 ; voir aussi Apocalypse 20:1-3).

Pendant le Millénium, tous les gens sur la terre seront
bons et justes, mais beaucoup n’auront pas reçu la plénitude
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de l’Évangile. Par conséquent, les membres de l’Église parti-
ciperont à l’œuvre missionnaire.

Pendant le Millénium, ils participeront également à l’œu-
vre du temple. Ils continueront à construire des temples et à
recevoir des ordonnances pour leurs parents décédés. Guidés
par la révélation, ils prépareront les registres de leurs ancê-
tres remontant jusqu’à Adam et à Ève.

La justice et la paix parfaites continueront jusqu’à la fin
des mille ans ; alors Satan « sera délié pour un peu de temps,
afin de rassembler ses armées » (D&A 88:111). Elles combat-
tront les armés célestes, conduites par Michel, c’est-à-dire
Adam. Satan et ses disciples seront vaincus et rejetés pour tou-
jours. (Voir D&A 88:111-115).

Références supplémentaires : D&A 45:55-59 ; 101:22-34 ; 133:25

Voir aussi Seconde venue de Jésus-Christ

Miséricorde

Notre Père céleste connaît nos faiblesses et nos péchés. Il
fait preuve de miséricorde lorsqu’il nous pardonne nos péchés
et nous aide à retourner demeurer en sa présence.

Une telle compassion pourrait sembler en contradiction
avec la loi de la justice qui exige que rien d’impur ne puisse
demeurer auprès de Dieu (voir 1 Néphi 10:21). Mais l’expia-
tion de Jésus-Christ à permis à Dieu d’être « un Dieu parfait
et juste, et aussi un Dieu miséricordieux » (Alma 42:15).

Recevoir la miséricorde de Dieu

Le Sauveur a satisfait aux exigences de la justice en pre-
nant notre place et en subissant le châtiment de nos péchés.
Du fait de cet acte altruiste, le Père, dans sa miséricorde, peut
lever notre punition et nous accueillir en sa présence. 

Pour recevoir le pardon du Seigneur, nous devons nous
repentir sincèrement de nos péchés. Comme l’a enseigné le
prophète Alma : « La justice exerce toutes ses exigences, et la
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miséricorde réclame aussi tous les siens ; et ainsi nul n’est
sauvé, sauf ceux qui sont vraiment pénitents » (Alma 42:24).

Le pardon des péchés n’est pas le seul don de la miséri-
corde de Notre Père céleste et de Jésus-Christ. Chaque béné-
diction que vous recevez est un acte de miséricorde, plus que
vous ne pourriez jamais mériter par vous-même. Mormon a
enseigné : « Tout ce qui est bon vient du Christ ; autrement, les
hommes étaient déchus, et rien de bon ne pouvait leur adve-
nir » (Moroni 7:24). Par exemple, vous bénéficiez de la miséri-
corde divine lorsque notre Père céleste entend vos prières et
les exauce, lorsque vous êtes guidé par le Saint-Esprit, et
lorsque vous êtes guéri d’une maladie par le pouvoir de la
prêtrise. Bien que toutes ces bénédictions vous soient accor-
dées du fait de votre obéissance, vous ne pourriez jamais les
recevoir par vos seuls efforts. Ce sont des dons miséricor-
dieux de notre Père aimant et plein de compassion.

Faire preuve de miséricorde envers les autres

Parlant à ses disciples, le Sauveur a commandé : « Soyez…
miséricordieux, comme votre Père est miséricordieux » (Luc
6:36). Vous pouvez suivre l’exemple de miséricorde de votre
Père céleste dans vos rapports avec les autres. Efforcez-vous
d’éliminer de votre vie l’arrogance, l’orgueil, et la vanité.
Recherchez des manières d’être compatissant, respectueux,
prompt à pardonner, doux et patient, même si vous êtes cons-
cient des défauts des autres. Si vous le faites, votre exemple
amènera les autres à être plus compatissants et vous mériterez
davantage la miséricorde de Dieu.

Références supplémentaires : Matthieu 5:7 ; Luc 10:25-37 ; Alma 34:14-16

Voir aussi Charité ; Grâce ; Justice ; Pardon
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Mort physique

La mort physique est la séparation de l’esprit et du corps
mortel. La chute d’Adam a amené la mort physique dans le
monde (voir Moïse 6:48). 

La mort est une partie essentielle du plan de salut de
notre Père céleste (voir 2 Néphi 9:6). Afin de devenir comme
notre Père céleste, nous devons faire l’expérience de la mort
puis recevoir par la suite un corps parfait, ressuscité. 

Quand le corps physique meurt, l’esprit continue de
vivre. Dans le monde des esprits, les esprits des justes
« seront reçus dans un état de bonheur, qui est appelé para-
dis, un état de repos, un état de paix, où ils se reposeront de
toutes leurs difficultés, et de tous les soucis, et de toutes les
tristesses » (Alma 40:12). Un endroit appelé prison spirituelle
est réservé à ceux qui sont « morts dans leurs péchés, sans
connaître la vérité, ou en transgression, ayant rejeté les pro-
phètes » (D&A 138:32). On enseigne aux esprits en prison « la
foi en Dieu, le repentir du péché, le baptême par procuration
pour la rémission des péchés, le don du Saint-Esprit par l’im-
position des mains, et tous les autres principes de l’Évangile
qu’ils [ont] besoin de connaître » (D&A 138:33-34). S’ils
acceptent les principes de l’Évangile, se repentent de leurs
péchés et acceptent les ordonnances accomplies en leur
faveur dans les temples, ils seront accueillis dans le paradis. 

Grâce à l’expiation et à la résurrection de Jésus-Christ, la
mort physique n’est que temporaire : « Et comme tous meu-
rent en Adam, de même aussi tous revivront en Christ »
(1 Corinthiens 15:22). Tout le monde ressuscitera, ce qui
signifie que l’esprit de chacun sera réuni à son corps, « resti-
tué à sa forme propre et parfaite » et ne sera plus sujet à la
mort (Alma 40:23 ; voir aussi Alma 11:44-45). 

Vous avez probablement éprouvé du chagrin à la mort
d’un membre de votre famille ou d’un ami. Il est naturel d’a-
voir de la peine en de tels moments. En fait, le deuil est l’une
des expressions d’amour les plus profondes. Le Seigneur a
dit : « Vous vivrez ensemble dans l’amour, de sorte que vous
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pleurerez la perte de ceux qui meurent » (D&A 42:45). Le seul
moyen de ne pas avoir de peine face à la mort serait de ne pas
avoir d’amour dans la vie. 

Tandis que vous pleurez la mort d’êtres chers, vous pou-
vez puiser de la consolation dans la promesse de la résurrec-
tion et dans l’assurance que la famille peut être éternelle. Vous
pouvez voir « la grande raison de la tristesse, et aussi de la
joie — de la tristesse à cause de la mort et de la destruction
parmi les hommes, et de la joie à cause de la lumière du Christ
qui mène à la vie » (Alma 28:14 ; voir aussi versets 9-13). 

En plus de la consolation que vous recevez à la mort des
gens que vous aimez, vous pouvez être en paix concernant
votre mort. Si vous vivez selon l’Évangile, vous pouvez vous
souvenir de la promesse du Seigneur : « Ceux qui meurent en
moi ne goûteront pas la mort, car elle leur sera douce » (D&A
42:46). 

Références supplémentaires : Ésaïe 25:8 ; 1 Corinthiens 15:51-58 ; 2 Néphi
9:6-15 ; Mosiah 16:6-8

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Paradis ; Plan de salut ; Résurrection

Mort spirituelle

La mort spirituelle, c’est être séparé de Dieu. Les Écritu-
res enseignent que la mort spirituelle a deux causes. La pre-
mière est la Chute, la seconde est notre désobéissance. 

Samuel, prophète du Livre de Mormon, a enseigné :
« Toute l’humanité, étant retranchée, par la chute d’Adam, de
la présence du Seigneur, est considérée comme morte, tant en
ce qui concerne les choses temporelles qu’en ce qui concerne
les choses spirituelles » (Hélaman 14:16). Durant notre vie
sur terre, nous sommes séparés de la présence de Dieu. Par
son expiation, Jésus-Christ rachète tout le monde de la mort
spirituelle. Samuel témoigne que la résurrection du Sauveur
« rachète toute l’humanité de la première mort, de cette mort
spirituelle… Mais voici, la résurrection du Christ rachète
l’humanité, oui, toute l’humanité, et la ramène en la présence
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du Seigneur » (Hélaman 14:16-17). Le prophète Léhi a ensei-
gné que, grâce à l’Expiation, « tous les hommes viennent à
Dieu; c’est pourquoi, ils se tiennent en sa présence pour être
jugés par lui, selon la vérité et la sainteté qui sont en lui »
(2 Néphi 2:10). 

Il y a aussi une mort spirituelle qui est le résultat de notre
désobéissance. Nos péchés nous rendent impurs et incapa-
bles de demeurer en présence de Dieu (voir Romains 3:23 ;
Alma 12:12-16, 32 ; Hélaman 14:18 ; Moïse 6:57). Par son
expiation, Jésus-Christ offre la rédemption de cette mort spi-
rituelle, mais seulement si nous faisons preuve de foi en lui,
nous repentons de nos péchés et obéissons aux principes et
ordonnances de l’Évangile (voir Alma 13:27-30 ; Hélaman
14:19 ; 3e article de foi). 

Références supplémentaires : 1 Néphi 15:33-35 ; Alma 40:26 ; 42:23

Voir aussi Chute ; Expiation de Jésus-Christ ; Foi ; Obéissance ; Repentir ;
Péché

Né de nouveau (Voir Baptême ; Conversion ; Salut)

Obéissance

Dans la vie prémortelle, notre Père céleste a présidé un
grand Conseil dans les cieux. Là, nous avons appris son plan
de salut, qui comprenait une période de mise à l’épreuve sur
la terre : « Nous ferons une terre sur laquelle ceux-là pour-
ront habiter; nous les mettrons ainsi à l’épreuve, pour voir
s’ils feront tout ce que le Seigneur, leur Dieu, leur comman-
dera » (Abraham 3:24-25). Vous êtes ici-bas, entre autres,
pour montrer que vous voulez obéir aux commandements de
notre Père céleste.

Beaucoup de gens pensent que les commandements sont
pénibles et qu’ils limitent la liberté et le développement per-
sonnel. Mais le Sauveur a enseigné que la vraie liberté ne s’ob-
tient qu’en le suivant : « Si vous demeurez dans ma parole,
vous êtes vraiment mes disciples ; vous connaîtrez la vérité, et
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la vérité vous affranchira » (Jean 8:31-32). Dieu donne des
commandements pour votre bien. Ce sont des instructions
pleines d’amour pour votre bonheur et votre bien-être spiri-
tuel et physique.

Joseph Smith, le prophète, a enseigné que l’obéissance
aux commandements nous apporte les bénédictions de Dieu.
Il a dit : « Il y a une loi, irrévocablement décrétée dans les
cieux avant la fondation de ce monde, sur laquelle reposent
toutes les bénédictions ; et lorsque nous obtenons une béné-
diction quelconque de Dieu, c’est par l’obéissance à cette loi
sur laquelle elle repose » (D&A 130:20-21). Le roi Benjamin a
aussi enseigné ce principe. Il a conseillé : « Je désirerais que
vous méditiez sur l’état béni et bienheureux de ceux qui gar-
dent les commandements de Dieu. Car voici, ils sont bénis en
tout, tant dans le temporel que dans le spirituel; et s’ils tien-
nent bon avec fidélité jusqu’à la fin, ils sont reçus dans le ciel,
afin de pouvoir ainsi demeurer avec Dieu dans un état de
bonheur sans fin. Oh ! souvenez-vous, souvenez-vous que ces
choses sont vraies ; car le Seigneur Dieu l’a dit » (Mosiah 2:41).

Notre obéissance aux commandements est une expression
de notre amour pour notre Père céleste et pour Jésus-Christ. Le
Sauveur a dit : « Si vous m’aimez, gardez mes commande-
ments » (Jean 14:15). Plus tard, il a déclaré : « Si vous gardez
mes commandements, vous demeurerez dans mon amour, de
même que j’ai gardé les commandements de mon Père, et que
je demeure dans son amour » (Jean 15:10).

Références supplémentaires : Josué 24:14-15 ; Ecclésiaste 12:13 ; Matthieu
7:21 ; Jean 7:17 ; 1 Néphi 3:7 ; D&A 58:21-22 ; 82:8-10

Voir aussi Libre arbitre ; Plan de salut

Œuvre missionnaire

Lorsque nous menons une vie conforme à l’Évangile et en
recevons les bénédictions, nous voulons naturellement que les
autres les reçoivent aussi. Le Seigneur a parlé de la joie que
nous éprouvons quand nous proclamons son Évangile :
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« Et si vous travaillez toute votre vie à appeler ce peuple
au repentir et que vous m’amenez ne fût-ce qu’une seule âme,
comme votre joie sera grande avec elle dans le royaume de
mon Père !

« Or, si votre joie est grande avec cette seule âme que vous
m’avez amenée dans le royaume de mon Père, comme elle sera
grande si vous m’en amenez beaucoup ! » (D&A 18:15-16).

Devoir missionnaire de chaque membre

Le Seigneur a déclaré que l’œuvre missionnaire est la
responsabilité de tous les saints des derniers jours (voir D&A
88:81). En tant que membre de l’Église du Seigneur, vous pou-
vez, par la bonté de votre vie et par la force de votre témoi-
gnage, préparer les membres de votre famille, vos amis et vos
connaissances à rencontrer les missionnaires à plein temps.

Le message missionnaire le plus marquant que vous
puissiez donner est l’exemple de votre vie heureuse de saint
des derniers jours. Rappelez-vous que les gens ne se joignent
pas à l’Église seulement à cause des principes de l’Évangile
qu’ils apprennent. Ils le font parce qu’ils ressentent quelque
chose qui commence à satisfaire leurs besoins spirituels. Si
votre amitié pour eux est sincère, ils pourront ressentir
l’esprit de votre témoignage et votre bonheur.

En plus de donner un bon exemple, vous pouvez « [être]
toujours prêts à vous défendre… devant quiconque vous
demande raison de l’espérance qui est en vous » (1 Pierre
3:15). Vous pouvez prier pour avoir des occasions de parler de
l’Évangile rétabli et être ensuite vigilant car beaucoup de per-
sonnes aspirent à connaître la vérité.

Faire des missions à plein temps

Après sa Résurrection, le Seigneur a commandé à ses
disciples d’aller et de faire « de toutes les nations des disci-
ples, les baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-
Esprit » (Matthieu 28:19). Pour accomplir ce commandement,
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les jeunes hommes capables de l’Église ont le devoir de se
préparer spirituellement, physiquement et psychologique-
ment à devenir missionnaires à plein temps. Les femmes céli-
bataires et les couples âgés peuvent aussi faire une mission à
plein temps. Si tel est votre désir, parlez-en à votre évêque ou
à votre président de branche.

Prendre soin des nouveaux membres de l’Église

Aider et soutenir les nouveaux membres de l’Église fait
partie de l’œuvre missionnaire. Lorsque vous réfléchissez à
cette responsabilité, n’oubliez pas que les nouveaux mem-
bres rencontrent parfois des épreuves quand ils se joignent à
l’Église. Leurs nouveaux engagements les obligent souvent à
abandonner de vieilles habitudes et à quitter de vieux amis.
De plus, l’Église leur présente une manière de vivre qui peut
sembler différente et exigeante.

Chaque nouveau membre de l’Église a besoin de trois cho-
ses : d’un ami, d’une responsabilité et d’être nourri de « la
bonne parole de Dieu » (Moroni 6:4). Vous pouvez contribuer
à apporter cette aide. Vous pouvez toujours être un ami. Même
si vous ne détenez pas d’office vous permettant de donner des
appels officiels de l’Église ou de confier des responsabilités,
vous pouvez travailler aux côtés des nouveaux membres pour
rendre des services. Et vous pouvez rechercher des occasions
de leur parler de la parole de Dieu. 

Références supplémentaires : Marc 16:15 ; Alma 26:1-16 ; D&A 4 ; 60:2 ;
84:88 ; 123:12

Références supplémentaires : D&A 42:40-41 ; 13e article de foi

Voir aussi Langage grossier ; Chasteté ; Piercings ; Tatouage

Ordonnances

Dans l’Église, une ordonnance est un acte sacré, officiel,
accompli par l’autorité de la prêtrise. Certaines ordonnances
sont indispensables à notre exaltation. Elles s’appellent les
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ordonnances de salut. Ce sont le baptême, la confirmation,
l’ordination à la Prêtrise de Melchisédek (pour les hommes),
la dotation du temple et le scellement du mariage. Avec cha-
cune de ces ordonnances, nous contractons des alliances
solennelles avec Dieu.

D’autres ordonnances, comme l’attribution d’un nom et la
bénédiction d’enfant, la consécration de l’huile et la bénédic-
tion des malades et des affligés sont aussi accomplies par l’au-
torité de la prêtrise. Bien qu’elles ne soient pas indispensables
à notre salut, elles sont importantes, car elles nous réconfor-
tent, nous guident et nous encouragent.

Les ordonnances et les alliances nous aident à nous rap-
peler qui nous sommes. Elles nous rappellent notre devoir
envers Dieu. Le Seigneur nous les a données pour nous aider
à aller à lui et à recevoir la vie éternelle. Lorsque nous les
honorons, il nous fortifie.

Vous aurez beaucoup d’occasions de prendre part aux
ordonnances de la prêtrise. Chaque fois, faites tout votre pos-
sible pour vous préparer, que vous accomplissiez l’ordon-
nance ou que vous la receviez. Vous vous préparerez en priant,
en jeûnant, en parlant avec les dirigeants de la prêtrise et en
étudiant les Écritures et les paroles des prophètes des derniers
jours. Si vous êtes détenteur de la prêtrise, vous devez être
toujours préparé spirituellement à accomplir une ordonnance.
Menez une vie pure et digne, et efforcez-vous d’avoir cons-
tamment la compagnie du Saint-Esprit.

Références supplémentaires : D&A 84:19-21 ; 3e-5e articles de foi

Voir aussi Alliance ; Évangile ; Prêtrise

Ouvrages canoniques (Voir Écritures)

Paix

Pour beaucoup de gens la paix signifie l’absence de la
guerre. Mais nous pouvons ressentir la paix même en temps
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de guerre et nous pouvons en manquer même quand il n’y a
pas de guerre. La simple absence de conflit ne suffit pas pour
apporter la paix à notre cœur. La paix vient de l’Évangile, de
l’expiation de Jésus-Christ, du ministère du Saint-Esprit et de
notre droiture personnelle, de notre repentir sincère et de notre
service diligent.

Même si le monde est dans la tourmente autour de vous,
vous pouvez recevoir la bénédiction de la paix intérieure.
Vous conserverez cette bénédiction en restant fidèle à votre
témoignage et en vous souvenant que notre Père céleste et
Jésus-Christ vous aiment et veillent sur vous.

En plus de ressentir la paix vous-même, vous pouvez
contribuer à la paix dans votre famille, votre collectivité et dans
le monde. Vous œuvrez pour la paix quand vous respectez les
commandements, rendez service, vous occupez des membres
de votre famille et de vos voisins et proclamez l’Évangile. Vous
œuvrez pour la paix chaque fois que vous aidez à soulager la
souffrance d’autrui.

Les paroles suivantes du Sauveur nous apprennent com-
ment connaître la paix qu’apporte l’Évangile :

« Le consolateur, l’Esprit-Saint, que le Père enverra en
mon nom, vous enseignera toutes choses, et vous rappellera
tout ce que je vous ai dit.

« Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix. Je ne vous
donne pas comme le monde donne. Que votre cœur ne se trou-
ble point, et ne s’alarme point » (Jean 14:26-27).

« Ne craignez pas de faire le bien, mes fils, car tout ce que
vous semez, vous le moissonnerez aussi. C’est pourquoi, si
vous semez le bien, vous moissonnerez aussi le bien en récom-
pense.

« Ne craignez donc pas, petit troupeau ; faites le bien;
laissez la terre et l’enfer s’unir contre vous, car si vous êtes
bâtis sur mon roc, ils ne peuvent vaincre.

« Voici, je ne vous condamne pas ; allez et ne péchez
plus ; accomplissez avec sérieux l’œuvre que je vous ai com-
mandé d’accomplir.
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« Tournez-vous vers moi dans chacune de vos pensées ;
ne doutez pas, ne craignez pas.

« Voyez les plaies qui ont percé mon côté et aussi les
marques des clous dans mes mains et mes pieds. Soyez fidè-
les, gardez mes commandements, et vous hériterez le
royaume des cieux » (D&A 6:33-37).

« Je vous ai dit ces choses, afin que vous ayez la paix en
moi. Vous aurez des tribulations dans le monde ; mais prenez
courage, j’ai vaincu le monde » (Jean 16:33).

Si vous vous souvenez du Sauveur et si vous le suivez,
vous pouvez vraiment prendre courage. Vous pouvez ressen-
tir, à tout moment, la vraie paix durable. Vous pouvez trouver
l’espoir dans les premières paroles que le Sauveur adressa à
ses disciples après sa résurrection : « La paix soit avec vous »
(Jean 20:19).

Référence supplémentaire : D&A 59:23

Voir aussi Amour ; Charité ; Espérance ; Guerre ; Jésus-Christ ; Saint-Esprit ;
Service

Paradis

Dans les Écritures, le mot paradis est utilisé de différentes
manières. Premièrement, il désigne un lieu de paix et de bon-
heur dans le monde des esprits après la mort, réservé aux
personnes qui ont été baptisées et qui sont demeurées fidèles
(voir Alma 40:12 ; Moroni 10:34). Ceux qui se trouvent dans
la prison des esprits ont l’occasion d’entendre l’Évangile de
Jésus-Christ, de se repentir de leurs péchés et de recevoir les
ordonnances du baptême et de la confirmation par le moyen
de l’œuvre que nous faisons dans les temples (voir D&A
138:30-35). S’ils le font, ils peuvent entrer au paradis.

On trouve une seconde utilisation du mot paradis dans la
description de la crucifixion du Sauveur donnée par Luc.
Lorsque Jésus était sur la croix, un brigand que l’on crucifiait
également a dit : « Souviens-toi de moi, quand tu viendras
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dans ton règne » (Luc 23:42). Selon Luc 23:43, le Seigneur a
répondu : « Je te le dis en vérité, aujourd’hui tu seras avec moi
dans le paradis. » Joseph Smith, le prophète, a expliqué qu’il
s’agit d’une erreur de traduction, et qu’en réalité le Seigneur
a dit que le brigand serait avec lui dans le monde des esprits.

On trouve aussi le mot paradis dans 2 Corinthiens 12:4,
où il se réfère probablement au royaume céleste. Dans le
dixième article de foi, le mot paradisiaque décrit la gloire de la
terre pendant le Millénium.

Pardon

Les Écritures font référence au pardon de deux façons. Le
Seigneur nous commande de nous repentir de nos péchés et
de demander son pardon. Il nous commande aussi de par-
donner aux personnes qui nous offensent ou nous blessent.
Dans le « Notre Père », Jésus nous recommande de demander
à notre Père céleste : « Pardonne-nous nos offenses, comme
nous aussi nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés »
(Matthieu 6:12). 

Rechercher le pardon du Seigneur

Le péché est un lourd fardeau. Il provoque la tension de
la culpabilité et l’angoisse de savoir que nous avons agi
contre la volonté de notre Père céleste. Il est suivi d’un
remords persistant quand nous nous rendons compte que,
par nos actions, nous avons pu blesser des gens et nous pri-
ver de bénédictions que notre Père était prêt à nous donner. 

Grâce à l’expiation de Jésus-Christ, nous pouvons recevoir
le pardon de nos péchés si nous nous repentons sincèrement et
complètement. Le péché apporte la souffrance et le chagrin,
mais le pardon du Seigneur apporte le soulagement, la conso-
lation et la joie. Le Seigneur a fait la promesse suivante : 

« Voici, celui qui s’est repenti de ses péchés est pardonné,
et moi, le Seigneur, je ne m’en souviens plus » (D&A 58:42). 
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« Si vos péchés sont comme le cramoisi, ils deviendront
blancs comme la neige; s’ils sont rouges comme la pourpre,
ils deviendront comme la laine » (Ésaïe 1:18). 

Vous pouvez connaître ce miracle, que vous ayez besoin
de vous repentir de péchés graves ou de faiblesses quotidien-
nes. Le Sauveur vous adresse aujourd’hui la même supplique
qu’aux gens de son époque : 

« Venez à moi, vous tous qui êtes fatigués et chargés, et
je vous donnerai du repos. 

« Prenez mon joug sur vous et recevez mes instructions,
car je suis doux et humble de cœur ; et vous trouverez du repos
pour vos âmes. 

« Car mon joug est doux, et mon fardeau léger »
(Matthieu 11:28-30). 

« N’allez-vous pas maintenant revenir à moi, et vous
repentir de vos péchés, et être convertis, afin que je vous gué-
risse ? 

« Oui, en vérité, je vous le dis, si vous venez à moi, vous
aurez la vie éternelle. Voici, le bras de ma miséricorde est
étendu vers vous, et celui qui viendra, je le recevrai ; et bénis
sont ceux qui viennent à moi » (3 Néphi 9:13-14). 

Vous trouverez une explication du repentir à « Repentir »,
pages 148-152. 

Pardonner aux autres

En plus de rechercher le pardon de nos péchés, nous
devons être prêts à pardonner aux autres. Le Seigneur a dit :
« C’est pourquoi, je vous dis que vous devez vous pardonner
les uns aux autres ; car celui qui ne pardonne pas à son frère
ses offenses est condamné devant le Seigneur, car c’est en lui
que reste le plus grand péché. Moi, le Seigneur, je pardonne à
qui je veux pardonner, mais de vous il est requis de pardon-
ner à tous les hommes » (D&A 64:9-10). 

Dans la vie de tous les jours, des gens vous feront certai-
nement du tort, parfois innocemment, parfois intentionnelle-
ment. Il est facile de s’aigrir, de se mettre en colère ou de

Pardon

122



chercher vengeance en de telles situations, mais ce n’est pas
la manière d’agir du Seigneur. Le Sauveur a recommandé :
« Aimez vos ennemis, bénissez ceux qui vous maudissent,
faites du bien à ceux qui vous haïssent, et priez pour ceux qui
vous maltraitent et qui vous persécutent » (Matthieu 5:44). Il
a donné l’exemple parfait du pardon quand il était sur la
croix. À propos des soldats romains qui l’avaient crucifié, il a
adressé cette prière : « Père, pardonne-leur, car ils ne savent
ce qu’ils font » (Luc 23:34). 

Priez pour avoir la force de pardonner à ceux qui vous
ont fait du tort. Abandonnez la colère, l’amertume ou le désir
de vengeance. Recherchez ce qu’il y a de bien chez les autres
au lieu de vous concentrer sur leurs fautes et d’exagérer leurs
faiblesses. Laissez Dieu être le juge des mauvaises actions des
autres. Il peut être difficile d’oublier les sentiments blessés,
mais vous pouvez y arriver avec l’aide du Seigneur. Vous
verrez que le pardon peut guérir des blessures graves en
remplaçant le poison de la querelle et de la haine par la paix
et l’amour que seul Dieu peut donner. 

Références supplémentaires : Matthieu 6:14-15 ; 18:21-22 ; 1 Néphi 7:16-21

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Juger les autres ; Repentir

Paroisse (Voir Administration de l’Église)

Parole de Sagesse

La Parole de Sagesse est une loi de santé révélée par le
Seigneur pour notre bénéfice physique et spirituel. Dans cette
révélation, qui se trouve à la section 89 des Doctrine et
Alliances, le Seigneur nous dit quelle nourriture est bonne
pour nous et quelles substances ne sont pas bonnes pour notre
corps. Il promet des bénédictions spirituelles et physiques
pour l’obéissance à la Parole de Sagesse.

Dans la Parole de Sagesse, le Seigneur nous commande
de ne pas consommer les produits suivants :
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• Les boissons alcoolisées (voir D&A 89:5-7).
• Le tabac (voir D&A 89:8).
• Le thé et le café (voir D&A 89:9 ; les prophètes moder-

nes ont enseigné que l’expression « boissons brûlantes »
désigne le thé et le café).

Le fait de prendre intentionnellement toute substance
nuisible n’est pas en harmonie avec la Parole de Sagesse. C’est
particulièrement vrai pour la drogue, qui peut détruire les
personnes qui en deviennent dépendantes. Ne touchez à
aucun de ces produits. Ne les essayez pas. Le mauvais usage
de médicaments peut également mener à une dépendance
destructrice.

Le Seigneur a déclaré que les aliments suivants sont bons
pour notre corps :

• Les légumes et les fruits, qui doivent être utilisés « avec
prudence et actions de grâces » (voir D&A 89:10-11).

• La chair « des bêtes et des oiseaux du ciel », dont il
faut « user avec économie » (voir D&A 89:12-13).

• Les céréales telles que le blé, le riz et l’avoine, qui sont
« le soutien de la vie » (voir D&A 89:14-17).

Bénédictions qui découlent de l’obéissance à la Parole de
Sagesse

Le Seigneur a promis aux saints qui respectent la Parole
de Sagesse :

« Tous les saints qui se souviennent de garder et de prati-
quer ces paroles, marchant dans l’obéissance aux commande-
ments, recevront la santé en leur nombril et de la moelle pour
leurs os.

« Et ils trouveront de la sagesse et de grands trésors de
connaissance, oui, des trésors cachés ;

« et ils courront et ne se fatigueront pas, et ils marcheront
et ne faibliront pas.

Parole de Sagesse

124



« Et moi, le Seigneur, je leur fais la promesse que l’ange
destructeur passera à côté d’eux, comme pour les enfants
d’Israël, et ne les frappera pas » (D&A 89:18-21).

Surmonter la dépendance

Le mieux est de s’abstenir complètement des produits
que le Seigneur interdit dans la Parole de Sagesse. Cependant,
si vous êtes dépendant à l’un de ces produits, vous pouvez
vous libérer de votre dépendance. Vous pouvez vaincre la
dépendance grâce à vos efforts personnels, au pouvoir de la
grâce du Seigneur qui vous rendra capable de le faire, à l’aide
de membres de votre famille et d’amis ainsi qu’aux conseils
de dirigeants de l’Église.

Priez pour avoir de l’aide et faites tout ce qui est en votre
pouvoir pour résister aux tentations dues à votre dépendance.
Votre Père céleste veut que vous receviez les bénédictions qui
découlent de l’obéissance à la Parole de Sagesse et il vous for-
tifiera dans vos efforts sincères pour y obéir.

Références supplémentaires : D&A 49:19-21 ; 59:15-20 ; 88:124 ; 89:1-4

Voir aussi Obéissance ; Tentation

Voir aussi Mort physique ; Plan de salut ; Résurrection

Péché

Lorsque nous désobéissons volontairement aux comman-
dements de Dieu, nous commettons un péché. Nous commet-
tons également un péché lorsque nous n’agissons pas bien en
dépit de notre connaissance de la vérité (voir Jacques 4:17).

Le Seigneur a dit qu’il ne peut « considérer le péché avec
la moindre indulgence » (D&A 1:31). La conséquence du péché
est le retrait du Saint-Esprit et, dans l’éternité, l’incapacité de
demeurer dans la présence de notre Père céleste car « rien
d’impur ne peut demeurer auprès de Dieu » (1 Néphi 10:21).

Chacun d’entre nous a enfreint des commandements ou a
manqué d’agir selon sa connaissance de la vérité. L’apôtre Jean
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a enseigné : « Si nous disons que nous n’avons pas de péché,
nous nous séduisons nous-mêmes, et la vérité n’est point en
nous. Si nous confessons nos péchés, [Jésus-Christ] est fidèle et
juste pour nous les pardonner, et pour nous purifier de toute
iniquité » (1 Jean 1:8-9). Grâce à l’expiation de Jésus-Christ,
nous pouvons nous repentir et recevoir le pardon de nos
péchés.

Références supplémentaires : Romains 3:23 ; 6:23 ; Alma 5:41-42 ; 11:37 ;
Hélaman 5:10-11 ; D&A 82:1-3 ; 88:34-35

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Justice ; Miséricorde ; Mort spiri-
tuelle ; Obéissance ; Pardon ; Repentir ; Tentation

Péché originel

À cause de la chute d’Adam et d’Ève, tous les gens vivent
dans un état déchu, séparés de Dieu et sujets à la mort physique.
Cependant, nous ne sommes pas condamnés par ce que beau-
coup appellent le « péché originel ». Autrement dit, nous ne
sommes pas responsables de la transgression d’Adam dans le
jardin d’Éden. Joseph Smith, le prophète, a dit : « Nous croyons
que les hommes seront punis pour leurs propres péchés, et non
pour la transgression d’Adam » (2e article de foi).

Par son expiation, le Sauveur a payé pour la transgression
commise dans le jardin d’Éden (voir Moïse 6:53). Il nous a
donné l’assurance de la résurrection et la promesse que, si
nous sommes fidèles, nous pourrons retourner vivre en pré-
sence de notre Père céleste à jamais.

Voir aussi Chute

Père céleste (Voir Dieu le Père) 

Perle de Grand Prix (Voir Écritures)
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Piercing

Les prophètes des derniers jours recommandent forte-
ment de ne pas percer le corps sauf pour des raisons médica-
les. Si les jeunes filles et les femmes désirent se faire percer les
oreilles, il leur est recommandé de ne porter qu’une seule paire
de boucles d’oreilles discrètes.

Les gens qui décident de ne pas suivre cette recomman-
dation font preuve d’un manque de respect envers eux-
mêmes et envers Dieu. Ils regretteront un jour leur décision.

L’apôtre Paul a enseigné l’importance de notre corps et le
danger qu’il y a à le profaner délibérément : « Ne savez-vous
pas que vous êtes le temple de Dieu, et que l’Esprit de Dieu
habite en vous ? Si quelqu’un détruit le temple de Dieu, Dieu
le détruira ; car le temple de Dieu est saint, et c’est ce que vous
êtes » (1 Corinthiens 3:16-17).

Voir aussi Pudeur ; Tatouage

Pieu (Voir Administration de l’Église)

Plan de salut

Dans l’existence prémortelle, notre Père céleste a préparé
un plan pour nous permettre de devenir comme lui et de rece-
voir la plénitude de la joie. Les Écritures appellent ce plan « le
plan de salut » (Alma 24:14 ; Moïse 6:62), « le grand plan du
bonheur » (Alma 42:8), « le plan de rédemption » (Jacob 6:8 ;
Alma 12:30), et « le plan de miséricorde » Alma 42:15).

Le plan de salut est la plénitude de l’Évangile. Il comprend
la Création, la Chute, l’expiation de Jésus-Christ et toutes les lois,
les ordonnances et la doctrine de l’Évangile. Le libre arbitre, la
faculté de choisir et d’agir par nous-mêmes, est aussi essentiel au
plan de notre Père céleste. Du fait de ce plan, nous pouvons être
rendus parfaits par l’Expiation, recevoir la plénitude de la joie et
vivre pour toujours en présence de Dieu. Nos liens familiaux
peuvent perdurer à toute éternité.
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Vous prenez part au plan de notre Père céleste, et votre
expérience éternelle se divise en trois parties principales : la
vie prémortelle, la condition mortelle et la vie après la mort.
En comprenant ce plan, vous trouvez des réponses aux ques-
tions que tant de personnes se posent : D’où venons-nous ?
Pourquoi sommes-nous ici ? Où irons-nous après cette vie ?

Vie prémortelle

Avant votre naissance sur la terre, vous viviez dans la pré-
sence de votre Père céleste ; vous étiez l’un de ses enfants
d’esprit. Dans cette existence prémortelle, vous avez assisté à
un conseil avec les autres enfants d’esprit de notre Père céleste.
Lors de ce conseil, notre Père céleste a exposé son grand plan
du bonheur (voir Abraham 3:22-26).

Conformément au plan du bonheur, Jésus-Christ prémor-
tel, le premier-né d’esprit du Père, a fait l’alliance d’être le
Sauveur (voire Moïse 4:2 ; Abraham 3:27). Les esprits qui ont
suivi notre Père céleste et Jésus-Christ ont reçu la permission
de venir sur la terre pour vivre dans la condition mortelle et
progresser vers la vie éternelle. Lucifer, un autre fils d’esprit
de Dieu, s’est rebellé contre le plan et a cherché « à détruire le
libre arbitre de l’homme » (Moïse 4:3). Il est devenu Satan et
lui et ses disciples ont été chassés du ciel et ont été privés du
droit de recevoir un corps physique et de vivre dans la condi-
tion mortelle (voir Moïse 4:3 ; Abraham 3:27-28).

Tout au long de votre vie prémortelle, vous avez déve-
loppé votre identité et augmenté vos capacités spirituelles.
Ayant le don du libre arbitre, vous avez pris des décisions
importantes, comme celle de suivre le plan de notre Père
céleste. Ces décisions ont influencé votre vie alors et mainte-
nant. Votre intelligence a augmenté et vous avez appris à
aimer la vérité, et vous vous êtes préparés à venir sur la terre,
où vous pourriez continuer à progresser.
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Condition mortelle

Maintenant, vous vivez dans la condition mortelle. Votre
esprit et votre corps sont unis, ce qui vous donne la possibilité
de progresser et de vous développer de manières qui étaient
impossibles dans la vie prémortelle. Cette partie de votre exis-
tence est une période d’apprentissage où vous pouvez faire
vos preuves, choisir d’aller au Christ et vous préparer à être
digne de la vie éternelle. C’est aussi une période où vous pou-
vez aider les autres à trouver la vérité et à obtenir le témoi-
gnage du plan de salut.

Vie après la mort

Quand vous mourrez, votre esprit entrera dans le monde
des esprits et attendra la résurrection. Au moment de la
résurrection, votre esprit et votre corps seront réunis et vous
serez jugé et reçu dans un royaume de gloire. La gloire que
vous hériterez dépendra du degré de votre conversion et de
votre obéissance aux commandements du Seigneur (voir
« Royaumes de gloire », pages 163-166). Elle dépendra de la
manière dont vous avez « accepté le témoignage de Jésus »
(D&A 76:51 ; voir aussi les versets 74, 79, 101).

Bénédictions qu’apporte la connaissance du plan

Le témoignage du plan de salut peut vous donner de
l’espérance et un but lorsque vous serez aux prises avec les
difficultés de la vie. Vous trouverez du réconfort dans la
connaissance que vous êtes un enfant de Dieu et que vous
avez vécu en sa présence avant votre naissance sur la terre.
Vous pouvez trouver un sens à votre vie, sachant que ce que
vous faites dans la condition mortelle influence votre desti-
née éternelle. Avec cette connaissance, vous pouvez baser vos
décisions importantes sur les vérités éternelles et non sur les
circonstances changeantes de la vie. Vous pouvez continuer à
améliorer vos relations avec les membres de votre famille,
vous réjouissant de la promesse que votre famille peut être
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éternelle. Vous pouvez trouver de la joie dans votre témoi-
gnage de l’Expiation et des commandements, des ordonnan-
ces, des alliances et de la doctrine du Seigneur, sachant que
« celui qui accomplit les œuvres de la justice recevra sa
récompense, c’est-à-dire la paix dans ce monde et la vie éter-
nelle dans le monde à venir » (D&A 59:23).

Références supplémentaires : 2 Néphi 2:5-30 ; 10:23-25; Alma 12:24-37 ;
22:12-14 ; 42 ; Moïse 6:47-62

Voir aussi Chute ; Ciel ; Création ; Dieu le Père ; Enfer ; Évangile ;
Expiation de Jésus-Christ ; Jésus-Christ ; Libre arbitre ; Mort physique ;
Mort spirituelle ; Paradis ; Résurrection ; Royaumes de gloire

Pornographie

La pornographie comprend tout ce qui représente ou
décrit le corps humain ou le comportement sexuel de manière
à éveiller des pulsions sexuelles. Elle est véhiculée par de
nombreux médias, dont les magazines, les livres, la télévision,
les films, la musique et l’Internet. Elle est aussi néfaste pour
l’esprit que le tabac, l’alcool et la drogue le sont pour le corps.
Le recours à la pornographique de quelque manière que ce
soit est une violation d’un commandement de Dieu : « Tu
ne…commettras pas d’adultère…ni ne feras rien de sembla-
ble » (D&A 59:6). Elle peut mener à d’autres péchés graves.
Les membres de l’Église doivent s’abstenir de la pornogra-
phie sous toutes ses formes et doivent s’opposer à sa produc-
tion, sa distribution et son utilisation.

La pornographie crée une forte dépendance qui est tra-
gique. Comme d’autres dépendances, elle mène les person-
nes à rechercher des stimulations plus fortes. Si vous y
touchez et si vous vous laissez prendre à son piège, elle vous
détruira en avilissant vos pensées, votre cœur et votre esprit.
Elle vous privera du respect de soi et de votre sens des beau-
tés de la vie. Elle vous détruira et vous mènera à de mauvai-
ses pensées et éventuellement à de mauvaises actions. Elle
causera des dommages terribles à vos liens familiaux. 
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À cause de l’accoutumance que crée la pornographie et
des dommages qu’elle occasionne au corps et à l’esprit, les
serviteurs de Dieu avertissent sans cesse de la fuir. Si vous
êtes pris au piège de la pornographie, arrêtez immédiatement
et demandez de l’aide. Par le repentir, vous pouvez recevoir
le pardon et trouver de l’espoir dans l’Évangile. Allez voir
votre évêque ou votre président de branche pour qu’il vous
aide à surmonter votre problème et recherchez la guérison par
l’expiation de Jésus-Christ. Demandez au Seigneur de vous
donner la force de surmonter cette terrible accoutumance.

Références supplémentaires : Matthieu 5:27-28 ; Romains 6:12 ; Alma
39:9 ; D&A 42:23

Voir aussi Chasteté ; Tentation

Première Présidence (Voir Administration de l’Église ; Prophètes)

Pré-ordination

Dans le monde des esprits prémortel, Dieu a confié à cer-
tains d’entre eux des missions précises à accomplir dans la
condition mortelle. C’est ce qu’on appelle la pré-ordination. 

La pré-ordination ne garantit pas que les personnes rece-
vront certains appels ou certaines responsabilités. Ces possi-
bilités se présentent dans cette vie en conséquence d’un juste
exercice du libre arbitre, tout comme la pré-ordination était le
résultat d’une vie juste dans l’existence prémortelle. 

Jésus-Christ a été pré-ordonné pour accomplir
l’Expiation, devenant « dès la fondation du monde… l’agneau
qui a été immolé » (Apocalypse 13:8 ; voir aussi 1 Pierre 1:19-
21). Les Écritures parlent d’autres personnes qui ont été pré-
ordonnées. Le prophète Abraham a su qu’il avait été
pré-ordonné quand il a reçu une vision dans laquelle il a vu
de nombreux esprits nobles et grands dans le monde des
esprits prémortel. Il a dit : « Et Dieu vit que ces âmes étaient
bonnes, et il se tint au milieu d’elles et dit : De ceux-ci je ferai
mes dirigeants. Car il se tint parmi ceux qui étaient esprits et
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il vit qu’ils étaient bons; et il me dit : Abraham, tu es l’un
d’eux ; tu fus choisi avant ta naissance » (Abraham 3:22-23).
Le Seigneur a dit à Jérémie : « Avant que je t’eusse formé dans
le ventre de ta mère, je te connaissais, et avant que tu fusses
sorti de son sein, je t’avais consacré, je t’avais établi prophète
des nations » (Jérémie 1:5). Jean-Baptiste a été pré-ordonné
pour préparer les gens au ministère du Sauveur dans la condi-
tion mortelle (voir Ésaïe 40:3 ; Luc 1:13-17 ; 1 Néphi 10:7-10). 

La doctrine de la pré-ordination s’applique à tous les
membres de l’Église, pas seulement au Sauveur et à ses pro-
phètes. Avant la création de la terre, des femmes fidèles ont
reçu certaines responsabilités et des hommes fidèles ont été
pré-ordonnés à certaines tâches de la prêtrise. Vous ne vous
souvenez pas de ce moment, mais vous avez certainement
accepté d’accomplir des tâches importantes au service de votre
Père. Si vous vous montrez digne, des occasions vous seront
données d’accomplir les tâches que vous avez reçues alors. 

Références supplémentaires : Alma 13:1-9 ; D&A 138:53-56

Voir aussi Libre arbitre ; Plan de salut

Prêtre (Voir Administration de l’Église ; Prêtrise ; Prêtrise d’Aaron)

Prêtrise

La prêtrise est le pouvoir et l’autorité éternels de Dieu.
C’est par la prêtrise que Dieu a créé et qu’il gouverne les
cieux et la terre. C’est par ce pouvoir qu’il rachète et exalte
ses enfants, réalisant « l’immortalité et la vie éternelle de
l’homme » (Moïse 1:39).

L’autorité de la prêtrise donnée aux hommes sur la terre

Dieu donne l’autorité de la prêtrise aux jeunes gens et
aux hommes de l’Église qui sont dignes pour qu’ils puissent
agir en son nom pour le salut de ses enfants. Les détenteurs
de la prêtrise peuvent être autorisés à prêcher l’Évangile, à
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administrer les ordonnances du salut et à gouverner le
royaume de Dieu sur la terre.

Les jeunes gens de l’Église peuvent commencer à servir
dans la prêtrise quand ils atteignent l’âge de douze ans. Ils
commencent par détenir la Prêtrise d’Aaron, et ils peuvent par
la suite se qualifier pour recevoir la Prêtrise de Melchisédek. À
différentes périodes de leur vie, alors qu’ils se préparent à
recevoir différentes responsabilités, ils détiennent différents
offices de la prêtrise, comme celui de diacre, d’instructeur ou
de prêtre dans la Prêtrise d’Aaron ou d’ancien et de grand-prê-
tre dans la Prêtrise de Melchisédek. (Vous trouverez des ren-
seignements précis sur la Prêtrise d’Aaron et la Prêtrise de
Melchisédek aux pages 137-138 et 138-139.)

Pour qu’un frère de l’Église détienne la prêtrise, un
détenteur autorisé de la prêtrise doit la lui conférer et l’or-
donner à un office de cette prêtrise (voir Hébreux 5:4 ; D&A
42:11 ; 5e article de foi).

Bien que l’autorité de la prêtrise ne soit accordée qu’aux
frères dignes de l’Église, les bénédictions de la prêtrise sont
accessibles à tous : hommes, femmes et enfants. Nous bénéfi-
cions tous de l’influence de dirigeants de la prêtrise justes et
nous avons tous la bénédiction de recevoir les ordonnances
salvatrices de la prêtrise.

La prêtrise et la famille

L’exercice de la prêtrise le plus important a lieu dans la
famille. Dans l’Église, chaque mari et chaque père doit s’ef-
forcer d’être digne de détenir la Prêtrise de Melchisédek.
Avec sa femme comme partenaire égale, il préside en droi-
ture et en amour sa famille, qu’il sert en tant que dirigeant
spirituel. Il dirige la famille lors des prières régulières, de l’é-
tude des Écritures et de la soirée familiale. Il œuvre avec sa
femme pour instruire les enfants et les aider à se préparer à
recevoir les ordonnances du salut (voir D&A 68:25-28). Il
donne des bénédictions de la prêtrise destinées à guider, à
guérir et à réconforter.
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Beaucoup de membres n’ont pas de détenteur fidèle de la
Prêtrise de Melchisédek chez eux. Cependant, grâce au ser-
vice des instructeurs au foyer et des dirigeants de la prêtrise,
tous les membres de l’Église peuvent recevoir les bénédic-
tions du pouvoir de la prêtrise.

Les collèges de la prêtrise

Un collège de la prêtrise est un groupe organisé de frères
qui détiennent le même office de la prêtrise. Les buts princi-
paux du collège sont de servir les autres, d’édifier l’unité et
la fraternité et de permettre aux frères de s’enseigner mutuel-
lement la doctrine, les principes et les devoirs.

Il existe des collèges à tous les niveaux de l’organisation
de l’Église. Le président de l’Église et ses conseillers forment le
Collège de la Première Présidence. Les douze apôtres forment
également un collège. Les soixante-dix, Autorités générales
comme Autorités interrégionales, sont organisés en collèges.
Chaque président de pieu préside un collège de grands-prê-
tres, constitué de tous les grands-prêtres du pieu. Chaque
paroisse ou branche a normalement un collège d’anciens, de
prêtres, d’instructeurs et de diacres. Les grands-prêtres sont
également organisés dans les paroisses, où ils servent dans des
groupes de grands-prêtres.

L’enseignement au foyer

À partir du moment où les détenteurs de la prêtrise sont
ordonnés à l’office d’instructeur, ils ont la possibilité et la
responsabilité de servir comme instructeurs au foyer. De
cette façon, ils remplissent en partie le devoir qu’ils ont de
« toujours veiller sur les membres de l’Église, d’être avec eux
et de les fortifier » (D&A 20:53).

Les instructeurs au foyer ont le devoir sacré d’être la pre-
mière source d’aide de l’Église pour les personnes et les
familles. Ils rendent visite aux membres qui leur sont confiés
au moins une fois par mois. En servant les membres qui leur
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sont confiés et en leur rendant visite, ils soutiennent les
parents dans leurs responsabilités, enseignent l’Évangile à
chaque membre de la famille, renforcent les liens d’amitié et
aident les membres à se préparer à recevoir les ordonnances
du temple et à vivre de façon à être dignes des bénédictions de
l’Évangile.

Les dirigeants des paroisses et des branches veillent à ce
que des instructeurs au foyer soient attribués à chaque famille
ou à chaque personne. Ils assurent un suivi auprès des instruc-
teurs au foyer pour répondre aux besoins spirituels et tempo-
rels de chaque membre.

Les clés de la prêtrise

L’exercice de l’autorité de la prêtrise dans l’Église est gou-
verné par les frères qui détiennent les clés de la prêtrise (voir
D&A 65:2 ; 124:123). Les frères qui détiennent les clés de la prê-
trise ont le droit de présider l’Église et de la diriger au sein
d’une juridiction. Par exemple, un évêque détient les clés de la
prêtrise qui lui permettent de présider sa paroisse. Lorsqu’un
enfant de cette paroisse est prêt pour le baptême, la personne
qui va baptiser l’enfant doit donc recevoir une autorisation de
la part de l’évêque.

Jésus-Christ détient toutes les clés de la prêtrise. Il a donné
à ses apôtres les clés qui sont nécessaires pour gouverner son
Église. Seul le doyen des apôtres, le président de l’Église, peut
utiliser (ou autoriser une autre personne à utiliser) ces clés
pour gouverner l’Église entière (voir D&A 43:1-4 ; 81:2 ; 132:7).

Le président de l’Église délègue les clés de la prêtrise à
d’autres détenteurs de la prêtrise afin qu’ils puissent présider
dans leur sphère de responsabilité. Des clés de la prêtrise
sont conférées aux présidents de temple, de mission, de pieu
et de district ; aux évêques, aux présidents de branche et aux
présidents de collège. Le frère qui sert à l’un de ces postes ne
détient les clés que jusqu’à ce qu’il soit relevé. Les conseillers
ne reçoivent pas de clés, mais ils reçoivent une autorité et une
responsabilité par leur appel et leurs tâches.
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Exercer la prêtrise avec droiture

Si vous êtes détenteur de la prêtrise, souvenez-vous que
la prêtrise doit faire partie de vous en tout temps et dans tou-
tes les situations. Ce n’est pas un manteau que vous pouvez
mettre et enlevez quand vous voulez. Toute ordination à un
office de la prêtrise est un appel à servir tout au long de votre
vie, avec la promesse que le Seigneur vous qualifiera pour
accomplir son œuvre selon votre fidélité.

Pour recevoir et exercer le pouvoir de la prêtrise, vous
devez être digne. Les paroles que vous dîtes et votre conduite
quotidienne influencent votre aptitude à servir. Votre conduite
en public doit être irréprochable. Votre conduite en privé est
encore plus importante. Par l’intermédiaire de Joseph Smith, le
prophète, le Seigneur a déclaré que « les droits de la prêtrise
sont inséparablement liés aux pouvoirs du ciel et que les pou-
voirs du ciel ne peuvent être maîtrisés ou utilisés que selon les
principes de la justice » (D&A 121:36). Il a adressé la mise en
garde suivante aux détenteurs de la prêtrise :

« Lorsque nous entreprenons de couvrir nos péchés ou
d’assouvir notre orgueil, notre vaine ambition, ou d’exercer,
avec quelque degré d’injustice que ce soit, une emprise, une
domination ou une contrainte sur l’âme des enfants des hom-
mes, voici, les cieux se retirent ; l’Esprit du Seigneur est
attristé, et lorsqu’il est retiré, c’est la fin de la prêtrise ou de
l’autorité de cet homme. Voici, avant qu’il s’en aperçoive, il
est laissé à lui-même » (D&A 121:37-38).

Vous ne pouvez maintenir de pouvoir ou d’influence
dans la prêtrise que « par la persuasion, par la longanimité,
par la gentillesse et la douceur, et par l’amour sincère, par la
bonté et la connaissance pure qui épanouiront considérable-
ment l’âme sans hypocrisie et sans fausseté ». Si vous êtes
inspirés par le Saint-Esprit à réprimander quelqu’un, faites
preuve ensuite d’un redoublement d’amour envers celui que
vous avez réprimandé, de peur qu’il ne vous considère
comme son ennemi ; afin qu’il sache que votre fidélité est plus
forte que les liens de la mort (voir D&A 121:41-43).
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Si vous exercez la prêtrise en droiture et avec amour,
vous trouverez de la joie à être un instrument dans les mains
du Seigneur. Il a dit :

« Que tes entrailles soient également remplies de charité
envers tous les hommes et envers tous les frères en la foi, et
que la vertu orne sans cesse tes pensées ; alors ton assurance
deviendra grande en la présence de Dieu, et la doctrine de la
prêtrise se distillera sur ton âme comme la rosée des cieux.

« Le Saint-Esprit sera ton compagnon constant et ton scep-
tre, un sceptre immuable de justice et de vérité ; et ta domina-
tion sera une domination éternelle et, sans moyens de
contrainte, elle affluera vers toi pour toujours et à jamais »
(D&A 121:45-46).

Références supplémentaires : Jean 15:16 ; Actes 8:14-20 ; Jacques 5:14-15 ;
D&A 13 ; 20 ; 84 ; 107 ; Joseph Smith, Histoire 1:68-73

Voir aussi Administration de l’Église ; Ordonnances ; Prêtrise d’Aaron ;
Prêtrise de Melchisédek ; Rétablissement de l’Évangile

Prêtrise d’Aaron

Tandis qu’il traduisait le Livre de Mormon, Joseph Smith,
le prophète, a observé qu’on y faisait mention du baptême
pour la rémission des péchés. Le 15 mai 1829, son secrétaire,
Oliver Cowdery, et lui sont allés dans les bois pour interroger
le Seigneur au sujet du baptême. Alors qu’ils priaient, « un
messager céleste descendit dans une nuée de lumière ». Ce
messager était Jean-Baptiste, le prophète qui avait baptisé
Jésus-Christ des siècles auparavant. Jean-Baptiste, alors
devenu un être ressuscité, a imposé les mains à Joseph et
Oliver et leur a conféré à chacun la Prêtrise d’Aaron, qui avait
été ôtée de la terre pendant la Grande Apostasie. Par cette
autorité, Joseph et Oliver ont pu se baptiser mutuellement.
(Voir Joseph Smith, Histoire 1:68-72.) 

Aujourd’hui, dans l’Église, les hommes et les jeunes gens
qui en sont dignes peuvent recevoir la Prêtrise d’Aaron à par-
tir de l’âge de 12 ans. Ils ont souvent l’occasion de participer
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à des ordonnances sacrées de la prêtrise et de rendre service.
En s’acquittant dignement de leurs devoirs, ils agissent au
nom du Seigneur et permettent ainsi à d’autres personnes de
recevoir les bénédictions de l’Évangile.

La Prêtrise d’Aaron comporte les offices d’évêque, de
prêtre, d’instructeur et de diacre. Avec l’autorisation du diri-
geant de la prêtrise qui préside la réunion (habituellement
l’évêque ou le président de branche), les diacres distribuent
la Sainte-Cène. Ils aident l’évêque ou le président de branche
à veiller sur les membres de l’Église en rendant service et en
aidant à des tâches matérielles, par exemple la collecte des
offrandes de jeûne. Les instructeurs peuvent accomplir tous
les devoirs des diacres, et ils ont aussi d’autres occasions de
servir. Ils préparent le pain et l’eau de la Sainte-Cène et sont
instructeurs au foyer. Les prêtres peuvent accomplir tous les
devoirs des diacres et des instructeurs. Ils peuvent égale-
ment, avec l’autorisation du dirigeant de la prêtrise qui pré-
side, bénir la Sainte-Cène, baptiser, et ordonner d’autres
frères aux offices de prêtre, d’instructeur et de diacre.

La Prêtrise d’Aaron est « une annexe de la prêtrise supé-
rieure ou Prêtrise de Melchisédek » (D&A 107:14). Elle est
souvent appelée la prêtrise préparatoire. En servant dans la
Prêtrise d’Aaron, on se prépare à recevoir la Prêtrise de
Melchisédek, à recevoir les bénédictions du temple, à remplir
une mission à temps plein, à être un mari et un père aimant,
et à mener une vie au service du Seigneur.

Voir aussi Prêtrise ; Prêtrise de Melchisédek

Prêtrise de Melchisédek

« Il y a, dans l’Église, deux prêtrises, celle de Melchisédek
et celle d’Aaron » (D&A 107:1). La Prêtrise de Melchisédek qui
est « selon l’ordre du Fils de Dieu » (D&A 107:3), est la plus
grande. Elle « détient le droit de présidence et a pouvoir et
autorité sur tous les offices de l’Église » (D&A 107:8). Elle
détient aussi « les clefs de toutes les bénédictions spirituelles
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de l’Église » (D&A 107:18). Elle porte le nom d’un grand prê-
tre éminent qui a vécu à l’époque du prophète Abraham (voir
D&A 107:2-4 ; voir aussi Alma 13:14-19).

Par l’autorité de la Prêtrise de Melchisédek, les dirigeants
guident l’Église et dirigent la proclamation de l’Évangile dans
le monde entier. Dans les ordonnances de la Prêtrise de
Melchisédek, « le pouvoir de la divinité se manifeste » (D&A
84:20).

Cette prêtrise supérieure avait été donnée à Adam et
s’est trouvée sur la terre chaque fois que le Seigneur a révélé
son Évangile. Elle a été enlevée de la terre pendant la grande
apostasie, mais a été rétablie en mai 1829, lorsque les apôtres
Pierre, Jacques et Jean l’ont conférée à Joseph Smith et à
Oliver Cowdery.

Les offices de la Prêtrise de Melchisédek sont apôtre,
soixante-dix, patriarche, grand prêtre et ancien. Le Président
de la Haute Prêtrise est le président de l’Église (voir D&A
107:64-66).

Afin de recevoir la dotation du temple et d’être scellés à
leur famille pour l’éternité, les hommes de l’Église doivent
être des détenteurs de la Prêtrise de Melchisédek dignes. Ils
ont l’autorité de bénir les malades et de donner des bénédic-
tions spéciales aux membres de leur famille et à d’autres per-
sonnes. Avec l’autorisation des dirigeants présidents de la
prêtrise, ils peuvent conférer le don du Saint-Esprit et ordon-
ner d’autres hommes dignes aux offices de la Prêtrise
d’Aaron et de la Prêtrise de Melchisédek.

Lorsqu’un homme reçoit la Prêtrise de Melchisédek, il
contracte le serment et l’alliance de la prêtrise. Il fait alliance
d’être fidèle, de magnifier son appel, de « prêter une attention
diligente aux paroles de la vie éternelle », et de vivre « de toute
parole qui sort de la bouche de Dieu ». Ceux qui gardent cette
alliance seront sanctifiés par l’Esprit et recevront « tout ce que
[le] Père a » (Voir D&A 84:33-44).

Voir aussi Prêtrise ; Prêtrise d’Aaron
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Prière

Vous êtes un enfant de Dieu. Votre Père céleste vous aime
et connaît vos besoins, et il veut que vous communiquiez avez
lui par la prière. Priez-le et personne d’autre. Le Seigneur
Jésus-Christ a commandé : « Vous devez toujours prier le Père
en mon nom » (3 Néphi 18:19).

Si vous prenez l’habitude de vous adresser à Dieu par la
prière, vous le connaîtrez et vous vous rapprocherez de plus
en plus de lui. Vos désirs deviendront plus semblables aux
siens. Vous pourrez obtenir, pour vous et pour d’autres, les
bénédictions qu’il est prêt à vous donner si seulement vous
demandez avec foi.

Principes de la prière

Votre Père céleste est toujours prêt à entendre et à exau-
cer vos prières. Leur puissance ne dépend que de vous. Dans
vos efforts pour intégrer la prière à votre vie, souvenez-vous
des conseils suivants :

Donnez un sens à vos prières. Le prophète Mormon a averti
que quiconque « prie et ne le fait pas avec une intention réelle
du cœur… cela ne lui profite en rien, car Dieu ne reçoit aucun
de ceux-là » (Moroni 7:9). Pour donner un sens à vos prières,
vous devez prier avec sincérité et « de toute l’énergie de votre
cœur » (Moroni 7:48). Veillez à ne pas multiplier des « vaines
paroles » quand vous priez (voir Matthieu 6:7). Réfléchissez
sérieusement à votre attitude et aux paroles que vous utilisez.

Employez un langage qui dénote de l’amour, du respect, de la
révérence et du dévouement. L’application de ce principe variera
selon votre langue. Quelle que soit la langue, le même prin-
cipe demeure : Quand vous priez, vous devez employer des
paroles qui expriment de manière convenable une relation
pleine d’amour et d’adoration avec Dieu. Il vous sera peut-
être difficile d’apprendre le langage de la prière, mais vous
vous y habituerez progressivement en priant et en lisant les
Écritures.
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Pensez toujours à remercier votre Père céleste. Vous devez
vivre « quotidiennement dans les actions de grâces pour les
miséricordes et les nombreuses bénédictions qu’il vous
accorde » (Alma 34:38). En prenant le temps de vous souve-
nir de vos bénédictions, vous vous rendrez compte de tout ce
que votre Père céleste fait pour vous. Remerciez-le.

Demandez à notre Père céleste de vous guider et de vous don-
ner de la force dans tout ce que vous faites. Alma a conseillé à son
fils Hélaman : « Invoque Dieu pour tout ton entretien; oui,
que toutes tes actions soient pour le Seigneur, et, en quelque
lieu que tu ailles, que ce soit dans le Seigneur ; oui, que toutes
tes pensées soient dirigées vers le Seigneur; oui, que les affec-
tions de ton cœur soient placées à jamais dans le Seigneur.
Consulte le Seigneur dans toutes tes actions, et il te dirigera
dans le bien ; oui, lorsque tu te couches le soir, couche-toi dans
le Seigneur, afin qu’il veille sur toi dans ton sommeil ; et
lorsque tu te lèves le matin, que ton cœur soit plein d’actions
de grâces envers Dieu; et si tu fais ces choses, tu seras élevé au
dernier jour » (Alma 37:36-7).

Dans vos prières, souvenez-vous des besoins des autres. Priez
« pour votre bien-être, et aussi pour le bien-être de ceux qui
sont autour de vous » (Alma 34:27). Demandez à votre Père
céleste de bénir et de réconforter les personnes qui sont dans
le besoin. Demandez-lui d’inspirer et de fortifier le président
de l’Église, les autres Autorités générales et vos dirigeants
locaux. Priez pour le bien-être des membres de votre famille
et de vos amis. Priez pour les chefs des gouvernements.
Demandez au Seigneur d’inspirer et de protéger les mission-
naires et les personnes à qui ils enseignent l’Évangile.

Recherchez l’inspiration du Saint-Esprit pour savoir ce que
vous devez dire dans vos prières. Le Saint-Esprit peut vous
enseigner à prier et vous guider dans ce que vous dites (voir
Romains 8:26 ; 2 Néphi 32:8). Il peut vous aider à prier
« conformément à la volonté de Dieu » (D&A 46:30).

Lorsque vous faites une demande en priant, faites tout votre
possible pour contribuer à ce que votre demande soit exaucée.
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Notre Père céleste attend de vous que vous fassiez plus que
simplement lui demander des bénédictions. Lorsque vous
devrez prendre une décision importante, il exigera souvent
de vous de « l’étudier dans [votre] esprit » avant de vous
donner une réponse (voir D&A 9:7-8). Vos prières pour être
guidé seront exaucées dans la mesure de vos efforts pour être
réceptifs aux murmures du Saint-Esprit. Vos prières pour
votre bien-être et celui des autres seront vaines si « vous ren-
voyez les nécessiteux et les nus, et ne visitez pas les malades
et les affligés, et ne donnez pas de vos biens, si vous en avez,
à ceux qui sont dans le besoin » (Alma 34:28).

Si vous avez une tâche difficile à accomplir, Notre Père
céleste est content si vous vous agenouillez et lui demandez
de l’aide, puis vous levez et vous mettez au travail. Il vous
aidera dans toutes vos justes aspirations, mais il fera rarement
pour vous quelque chose que vous pouvez faire vous-même.

Prière personnelle

Dans son Sermon sur la Montagne, Jésus-Christ a
conseillé : « Entre dans ta chambre, ferme ta porte, et prie ton
Père qui est là dans le lieu secret ; et ton Père, qui voit dans le
secret, te le rendra » (Matthieu 6:6). La prière privée, person-
nelle est essentielle à votre développement spirituel.

Au moins tous les matins et tous les soirs, trouvez un
endroit où rien ne vous distraira. Agenouillez-vous humble-
ment et communiez avec votre Père céleste. Bien que, parfois,
il soit nécessaire de prier silencieusement, faites parfois l’effort
supplémentaire de prier à haute voix (voir D&A 19:28 ; 20:51).

Souvenez-vous que la prière est une communication dans
les deux sens. Après la fin de vos prières, prenez le temps
d’attendre et d’écouter. Quelque fois, notre Père céleste vous
conseillera, vous guidera ou vous consolera pendant que
vous serez à genoux.

Ne croyez jamais que vous n’êtes pas digne de prier.
Cette idée vient de Satan qui veut vous convaincre que vous
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ne devez pas prier (voir 2 Néphi 32:8). Si vous n’avez pas
envie de prier, priez jusqu’à ce que l’envie vous en vienne.

Le Sauveur a commandé : « Prie toujours afin de sortir
vainqueur ; oui, afin de vaincre Satan et d’échapper aux mains
des serviteurs de Satan qui soutiennent son œuvre »
(D&A10:5). Bien que vous ne puissiez pas être toujours à
genoux, faisant toujours une prière privée, vous pouvez faire
que votre cœur soit « rempli, continuellement tourné vers
[Dieu] dans la prière » (Alma 34:27 ; voir aussi 3 Néphi 20:1).
Tout au long de chaque journée, vous pouvez garder un senti-
ment constant d’amour envers votre Père céleste et son Fils
bien-aimé. Vous pouvez, en silence, exprimer votre gratitude à
votre Père céleste et lui demander de vous fortifier dans vos
responsabilités. Dans les moments de tentation ou de danger
physique, vous pouvez lui demander silencieusement son aide.

Prière familiale

En plus de son commandement de prier en privé, le
Seigneur nous a exhortés à prier avec notre famille. Il a dit :
« Priez le Père dans vos familles, toujours en mon nom, afin
que vos épouses et vos enfants soient bénis » (3 Néphi 18:21).

Si vous êtes marié, faites de la prière familiale un élé-
ment constant de votre vie de famille. Tous les matins et tous
les soirs, agenouillez-vous ensemble humblement. Donnez à
chaque membre de la famille la possibilité de prier souvent.
Soyez unis dans la reconnaissance pour les bénédictions que
notre Père céleste vous a données. Soyez unis dans la foi pour
demander les bénédictions dont vous avez besoin et pour
prier pour les autres.

Par la prière familiale régulière, les membres de votre
famille se rapprocheront de Dieu et les uns des autres. Vos
enfants apprendront à communiquer avec leur Père céleste.
Vous serez mieux préparé à servir autrui et à résister aux ten-
tations. Votre foyer sera un lieu de force spirituelle, un refuge
contre les influences mauvaises du monde.
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Prière en public

Parfois on vous demandera de prier en public, lors d’une
réunion de l’Église ou d’une leçon. Quand cela arrivera, sou-
venez-vous que vous communiquez avec notre Père céleste,
que vous ne prononcez pas un sermon public. Ne vous préoc-
cupez pas de ce que les autres pensent de vos paroles. Faites
une prière simple et sincère.

Recevoir des réponses à la prière

Le Sauveur a enseigné : « Demandez, et l’on vous donnera ;
cherchez, et vous trouverez ; frappez, et l’on vous ouvrira. Car
quiconque demande reçoit, celui qui cherche trouve, et l’on
ouvre à celui qui frappe » (Matthieu 7:7-8).

Il a dit aux Néphites : « Et tout ce que vous demanderez
de juste au Père, en mon nom, croyant le recevoir, voici, cela
vous sera donné » (3 Néphi 18:20).

Notre Père céleste entend vos prières. Il ne répond pas
toujours comme vous vous y attendez, mais il répond, en son
temps et selon sa volonté. Parce qu’il sait ce qui est le mieux
pour vous, il peut parfois répondre non, même si vos requê-
tes sont sincères.

Les réponses à la prière se manifestent de nombreuses
manières. Souvent, c’est par le murmure doux et léger du
Saint-Esprit (voir « Révélation », pages 157-162). Elles peu-
vent se manifester dans les circonstances de votre vie ou par
les gestes de gentillesse de votre entourage. Plus vous vous
rapprocherez de votre Père céleste par la prière, plus facile-
ment vous reconnaîtrez ses réponses miséricordieuses et
sages à vos supplications. Vous verrez qu’il est votre « refuge
et [votre] appui, un secours qui ne manque jamais dans la
détresse » (Psaumes 46:1).

Références supplémentaires : Matthieu 6:5-15 ; Jacques 1:5-6 ; Énos 1:1-17 ;
Mosiah 4:11-12 ; 3 Néphi 13:6-7 ; 14:7-8 ; D&A 19:38 ; 88:63-65 ; Joseph
Smith, Histoire 1:9-19

Voir aussi Culte ; Foi ; Jeûne et Offrandes de jeûne 
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Prière en famille (Voir Prière) 

Prison spirituelle (Voir Enfer ; Mort physique ; Paradis)

Prophètes

En tant que membres de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours, nous avons la bénédiction d’être dirigés
par des prophètes vivants, des hommes inspirés, appelés à
parler au nom du Seigneur, tout comme Moïse, Ésaïe, Pierre,
Paul, Néphi, Mormon et d’autres prophètes des Écritures.
Nous soutenons le président de l’Église comme notre pro-
phète, voyant et révélateur, la seule personne sur terre qui
reçoit la révélation pour guider toute l’Église. Nous soutenons
également les conseillers dans la Première Présidence et les
membres du Collège des douze apôtres comme prophètes,
voyants et révélateurs.

Comme les prophètes d’autrefois, les prophètes d’au-
jourd’hui témoignent de Jésus-Christ et enseignent son Évan-
gile. Ils font connaître la volonté et la véritable personnalité
de Dieu. Ils parlent hardiment et clairement, dénonçant le
péché et mettant en garde contre ses conséquences. Parfois,
ils peuvent être inspirés pour prophétiser, pour notre profit,
des événements à venir.

Vous pouvez toujours faire confiance aux prophètes
vivants. Leurs enseignements expriment la volonté du
Seigneur, qui a déclaré : « Ce que moi, le Seigneur, ai dit, je l’ai
dit, et je ne m’en excuse pas ; et même si les cieux et la terre
passent, ma parole ne passera pas, mais s’accomplira entière-
ment, que ce soit par ma voix ou par la voix de mes serviteurs,
c’est la même chose » (D&A 1:38).

Votre plus grande sécurité consiste à suivre strictement
la parole du Seigneur donnée par l’intermédiaire de ses pro-
phètes, particulièrement le président de l’Église actuel. Le
Seigneur nous avertit que les gens qui ne veulent pas écou-
ter les paroles des prophètes actuels tomberont (voir D&A
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1:14-16). Il promet de grandes bénédictions aux personnes
qui suivent le président de l’Église :

« Vous prêterez l’oreille à toutes ses paroles et à tous les
commandements qu’il vous donnera à mesure qu’il les reçoit,
marchant en toute sainteté devant moi.

« Car vous recevrez sa parole, en toute patience et avec
une foi absolue, comme si elle sortait de ma propre bouche.

« Car, si vous faites ces choses, les portes de l’enfer ne pré-
vaudront pas contre vous, oui, et le Seigneur Dieu dispersera
les pouvoirs des ténèbres devant vous et ébranlera les cieux
pour votre bien et pour la gloire de son nom » (D&A 21:4-6).

Références supplémentaires : 2 Chroniques 20:20 ; Amos 3:7 ; Éphésiens
2:19-20 ; 1 Néphi 22:1-2 ; Mosiah 13:33-35 ; D&A 107:91-92 ; 6e article de foi

Prophétie (Voir Dons spirituels, Révélation)

Pudeur

La pudeur est une attitude d’humilité et de bienséance
dans la tenue vestimentaire, la présentation, le langage et le
comportement. Si vous êtes pudique, vous n’attirez pas indû-
ment l’attention. Vous vous efforcez plutôt de glorifier « Dieu
dans votre corps et dans votre esprit » (1 Corinthiens 6:20 ;
voir aussi le verset 19).

Si vous n’êtes pas sûr que votre tenue vestimentaire ou
votre présentation soient pudiques, posez-vous la question :
« Est-ce que je me sentirais à l’aise dans cette tenue si j’étais en
présence du Seigneur ? » Vous pourriez vous poser une ques-
tion semblable au sujet de votre langage et de votre compor-
tement : « Est-ce que je dirais ces paroles ou participerais à ces
activités si le Seigneur était présent ? » Vos réponses honnêtes
à ces questions peuvent vous amener à effectuer des change-
ments importants dans votre vie. Les renseignements sui-
vants vous aideront à être pudique.
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Tenue vestimentaire et présentation

Les prophètes nous ont toujours recommandé de nous
habiller de manière pudique. Ce conseil est fondé sur la vérité
que le corps humain est la création sacrée de Dieu. Respectez-
le comme un don de Dieu. Par votre tenue vestimentaire et
votre présentation, vous pouvez montrer au Seigneur que
vous savez à quel point votre corps est précieux.

Votre façon de vous habiller est le reflet de ce que vous
êtes. Elle transmet des messages à votre sujet et influence la
façon dont vous et les autres agissez. Quand vous avez une
présentation nette et une tenue vestimentaire pudique, vous
invitez l’Esprit à vous accompagner et vous pouvez exercer
une bonne influence sur votre entourage.

La compréhension du pouvoir sacré de la procréation, de
la faculté de mettre des enfants au monde, est la base du com-
mandement d’être pudique. Ce pouvoir doit être utilisé uni-
quement entre le mari et la femme. Les vêtements révélateurs
et suggestifs, tels que les shorts courts et les jupes courtes, les
vêtements moulants, les chemisiers qui ne couvrent pas l’es-
tomac, peuvent stimuler les désirs et provoquer des actions
qui enfreignent la loi de chasteté du Seigneur.

En plus d’éviter les vêtements révélateurs, vous devez
vous abstenir de l’extravagance dans la tenue vestimentaire,
la présentation et la coiffure. Soyez toujours net et propre et
évitez d’être débraillé ou négligé dans l’habillement, la pré-
sentation et l’attitude. Ne vous enlaidissez pas par des
tatouages ou des piercings. Si vous êtes une femme et désirez
vous faire percer les oreilles, portez seulement une paire de
boucles d’oreilles discrètes.

Suivez toujours des principes de pudeur élevés. Ne déro-
gez pas à vos principes pour attirer l’attention sur votre corps
ou obtenir l’approbation. Les vrais disciples de Jésus-Christ
s’en tiennent à la norme du Seigneur, quelles que soient les
modes ou les pressions extérieures.
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Langage et comportement

Tout comme votre tenue vestimentaire et votre présenta-
tion, votre langage et votre comportement expriment votre
personnalité. Vos paroles et vos actes ont une influence pro-
fonde sur vous-même et sur les autres. Employez un langage
édifiant, positif, châtié et faites des choses qui apportent du
bonheur aux personnes de votre entourage. Si vous vous
efforcez d’être pudique en parole et en action, vous serez
davantage guidé et consolé par le Saint-Esprit.

Abstenez-vous de langage vulgaire et de l’usage vain,
irrévérencieux du nom du Seigneur, si courants dans le
monde. Résistez à toute tentation de prendre part à un com-
portement extravagant ou déplacé. La nature irrévérencieuse
de ce genre de langage et de comportement vous empêche de
recevoir les murmures discrets du Saint-Esprit.

Repentir

Le repentir est l’un des premiers principes de l’Évangile
(voir le 4e article de foi). Il est essentiel à votre bonheur dans
cette vie et pendant toute l’éternité. Le repentir est beaucoup
plus que le simple fait de reconnaître ses mauvaises actions.
C’est un changement d’état d’esprit et de cœur qui vous
donne une nouvelle vision de Dieu, de vous-même et du
monde. Il consiste à se détourner du péché et à se tourner vers
Dieu pour obtenir le pardon. Il est motivé par l’amour pour
Dieu et par le désir sincère d’obéir à ses commandements.

La nécessité du repentir

Le Seigneur a déclaré que « rien d’impur ne peut hériter
le royaume des cieux » (Alma 11:37). Vos péchés vous ren-
dent impur : indigne de retourner demeurer dans la présence
de votre Père céleste. Ils sont également source d’angoisse
pour votre âme dans cette vie.

Par l’expiation de Jésus-Christ, votre Père céleste vous a
fourni le seul moyen d’obtenir le pardon de vos péchés (voir
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« Pardon », pages 121-123). Jésus-Christ a subi le châtiment
pour vos péchés, afin que vous puissiez être pardonné si
vous vous repentez sincèrement. Si vous vous repentez et
vous appuyez sur sa grâce salvatrice, vous serez purifié de
vos péchés. Il a déclaré :

« Je te commande de te repentir ! Repens-toi de peur que
je ne te frappe du sceptre de ma parole, de ma fureur et de ma
colère, et que tes souffrances ne soient atroces - et tu ne sais pas
combien elles sont atroces, tu ne sais pas combien elles sont
extrêmes, oui, tu ne sais pas combien elles sont dures à sup-
porter.

« Car voici, moi, Dieu, j’ai souffert ces choses pour tous
afin qu’ils ne souffrent pas s’ils se repentent.

« Mais s’ils ne se repentent pas, ils doivent souffrir tout
comme moi.

« Et ces souffrances m’ont fait trembler de douleur, moi,
Dieu, le plus grand de tous, et elles m’ont fait saigner à
chaque pore et m’ont fait souffrir de corps et d’esprit – et j’ai
voulu ne pas devoir boire la coupe amère, mais je n’ai pas
non plus voulu me dérober -

« Néanmoins, gloire soit au Père, j’ai bu et j’ai terminé
tout ce que j’avais préparé pour les enfants des hommes »
(D&A 19:15-19).

Le danger de remettre le repentir à plus tard

Ne cherchez pas d’excuses à vos péchés et ne remettez
pas votre repentir à plus tard. Amulek a fait cette mise en
garde : « Cette vie est le moment où les hommes doivent se
préparer à rencontrer Dieu ; oui, voici, le jour de cette vie est
le jour où les hommes doivent accomplir leurs œuvres… Je
vous supplie donc de ne pas différer le jour de votre repentir
jusqu’à la fin ; car après ce jour de vie, qui nous est donné
pour nous préparer pour l’éternité, voici, si nous ne faisons
pas meilleur usage de notre temps pendant que nous som-
mes dans cette vie, alors vient la nuit de ténèbres où aucun
travail ne peut être accompli » (Alma 34:32-33).
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Les principes du repentir

Le repentir est un processus douloureux mais il procure
le pardon et une paix durable. Par l’intermédiaire du pro-
phète Ésaïe, le Seigneur a dit : « Si vos péchés sont comme le
cramoisi, ils deviendront blancs comme la neige ; s’ils sont
rouges comme la pourpre, ils deviendront comme la laine »
(Ésaïe 1:18). Dans cette dispensation, le Seigneur a promis :
« Celui qui s’est repenti de ses péchés est pardonné, et moi, le
Seigneur, je ne m’en souviens plus » (D&A 58:42). Le repentir
comprend les aspects suivants :

La foi en notre Père céleste et en Jésus-Christ. Le pouvoir du
péché est grand. Pour vous en libérer, vous devez vous adres-
ser à votre Père céleste et prier avec foi. Satan essayera peut-
être de vous convaincre que vous n’êtes pas digne de prier,
que votre Père céleste est tellement mécontent de vous qu’il
n’écoutera jamais vos prières. C’est un mensonge. Votre Père
céleste est toujours prêt à vous aider si vous avez le désir
d’aller à lui, le cœur repentant. Il a le pouvoir de vous guérir
et de vous aider à triompher du péché.

Le repentir est un acte de foi en Jésus-Christ : une façon de
reconnaître le pouvoir de son expiation. Souvenez-vous que
vous ne pouvez recevoir le pardon que selon ses conditions. Si
vous reconnaissez avec gratitude son expiation et le pouvoir
qu’il a de vous purifier de vos péchés, vous serez capable
d’« exercer votre foi qui produit le repentir » (Alma 34:17).

Le chagrin causé par les péchés. Pour recevoir le pardon,
vous devez d’abord reconnaître en vous-même que vous avez
péché. Si vous vous efforcez de vivre en accord avec l’Évan-
gile, le fait de reconnaître que vous avez péché vous mènera à
« la tristesse selon Dieu », qui « produit une repentance à
salut » (2 Corinthiens 7:10). La tristesse selon Dieu ne provient
pas des conséquences naturelles du péché ni de la crainte
d’un châtiment. Elle est due au fait que vous savez que vous
avez mécontenté votre Père céleste et votre Sauveur. Lorsque
vous éprouvez de la tristesse selon Dieu, vous avez le désir
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sincère de changer et la volonté de vous soumettre à toutes les
conditions requises pour obtenir le pardon.

La confession. « Celui qui cache ses transgressions ne pros-
père point, mais celui qui les avoue et les délaisse obtient mis-
éricorde » (Proverbes 28:13). La volonté de dévoiler
pleinement à votre Père céleste tout ce que vous avez fait est
essentielle pour le pardon. Mettez-vous à genoux devant lui,
priez humblement et reconnaissez vos péchés. Confessez
votre honte et votre culpabilité puis suppliez-le de vous aider.

Les transgressions graves, comme les infractions à la loi de
chasteté, peuvent compromettre votre appartenance à l’Église.
Vous devez donc confesser ces péchés au Seigneur ainsi qu’à
ses représentants dans l’Église. Cela se fait sous la responsabi-
lité de votre évêque ou président de branche, et éventuelle-
ment de votre président de pieu ou de mission, qui sont des
sentinelles et des juges dans l’Église. Seul le Seigneur peut par-
donner les péchés mais ces dirigeants de la prêtrise jouent un
rôle capital dans le processus du repentir. Ils préserveront la
confidentialité de votre confession et vous aideront pendant
tout le processus du repentir. Soyez totalement honnête envers
eux. Si votre confession est partielle, si vous ne mentionnez
que les fautes les moins graves, vous ne serez pas en mesure
de vous libérer d’une transgression plus grave, non révélée.
Plus vite vous commencerez ce processus, plus vite vous trou-
verez la paix et la joie qui accompagnent le miracle du pardon.

L’abandon du péché. La confession est une étape essentielle
du repentir mais elle ne suffit pas. Le Sauveur a déclaré :
« C’est à ceci que vous saurez si un homme se repent de ses
péchés : voici, il les confessera et les délaissera » (D&A 58:43).

Prenez la résolution de ne plus jamais commettre la trans-
gression et tenez-vous-y. Si vous tenez cet engagement, vous
n’éprouverez plus jamais la souffrance découlant de ce péché.

Fuyez immédiatement toute situation dangereuse. Si une
certaine situation vous amène à pécher ou peut vous amener
à le faire, partez. Vous ne pouvez pas vous attarder dans la
tentation et espérer vaincre le péché.
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La Réparation. Vous devez réparer autant que possible
tous les préjudices causés par vos actions, qu’elles aient porté
atteinte aux biens d’une personne ou à sa réputation. Votre
désir de réparer montre au Seigneur que vous êtes disposé à
faire tout votre possible pour vous repentir.

Une vie juste. Il n’est pas suffisant d’essayer de résister au
mal ou d’ôter tout péché de votre vie. Vous devez remplir
votre vie de droiture et vous engager dans des activités qui
vous apportent de la puissance spirituelle. Plongez-vous dans
les Écritures. Priez tous les jours pour que le Seigneur vous
donne une force qui surpasse la vôtre. À certaines occasions,
jeûnez pour recevoir des bénédictions particulières.

L’obéissance totale vous fait bénéficier de toute la puis-
sance de l’Évangile, notamment d’un surcroît de force pour
surmonter vos faiblesses. Cette obéissance comprend des
actions que vous ne pensiez peut-être pas, au départ, faire par-
tie du repentir, comme assister aux réunions, payer la dîme,
rendre service et pardonner. Le Seigneur a promis : « Celui qui
se repent et obéit aux commandements du Seigneur sera par-
donné » (D&A 1:32).

Références supplémentaires : Luc 15:11-32 ; 2 Néphi 9:19-24 ; Mosiah 4:1-3,
10-13 ; 26:30-31 ; D&A 18:10-16

Voir aussi Baptême ; Commissions disciplinaires de l’Église ; Expiation de
Jésus-Christ ; Foi ; Pardon ; Péché ; Plan de salut ; Tentation

Résurrection

En raison de la Chute d’Adam et Ève, nous sommes tous
sujets à la mort physique, qui est la séparation de l’esprit et du
corps. Grâce à l’expiation de Jésus-Christ, tout le monde res-
suscitera : sera sauvé de la mort physique (voir 1 Corinthiens
15:22). La résurrection est la réunion de l’esprit et du corps
dans un état parfait, immortel, qui n’est plus sujet à la mala-
die ni à la mort (voir Alma 11:42-45).

Le Sauveur est la première personne qui ait ressuscité sur
cette terre. Le Nouveau Testament contient plusieurs récits qui
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témoignent qu’il s’est levé du sépulcre (voir Matthieu 28:1-8 ;
Marc 16:1-14 ; Luc 24:1-48 ; Jean 20:1-29 ; 1 Corinthiens 15:1-8 ;
2 Pierre 1:16-17).

Lorsqu’il est apparu à ses apôtres, le Seigneur ressuscité
les a aidés à comprendre qu’il avait un corps de chair et d’os.
Il leur a dit : « Voyez mes mains et mes pieds, c’est bien moi ;
touchez-moi et voyez : un esprit n’a ni chair ni os, comme vous
voyez que j’ai » (Luc 24:39). Il est aussi apparu aux Néphites
après sa résurrection (voir 3 Néphi 11:10-17).

Au moment de la résurrection, nous serons « jugés selon
[nos] œuvres… Nous serons amenés à nous tenir devant
Dieu, connaissant comme nous connaissons maintenant, et
ayant le souvenir vif de toute notre culpabilité » (Alma 11:41,
43). La gloire éternelle que nous recevrons dépendra de notre
fidélité. Tout le monde ressuscitera mais seuls ceux qui seront
allés au Christ et qui auront pris part à la plénitude de son
Évangile hériteront l’exaltation dans le royaume céleste.

Comprendre la résurrection et en avoir le témoignage
peut vous donner de l’espoir et de la perspective pendant que
vous connaissez les difficultés, les épreuves et les victoires de
la vie. Vous pouvez trouver du réconfort dans l’assurance que
le Sauveur vit et que, grâce à son expiation, « il rompt les liens
de la mort, de sorte que la tombe n’aura pas de victoire, et que
l’aiguillon de la mort sera englouti dans l’espérance de la
gloire » (Alma 22:14).

Références supplémentaires : Ésaïe 25:8 ; 26:19 ; Jean 5:25-29 ; 11:25-26 ;
1 Corinthiens 15 ; Énos 1:27 ; Alma 40:23-26 ; 41 ; Mormon 9:12-14 ; D&A
88:15-16 ; 93:33-34 ; Moïse 1:39

Voir aussi Âme ; Expiation de Jésus-Christ ; Mort Physique ; Plan de
salut ; Royaumes de gloire ; Salut

Rétablissement de l’Évangile

Lorsque Jésus-Christ était sur terre, il a établi son Église
parmi ses disciples. Après sa crucifixion et la mort de ses
apôtres, la plénitude de l’Évangile a été retirée de la terre à
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cause d’une apostasie généralisée (voir « Apostasie », pages
14-15). Beaucoup d’hommes et de femmes ont recherché la
plénitude de la vérité de l’Évangile pendant les siècles de la
grande apostasie mais ils n’ont pas pu la trouver. Beaucoup
de personnes prêchaient le Sauveur et ses enseignements
avec sincérité mais aucune n’avait la plénitude de la vérité ni
l’autorité de la prêtrise de Dieu.

La grande apostasie a été une période de ténèbres spiri-
tuelles mais nous vivons maintenant à une époque où nous
pouvons voir « briller la splendeur de l’Évangile de la gloire
de Christ » (2 Corinthiens 4:4 ; voir aussi D&A 45:28). La plé-
nitude de l’Évangile a été rétablie et la véritable Église de
Jésus-Christ est à nouveau sur terre. Aucune autre organisa-
tion ne peut se comparer à elle. Elle n’est pas le résultat d’une
réforme, organisée par des hommes et des femmes bien inten-
tionnés faisant tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter
un changement. Elle est le rétablissement de l’Église fondée
par Jésus-Christ. C’est l’œuvre de notre Père céleste et de son
Fils bien-aimé.

En tant que membre de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours, vous pouvez recevoir des bénédictions qui
n’ont pas été sur terre pendant près de 2 000 ans. Grâce aux
ordonnances du baptême et de la confirmation, vous pouvez
recevoir la rémission de vos péchés et bénéficier de la compa-
gnie constante du Saint-Esprit. Vous pouvez vivre l’Évangile
dans sa plénitude et sa simplicité. Vous pouvez comprendre la
nature de la Divinité, de l’expiation de Jésus-Christ, le but de
la vie sur terre et la réalité de la vie après la mort. Vous avez
la bénédiction d’être guidé par des prophètes vivants, qui
enseignent la volonté de Dieu à notre époque. Les ordonnan-
ces du temple vous permettent d’être guidé et de recevoir la
paix, de vous préparer pour la vie éternelle, d’être scellé à
votre famille pour l’éternité et d’accorder à vos ancêtres décé-
dés les ordonnances salvatrices.
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Les événements du rétablissement

Le survol suivant indique quelques événements impor-
tants du rétablissement de l’Évangile et de l’établissement de
l’Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours, qui est,
selon la déclaration du Seigneur, « la seule Église vraie et
vivante sur toute la surface de la terre » (D&A 1:30).

Début du printemps de 1820. À quatorze ans, recherchant
la véritable Église de Jésus-Christ, Joseph Smith prie dans un
bosquet près de chez lui, à Palmyra, dans l’État de New York.
En réponse à son humble prière, notre Père céleste et Jésus-
Christ lui apparaissent et lui disent qu’il ne doit se joindre à
aucune des Églises qui se trouvent sur terre à l’époque. (Voir
Joseph Smith, Histoire 1:11-19.) Dans l’Église, nous appelons
cette expérience « la première vision de Joseph Smith ».

21 et 22 septembre 1823. Joseph Smith reçoit la visite d’un
ange appelé Moroni. Celui-ci prophétise des événements à
venir et parle à Joseph des annales du Livre de Mormon, écri-
tes sur des plaques d’or. L’ange permet à Joseph de voir les
plaques d’or, qui sont enterrées à Cumorah, colline voisine.
(Voir Joseph Smith, Histoire 1:27-53.)

22 septembre 1827. Après avoir rencontré Moroni le 22 sep-
tembre des quatre années précédentes, Joseph Smith reçoit les
plaques d’or de la part de Moroni à la colline Cumorah. (Voir
Joseph Smith, Histoire 1:53, 59.)

15 mai 1829. Ayant lu des versets concernant le baptême
pour la rémission des péchés alors qu’ils travaillaient à la tra-
duction des plaques d’or, Joseph Smith et Oliver Cowdery, son
secrétaire, se rendent dans un endroit retiré pour interroger le
Seigneur à ce sujet. Là, au bord de la rivière Susquehanna, près
de Harmony (Pennsylvanie), ils reçoivent la réponse à leur
prière. Jean-Baptiste, être ressuscité, descend vers eux comme
« messager céleste… dans une nuée de lumière. » Il leur
confère la Prêtrise d’Aaron. Puis, obéissant à ses instructions,
Joseph et Oliver se baptisent l’un l’autre et s’ordonnent
mutuellement à la Prêtrise d’Aaron. (Voir Joseph Smith,
Histoire 1:68-72 ; voir aussi D&A 13.)
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Mai 1829. Pierre, Jacques et Jean, apôtres d’autrefois,
confèrent à Joseph Smith et à Oliver Cowdery la Prêtrise de
Melchisédek. (Voir D&A 128:20.)

Juin 1829. Guidé « par le don et le pouvoir de Dieu »
(D&A 135:3), Joseph Smith, le prophète, achève la traduction
du Livre de Mormon.

26 mars 1830. Les premiers exemplaires imprimés du
Livre de Mormon sont disponibles à Palmyra (État de New
York).

6 avril 1830. L’Église est organisée à Fayette (État de New
York) et comprend, à l’origine, six membres.

27 mars 1836. Consécration du temple de Kirtland, pre-
mier temple bâti dans cette dispensation. Joseph Smith, le
prophète, fait la prière de consécration, qui lui a été donnée
par révélation. (Voir D&A 109.)

3 avril 1836. Le Sauveur apparaît à Joseph Smith et à
Oliver Cowdery dans le temple de Kirtland. Moïse, Élias et
Élie apparaissent également à Joseph et à Oliver et leur don-
nent les clés de la prêtrise. Élie apporte les clés du pouvoir de
scellement, qui permet aux familles d’être scellées pour tou-
jours. (Voir D&A 110.)

La destinée de l’Église

Daniel, prophète de l’Ancien Testament, a prophétisé que
Dieu susciterait « un royaume » qui ne serait « jamais détruit »
et qui subsisterait éternellement (voir Daniel 2:44). En faisant
cette prophétie, il parlait de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours, le royaume de Dieu qui se trouve sur terre
à notre époque. Depuis le jour où elle a été organisée, avec six
membres, l’Église s’agrandit et prospère. Elle continuera de
progresser jusqu’à ce qu’elle remplisse « toute la terre »
(Daniel 2:35 ; voir aussi D&A 65:2). Des centaines de milliers
de personnes se font baptiser chaque année. Le Livre de
Mormon est traduit en de nombreuses langues. Des temples
se construisent dans le monde entier. Avec Jésus-Christ à la
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tête de l’Église, les prophètes actuels guideront l’Église pour
qu’elle progresse jusqu’à ce que la terre soit prête pour la
seconde venue du Sauveur.

Joseph Smith, le prophète, a parlé des bénédictions du
rétablissement : « Or, qu’entendons-nous dans l’Évangile que
nous avons reçu ? Une voix d’allégresse ! Une voix de miséri-
corde venant du ciel et une voix de vérité sortant de la terre,
de bonnes nouvelles pour les morts, une voix d’allégresse
pour les vivants et les morts, de bonnes nouvelles d’une
grande joie » (D&A 128:19).

Références supplémentaires : Ésaïe 2:1-3 ; 29:13-14 ; Actes 3:19-21 ;
Apocalypse 14:6-7 ; 2 Néphi 3:3-15 ; D&A 128:19-21 ; 133:36-39, 57-58 ;
Joseph Smith, Histoire

Voir aussi Apostasie ; Joseph Smith ; Révélation ; Seconde venue de Jésus-
Christ

Réunion de Sainte-Cène (Voir Sabbat ; Sacrifice ; Sainte-Cène)

Révélation

La révélation, c’est la communication de Dieu à ses
enfants. Cette direction est donnée de différentes façons,
selon les besoins et la situation des personnes, des familles et
de l’Église en général.

Lorsque le Seigneur révèle sa volonté à l’Église, il parle par
l’intermédiaire de ses prophètes. Les Écritures contiennent de
nombreuses révélations de cette nature : la parole du Seigneur
annoncée par les prophètes d’autrefois et des derniers jours.
De nos jours, le Seigneur continue de guider l’Église en révé-
lant sa volonté aux serviteurs qu’il a choisis.

Les prophètes ne sont pas les seules personnes qui peu-
vent recevoir des révélations. Selon votre fidélité, vous pou-
vez recevoir des révélations pour vous aider en ce qui
concerne vos responsabilités, vos questions et vos besoins
personnels et pour vous aider à fortifier votre témoignage.
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Se préparer à recevoir des révélations par l’intermédiaire du
Saint-Esprit

Les Écritures font mention de différentes sortes de révé-
lations, comme les visions, les rêves et les visites d’anges. Par
ces moyens, le Seigneur a rétabli son Évangile dans les der-
niers jours et a révélé des vérités concernant des principes
doctrinaux tels que l’existence prémortelle, la rédemption des
morts et les trois degrés de gloire. Cependant, la plupart des
révélations que les dirigeants et les membres de l’Église reçoi-
vent leur sont données par l’intermédiaire des murmures du
Saint-Esprit.

Les murmures spirituels discrets ne sont peut-être pas
aussi spectaculaires que les visions ou les visites d’anges mais
ils sont plus puissants et durables et ils ont une plus grande
influence sur la vie. Le témoignage du Saint-Esprit laisse une
impression plus importante sur l’âme que tout ce que l’on
peut voir ou entendre. Grâce à ces révélations, vous recevrez
la force de toujours rester fidèle à l’Évangile et d’aider d’au-
tres personnes à faire de même.

Les recommandations suivantes vous aideront à vous
préparer à recevoir l’inspiration du Saint-Esprit :

Priez pour être guidé. Le Seigneur a dit : « Demandez, et l’on
vous donnera ; cherchez, et vous trouverez ; frappez, et l’on
vous ouvrira : Car quiconque demande reçoit, celui qui cher-
che trouve, et l’on ouvre à celui qui frappe » (Matthieu 7:7-8).
Pour trouver et recevoir, vous devez chercher et demander. Si
vous ne frappez pas (si vous ne priez pas votre Père céleste de
vous guider) la porte de la révélation ne s’ouvrira pas à vous.
Cependant, si vous vous adressez à votre Père en une humble
prière, vous pourrez finalement recevoir « révélation sur révé-
lation, connaissance sur connaissance, afin… [de connaître] les
mystères et les choses paisibles, ce qui apporte la joie, ce qui
apporte la vie éternelle » (D&A 42:61).

Soyez recueilli. Le recueillement est un respect et un amour
profonds. Lorsque vous êtes recueilli et paisible, votre atti-
tude favorise la révélation. Même lorsque tout s’agite autour
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de vous, vous pouvez avoir une attitude recueillie et être prêt
à recevoir des instructions du Seigneur.

Soyez humble. L’humilité est intimement liée au recueille-
ment. Si vous êtes humbles, vous reconnaissez votre dépen-
dance à l’égard du Seigneur. Le prophète Mormon a enseigné :
« À cause de la douceur et de l’humilité de cœur vient la visi-
tation du Saint-Esprit, lequel Consolateur remplit d’espérance
et d’amour parfait » (Moroni 8:26).

Respectez les commandements. Si vous respectez les com-
mandements, vous êtes prêt à recevoir, reconnaître et suivre
l’inspiration du Saint-Esprit. Le Seigneur a promis : « À celui
qui garde mes commandements, je donnerai les mystères de
mon royaume, et ils seront en lui une source d’eau vive, jaillis-
sant jusque dans la vie éternelle » (D&A 63:23).

Prenez la Sainte-Cène dignement. Les prières de la Sainte-
Cène enseignent comment recevoir la compagnie constante
du Saint-Esprit. Lorsque vous prenez la Sainte-Cène, vous
témoignez à Dieu que vous êtes disposé à prendre sur vous le
nom de son Fils, que vous vous souviendrez toujours de lui et
que vous respecterez ses commandements. Votre Père céleste
vous promet que, si vous respectez ces alliances, vous aurez
toujours l’Esprit avec vous. (Voir D&A 20:77, 79.)

Étudiez les Écritures tous les jours. En étudiant les Écritu-
res diligemment, vous tirez des leçons de l’exemple d’hom-
mes et de femmes qui ont été bénis parce qu’ils ont suivi la
volonté révélée du Seigneur. Vous devenez également plus
réceptif au Saint-Esprit, qui vous guide personnellement. Il
est possible qu’en lisant et en méditant, vous receviez des
révélations au sujet de la façon dont un passage scripturaire
précis s’applique à vous ou au sujet de toute autre instruction
que le Seigneur désire vous communiquer. Puisque la lecture
des Écritures peut vous aider à recevoir des révélations per-
sonnelles, vous devez les étudier tous les jours.

Prenez le temps de méditer. Lorsque vous prenez le temps de
méditer sur les vérités de l’Évangile, vous ouvrez votre esprit
et votre cœur à l’influence directrice du Saint-Esprit (voir
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1 Néphi 11:1 ; D&A 76:19 ; 138:1-11). La méditation éloigne vos
pensées des futilités du monde et vous rapproche de l’Esprit.

Lorsque vous recherchez l’inspiration sur un sujet précis, étu-
diez-le dans votre esprit. Parfois, la communication du Seigneur
ne viendra que lorsque vous aurez étudié un sujet dans votre
esprit. Le Seigneur l’a expliqué à Oliver Cowdery, qui a été le
secrétaire de Joseph Smith pendant une grande partie de la
traduction du Livre de Mormon. Le Seigneur a parlé à Oliver
Cowdery par l’intermédiaire de Joseph Smith, le prophète,
expliquant pourquoi Oliver n’avait pas réussi à traduire le
Livre de Mormon alors qu’il avait reçu le don de traduire :
« Voici, tu n’as pas compris ; tu as pensé que je te le donnerais,
alors que ton seul souci était de me le demander. Mais voici,
je te dis que tu dois l’étudier dans ton esprit ; alors tu dois me
demander si c’est juste, et si c’est juste, je ferai en sorte que ton
sein brûle au-dedans de toi ; c’est ainsi que tu sentiras que
c’est juste » (D&A 9:7-8).

Recherchez patiemment la volonté de Dieu. Dieu se révèle
« au moment qui lui semble bon, à sa manière et selon sa
volonté » (voir D&A 88:63-68). Vous recevrez probablement la
révélation « ligne sur ligne, précepte sur précepte, un peu ici
et un peu là » (2 Néphi 28:30 ; voir aussi Ésaïe 28:19 ; D&A
98:12). N’essayez pas de forcer les choses spirituelles. La révé-
lation ne s’obtient pas de cette façon. Soyez patient et faites
confiance au temps du Seigneur.

Reconnaître les murmures du Saint-Esprit

Parmi les nombreux bruits et messagers qui se font
entendre dans le monde de nos jours, vous devez apprendre
à reconnaître les murmures du Saint-Esprit. Voici les princi-
pales façons dont le Saint-Esprit communique avec nous :

Il parle à l’esprit et au cœur par un murmure doux et léger. Le
Seigneur a enseigné : « Je te le dirai dans ton esprit et dans
ton cœur par le Saint-Esprit qui viendra sur toi et qui demeu-
rera dans ton cœur. Or, voici, c’est là l’Esprit de révélation »
(D&A 8:2-3). Parfois le Saint-Esprit vous aidera à comprendre
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une vérité de l’Évangile ou vous donnera une idée qui sem-
blera occuper votre esprit et s’imposer à vos sentiments (voir
D&A 128:1). Bien que cette révélation puisse avoir un effet
puissant sur vous, elle se manifeste presque toujours discrè-
tement, sous la forme d’une « petite voix douce » (voir 1 Roi
19:9-12 ; Hélaman 5:30 ; D&A 85:6).

Le Saint-Esprit nous inspire à travers nos sentiments. Nous
décrivons souvent la communication de l’Esprit comme une
voix mais cette voix, nous la ressentons plus que nous l’en-
tendons. Nous parlons d’« écouter » les murmures du Saint-
Esprit mais nous décrivons souvent l’inspiration que nous
avons reçue en disant : « j’ai eu le sentiment que… » Les
directives que le Seigneur a données à Oliver Cowdery à la
section 9 des Doctrine et Alliances (mentionnées page 160),
enseignent ce principe. Cependant, cet enseignement est par-
fois mal compris. Lorsqu’ils lisent ce passage, certains mem-
bres de l’Église sont troublés : ils craignent de ne jamais avoir
été inspirés par le Saint-Esprit parce qu’ils n’ont jamais senti
leur sein brûler. Remarquez les derniers mots que le Seigneur
emploie dans Doctrine et Alliances 9:8 : « Tu sentiras que c’est
juste. » La chaleur décrite dans ce passage scripturaire signi-
fie un sentiment de réconfort et de sérénité, pas nécessaire-
ment une sensation physique. En continuant de rechercher et
de suivre la volonté du Seigneur, vous apprendrez à recon-
naître la façon dont le Saint-Esprit vous influence personnel-
lement.

Il apporte la paix. Le Saint-Esprit est souvent appelé le
Consolateur (voir Jean 14:26 ; D&A 39:6). En vous révélant la
volonté du Seigneur, il apaisera votre esprit (voir D&A 6:23).
La paix qu’il apporte ne peut pas être contrefaite par les
influences du monde ou des enseignements faux. C’est la paix
que le Sauveur a promise lorsqu’il a assuré à ses disciples
qu’il enverrait le Consolateur : « Je vous laisse la paix, je vous
donne ma paix. Je ne vous la donne pas comme le monde la
donne. Que votre cœur ne se trouble point, et ne s’alarme
point » (Jean 14:27).
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Références supplémentaires : Amos 3:7 ; Matthieu 16:13-18 ; 1 Corinthiens
2:9-14 ; 12:3 ; Apocalypse 19:10 ; Alma 5:43-48 ; 17:2-3 ; D&A 76:5-10 ;
121:26-33 ; 7e et 9e articles de foi

Voir aussi Dons spirituels ; Écritures ; Foi ; Prière ; Recueillement ; Saint-
Esprit

Révélation personnelle (Voir Révélation)

Révérence

La révérence est un respect et un amour profonds.
Lorsque vous avez une disposition d’esprit révérencieuse
envers Dieu, vous l’honorez, vous lui exprimez votre recon-
naissance et vous obéissez à ses commandements.

Votre respect doit s’exprimer par votre comportement
comme par votre état d’esprit. Un comportement révérencieux
comprend la prière, l’étude des Écritures, le jeûne, le paiement
de la dîme et des offrandes. Il s’exprime également par une
tenue vestimentaire pudique et par l’emploi d’un langage pur
et sain. Votre degré de révérence pour Dieu se manifeste par la
musique et les autres divertissements que vous choisissez, par
la façon dont vous parlez des sujets sacrés et par la façon dont
vous vous habillez et dont vous agissez lorsque vous allez à
l’Église et au temple. Vous montrez votre révérence pour le
Seigneur lorsque vous rendez service et que vous traitez autrui
avec gentillesse et respect.

En devenant plus révérencieux, vous remarquerez que
votre vie se transforme peu à peu. Le Seigneur déversera plus
abondamment son Esprit sur vous. Vous serez moins troublé
et déconcerté. Vous serez capable de recevoir des révélations
qui vous aideront à résoudre vos problèmes personnels et
familiaux.

Contrairement à la révérence, qui vous rapproche de
Dieu, l’irrévérence sert les desseins de l’adversaire. Satan vous
tente pour que vous suiviez la tendance du monde qui va vers
plus de bruit, d’agitation, de discordes et vers moins de rete-
nue et de dignité calme. Comme le commandant qui prépare
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une invasion armée, il essaie de brouiller les canaux de com-
munication qui existent entre vous et le Seigneur. Prenez garde
à ces tactiques et efforcez-vous de faire preuve de révérence
pour Dieu dans tout ce que vous faites.

Références supplémentaires : Lévitique 26:2 ; Psaumes 89:6-8 ; Hébreux
12:28 ; D&A 59:21 ; 63:61-62, 64 ; 109:21

Voir aussi Culte ; Foi ; Prière ; Pudeur ; Reconnaissance ; Révélation

Royaume céleste (Voir Royaumes de gloire)

Royaume téleste (Voir Royaumes de gloire)

Royaume terrestre (Voir Royaumes de gloire)

Royaumes de gloire

Grâce à l’expiation de Jésus-Christ, tous les gens ressusci-
teront (voir Alma 11:42-45). Après notre résurrection, nous
comparaîtrons devant le Seigneur pour être jugés (voir
Apocalypse 20:12 ; 3 Néphi 27:14). Chacun de nous sera affecté
à une demeure éternelle dans un royaume de gloire précis. Le
Seigneur a enseigné ce principe lorsqu’il a dit : « Il y a plu-
sieurs demeures dans la maison de mon Père » (Jean 14:2). 

Il y a trois royaumes de gloire : le royaume céleste, le
royaume terrestre et le royaume téleste. La gloire dont vous
hériterez dépendra du degré de votre conversion, exprimé
par votre obéissance aux commandements du Seigneur. Elle
dépendra de la manière dont vous aurez « accepté le témoi-
gnage de Jésus » (D&A 76:51 ; voir aussi versets 74, 79, 101).

Le royaume céleste

Le royaume céleste est le plus élevé des trois royaumes de
gloire. Les personnes de ce royaume demeureront éternelle-
ment en présence de Dieu le Père et de son Fils Jésus-Christ.
Vous devez avoir pour but d’hériter la gloire céleste et d’aider
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les autres à recevoir également cette grande bénédiction. On
ne peut pas atteindre ce but d’un seul coup, c’est le résultat de
toute une vie de droiture et de détermination ferme.

Le royaume céleste est le lieu préparé pour les gens qui
ont « accepté le témoignage de Jésus » et qui sont « parvenus
à la perfection par l’intermédiaire de Jésus, le médiateur de la
nouvelle alliance, qui accomplit cette expiation parfaite par
l’effusion de son sang » (D&A 76:51, 69). Pour hériter de ce
don, nous devons recevoir les ordonnances du salut, respec-
ter les commandements et nous repentir de nos péchés. Vous
trouverez une explication détaillée de qui héritera la gloire
céleste, dans Doctrine et Alliances 76:50-70, 92-96.

En janvier 1836, Joseph Smith, le prophète, a reçu une
révélation qui l’a aidé à mieux comprendre les conditions
requises pour hériter la gloire céleste. Les cieux se sont ouverts
devant lui, et il a vu le royaume céleste. Il s’étonnait d’y voir
son frère aîné Alvin, alors que celui-ci était mort avant de rece-
voir l’ordonnance du baptême. (Voir D&A 137:1-6.) Ensuite, il
a entendu la voix du Seigneur lui dire :

« Tous ceux qui sont morts sans connaître l’Évangile, qui
l’auraient reçu s’il leur avait été permis de demeurer, seront
héritiers du royaume céleste de Dieu ;

« En outre, tous ceux qui mourront dorénavant sans le
connaître, qui l’auraient reçu de tout leur cœur, seront héri-
tiers de ce royaume, 

« car moi, le Seigneur, je jugerai tous les hommes selon
leurs œuvres, selon le désir de leur cœur » (D&A 137:7-9).

Parlant de cette révélation, le prophète Joseph a dit : « Et
je vis aussi que tous les enfants qui meurent avant de parvenir
à l’âge de responsabilité sont sauvés dans le royaume céleste
de Dieu » (D&A 137:10).

Dans une autre révélation qu’il a reçue nous apprenons
qu’il y a trois degrés dans le royaume céleste. Afin d’être exal-
tés dans le degré suprême et de continuer à vivre éternelle-
ment au sein de relations familiales, nous devons contracter
« la nouvelle alliance éternelle du mariage » et y rester fidèles.
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Autrement dit, le mariage au temple est exigé pour obtenir le
plus haut degré de la gloire céleste. (Voir D&A 131:1-4.)
Toutes les personnes dignes de contracter la nouvelle alliance
éternelle du mariage auront cette possibilité, que ce soit dans
cette vie ou dans la suivante.

Le royaume terrestre

Les personnes qui hériteront la gloire terrestre « [rece-
vront] de la présence du Fils, mais pas de la plénitude du Père.
C’est pourquoi ce sont des corps terrestres et non des corps
célestes, et ils diffèrent en gloire comme la lune diffère du
soleil » (D&A 76:77-78). D’une manière générale, les gens dans
le royaume terrestre seront des personnes honorables qui ont
été aveuglées par la fourberie des hommes (voir D&A 76:75).
Dans ce groupe il y aura les membres de l’Église qui n’ont pas
été « vaillants dans le témoignage de Jésus » (D&A 76:79). Il y
aura aussi les gens qui ont refusé de recevoir l’Évangile dans
la condition mortelle, mais qui l’ont reçu plus tard dans le
monde des esprits (voir D&A 76:73-74). Pour en savoir plus
sur ceux qui hériteront la gloire terrestre, voir Doctrine et
Alliances 76:71-80, 91, 97.

Le royaume téleste

La gloire téleste sera réservée aux personnes « qui n’ont
pas accepté l’Évangile du Christ ni le témoignage de Jésus »
(D&A 76:82). Elles recevront leur gloire après avoir été rache-
tées de la prison des esprits, parfois appelée l’enfer (voir
D&A 76:84, 106). Vous trouverez une explication détaillée de
qui héritera la gloire téleste dans Doctrine et Alliances 76:81-
90, 98-106, 109-112.

La perdition 

Certaines personnes ne seront dignes de demeurer dans
aucun royaume de gloire. Elles seront appelées « les fils de
perdition » et devront « supporter un royaume qui n’est pas
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un royaume de gloire » (D&A 76:32 ; 88:24). Tel sera l’état de
« ceux qui connaissent [la] puissance [de Dieu] et à qui il a été
donné d’y prendre part, qui se sont laissés vaincre par la
puissance du diable et se sont permis de renier la vérité et de
défier [la] puissance [de Dieu] » (D&A 76:31 ; voir aussi les
versets 30, 32-49).

Références supplémentaires : 1 Corinthiens 15:40-42, voir aussi TJS
1 Corinthiens 15:40 ; D&C 88:20-39 ; 130:18-19

Voir aussi Ciel ; Enfer ; Expiation de Jésus-Christ ; Plan de salut ; Vie éternelle

Sabbat

Le sabbat est le jour du Seigneur, mis à part chaque
semaine pour le repos et le culte. À l’époque de l’Ancien
Testament, le peuple de l’alliance de Dieu observait le sabbat
le septième jour de la semaine parce que Dieu s’est reposé le
septième jour lorsqu’il a créé la terre. Dans les dix comman-
dements, le Seigneur a souligné l’importance du respect du
sabbat :

« Souviens-toi du jour du repos, pour le sanctifier.
« Tu travailleras six jours, et tu feras tout ton ouvrage.
« Mais le septième jour est le jour du repos de l’Éternel

ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta
fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton bétail, ni l’étranger
qui est dans tes portes.

« Car en six jours l’Éternel a fait les cieux, la terre et la mer,
et tout ce qui y est contenu, et il s’est reposé le septième jour :
c’est pourquoi l’Éternel a béni le jour du repos et l’a sanctifié »
(Exode 20:8-11).

Après la résurrection de Jésus-Christ, qui s’est produite
le premier jour de la semaine, les disciples du Seigneur ont
commencé à observer le sabbat le premier jour de la semaine :
le dimanche (voir Actes 20:7).

Dans les derniers jours, le Seigneur nous a commandé
de continuer d’observer le sabbat. Il a promis que, si nous
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obéissons à ce commandement, nous recevrons « la pléni-
tude de la terre » (voir D&A 59:16-20).

Puisque le sabbat est un jour saint, il doit être réservé à
des activités dignes et saintes. Il ne suffit pas de ne pas tra-
vailler et de ne pas se divertir En réalité, si nous ne faisons
que flâner pendant le sabbat, nous ne le sanctifions pas. Dans
une révélation donnée à Joseph Smith en 1831, le Seigneur a
donné le commandement suivant : « Afin de te préserver plus
complètement des souillures du monde, tu iras en mon saint
jour à la maison de prière et tu y offriras tes sacrements ; car
en vérité, c’est ce jour qui t’est désigné pour que tu te reposes
de tes labeurs et pour que tu présentes tes dévotions au Très-
Haut » (D&A 59:9-10). En accord avec cette révélation, nous
assistons à la réunion de Sainte-Cène chaque semaine. Les
autres activités du sabbat peuvent comprendre la prière, la
méditation, l’étude des Écritures et des enseignements des
prophètes modernes, la rédaction de lettres à des membres de
la famille et des amis, les lectures édifiantes, la visite de per-
sonnes malades ou affligées et la participation à d’autres
réunions de l’Église.

Références supplémentaires : Exode 31:16-17 ; Mosiah 18:23 ; D&A 59:11-14 ;
68:29

Voir aussi Culte ; Recueillement ; Sainte-Cène

Sacrifice

Sacrifier signifie renoncer à quelque chose à quoi nous
accordons de la valeur pour quelque chose de plus grande
valeur. En tant que saints des derniers jours, nous avons l’oc-
casion de sacrifier des choses du monde pour le Seigneur et
son royaume. Les membres de l’Église de Jésus-Christ des
Saints des Derniers Jours doivent être disposés à faire tous les
sacrifices requis par le Seigneur. Si l’on n’exigeait pas de nous
de faire des sacrifices, nous ne serions jamais capables d’ac-
quérir la foi nécessaire au salut éternel.
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L’expiation de Jésus-Christ est le grand sacrifice éternel
sur lequel repose tout l’Évangile (voir Alma 34:8-16). Avant
que le Sauveur accomplisse l’expiation, son peuple de l’al-
liance sacrifiait des animaux comme symbole du sacrifice du
Sauveur. Ces sacrifices aidaient le peuple à attendre
l’Expiation à venir (voir Moïse 5:4-8). Le commandement
d’offrir des sacrifices d’animaux a pris fin à la mort de Jésus-
Christ. Dans l’Église, aujourd’hui, nous prenons la Sainte-
Cène en souvenir du sacrifice expiatoire du Sauveur.

En plus de nous souvenir du sacrifice expiatoire de Jésus-
Christ, nous devons offrir notre propre sacrifice : un cœur
brisé et un esprit contrit. Le Sauveur a dit : « Vous ne m’offri-
rez plus l’effusion du sang ; oui, vos sacrifices et vos holo-
caustes cesseront… Et vous m’offrirez en sacrifice un cœur
brisé et un esprit contrit. Et quiconque vient à moi, le cœur
brisé et l’esprit contrit, je le baptiserai de feu et du Saint-
Esprit » (3 Néphi 9:19-20).

Avoir le cœur brisé et l’esprit contrit, c’est être humble et
réceptif à la volonté de Dieu et aux recommandations de ceux
qu’il a appelés pour diriger son Église. Cela signifie égale-
ment éprouver une tristesse profonde pour le péché et un
désir sincère de se repentir. Le prophète Léhi a souligné l’im-
portance d’offrir ce sacrifice : « Voici, [le Christ] s’offre en
sacrifice pour le péché, pour satisfaire aux exigences de la loi,
pour tous ceux qui ont le cœur brisé et l’esprit contrit ; et il ne
peut être satisfait aux exigences de la loi pour personne d’au-
tre » (2 Néphi 2:7). Si nous n’offrons pas le sacrifice d’un cœur
brisé et d’un esprit contrit, nous ne pouvons pas complète-
ment recevoir les bénédictions qui découlent de l’Expiation.

Si vous êtes disposé à faire des sacrifices comme le
Seigneur l’a commandé, vous serez accepté par lui. Il a ensei-
gné : « Tous ceux… qui savent que leur cœur est honnête et
brisé et que leur esprit est contrit et qui sont disposés à obser-
ver leurs alliances par le sacrifice – oui, tous les sacrifices que
moi, le Seigneur, je commanderai – ceux-là sont acceptés par
moi » (D&A 97:8). Si vous avez une perspective éternelle, vous
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pouvez voir que ce n’est vraiment pas un sacrifice de renoncer
aux choses du monde. Les bénédictions que vous recevez sont
plus grandes que tout ce à quoi vous pourrez jamais renoncer.

Références supplémentaires : Matthieu 19:16-22 ; D&A 59:8

Voir aussi Amour ; Expiation de Jésus-Christ ; Obéissance ; Repentir ;
Sainte-Cène ; Service

Saint-Esprit

Le Saint-Esprit est le troisième membre de la Divinité.
C’est un personnage d’esprit, sans corps de chair et d’os (voir
D&A 130:22). Il est souvent appelé l’Esprit, l’Esprit-Saint,
l’Esprit de Dieu, l’Esprit du Seigneur ou le Consolateur.

Les rôles du Saint-Esprit

Le Saint-Esprit agit en unité parfaite avec notre Père
céleste et avec Jésus-Christ. Il remplit plusieurs rôles pour
vous aider à vivre dans la droiture et à recevoir les bénédic-
tions de l’Évangile.

Il « témoigne du Père et du Fils » (2 Néphi 31:18) et révèle
et enseigne « la vérité de toutes choses » (Moroni 10:5). Vous
ne pouvez obtenir un témoignage sûr de notre Père céleste et
de Jésus-Christ que par le pouvoir du Saint-Esprit. Sa com-
munication avec votre esprit vous donne une certitude beau-
coup plus grande que n’importe quelle communication reçue
par l’intermédiaire de vos sens naturels. 

Si vous vous efforcez de rester sur le chemin qui mène à la
vie éternelle, le Saint-Esprit « vous montrera tout ce que vous
devez faire » (voir 2 Néphi 32:1-5). Il peut vous guider dans vos
décisions et vous protéger de dangers physiques et spirituels.

Par son intermédiaire vous recevrez les dons de l’Esprit
pour votre profit et pour celui des personnes que vous aimez
et que vous servez (voir D&A 46:9-11).

Il est le Consolateur (Jean 14:26). Tout comme la voix apai-
sante d’un parent aimant a le pouvoir de calmer un enfant qui
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pleure, les chuchotements de l’Esprit peuvent apaiser vos
craintes, soulager vos soucis persistants, et vous consoler dans
votre chagrin. Le Saint-Esprit vous remplira « d’espérance et
d’amour parfait » et il « [vous enseignera] les choses paisibles
du royaume » (Moroni 8:26 ; voir D&A 36:2).

Par son pouvoir, vous êtes sanctifiés lorsque vous vous
repentez, recevez les ordonnances du baptême et de la confir-
mation, et demeurez fidèles à vos alliances (voir Mosiah 5:1-6 ;
3 Néphi 27:20 ; Moïse 6:64-68).

Il est le Saint-Esprit de promesse (voir Éphésiens 1:13 ;
D&A 132:7, 18-19, 26). À ce titre, il confirme que les ordon-
nances de la prêtrise que vous avez reçues et les alliances que
vous avez contractées sont acceptables à Dieu. Cette appro-
bation dépend de votre fidélité constante.

Le don du Saint-Esprit

Quiconque recherche sincèrement la vérité peut ressentir
l’influence du Saint-Esprit qui le guide vers Jésus-Christ et
vers son Évangile. Cependant, la plénitude des bénédictions
accordées par l’intermédiaire du Saint-Esprit n’est accordée
qu’aux gens qui reçoivent le don du Saint-Esprit et qui
demeurent dignes.

Après votre baptême dans l’Église de Jésus-Christ des
Saints des Derniers Jours, un ou plusieurs détenteurs de la
Prêtrise de Melchisédek ont posé leurs mains sur votre tête et,
par une ordonnance sacrée de la prêtrise, vous ont confirmé
membre de l’Église. Lors de cette ordonnance, appelée la
confirmation, vous avez reçu le don du Saint-Esprit.

Le don du Saint-Esprit est différent de l’influence du
Saint-Esprit. Avant votre baptême, vous avez ressenti de
temps en temps l’influence du Saint-Esprit, et par cette
influence, vous avez pu recevoir le témoignage de la vérité.
Maintenant que vous avez le don du Saint-Esprit, vous avez
droit à la compagnie constante de ce membre de la Divinité, si
vous respectez les commandements.
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Le don du Saint-Esprit permet de recevoir la révélation
et le réconfort, de servir et de bénir les autres par des dons
spirituels, et d’être sanctifié du péché et rendu digne de
l’exaltation dans le royaume céleste. Ces bénédictions dépen-
dent de votre dignité ; elles viennent petit à petit quand vous
êtes prêt à les recevoir. En mettant votre vie en conformité
avec la volonté de Dieu, vous recevez, progressivement, le
Saint-Esprit dans une plus grande mesure. Joseph Smith, le
prophète, a déclaré que les mystères du royaume de Dieu
« ne peuvent être vus et compris que par le pouvoir de
l’Esprit-Saint que Dieu confère à ceux qui l’aiment et se puri-
fient devant lui » (voir D&A 76:114-116).

Souvenez-vous que « l’Esprit du Seigneur ne demeure
pas dans des temples qui ne sont pas saints » (Hélaman
4:24). Bien que vous ayez reçu le don du Saint-Esprit, l’Esprit
ne demeure avec vous que quand vous respectez les com-
mandements. Il se retirera si vous l’offensez par un langage
grossier, l’impureté, la désobéissance, la rébellion ou d’au-
tres péchés. Restez pur. Remplissez votre vie de bonté afin
de pouvoir être digne de la compagnie constante du Saint-
Esprit.

Références supplémentaires : Matthieu 3:11 ; Jean 15:26 ; Actes 2:38 ;
8:12-17; 19:1-6 ; 1 Corinthiens 2:9-14 ; 12:3 ; Galates 5:22-23 ; 1 Néphi
10:17-19 ; 2 Néphi 31:17 ; D&A 8:2-3 ; 39:20-24 ; 68:25-28; 121:46 ; 4e arti-
cle de foi

Voir aussi Baptême ; Divinité ; Dons de l’Esprit ; Imposition des mains ;
Révélation

Sainte-Cène

Le soir précédant sa crucifixion, Jésus-Christ réunit ses
apôtres et institua la Sainte-Cène. « Il prit du pain ; et après
avoir rendu grâces, il le rompit, et le leur donna, en disant :
Ceci est mon corps, qui est donné pour vous ; faites ceci en
mémoire de moi. Il prit de même la coupe, après le souper, et
la leur donna, en disant : Cette coupe est la nouvelle alliance
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en mon sang, qui est répandu pour vous » (Luc 22:19-20).
Après sa résurrection, il institua la Sainte-Cène parmi les
Néphites (voir 3 Néphi 18:1-11).

Aujourd’hui, nous prenons du pain et de l’eau en souve-
nir du sacrifice expiatoire de Jésus-Christ. Cette ordonnance
constitue un élément essentiel de notre culte et de notre déve-
loppement spirituel. Plus nous méditons sur sa signification
et son importance, plus elle devient sacrée pour nous.

Se souvenir du Sauveur et de son expiation

La Sainte-Cène vous donne l’occasion de vous souvenir,
avec reconnaissance, de la vie, du ministère et de l’expiation
du Fils de Dieu.

Avec le pain rompu, vous vous souvenez de son corps.
Vous pouvez vous rappeler ses souffrances physiques, en par-
ticulier sa souffrance sur la croix. Vous pouvez vous souvenir
que, par sa miséricorde et sa grâce, tout le monde ressuscitera
et aura la possibilité de vivre éternellement avec Dieu.

Avec un petit gobelet d’eau, vous pouvez vous souvenir
que le Seigneur a versé son sang dans une souffrance et une
angoisse spirituelles intenses, qui ont commencé dans le jar-
din de Gethsémané. À cet endroit, il a dit : « Mon âme est
triste jusqu’à la mort » (Matthieu 26:38). Se soumettant à la
volonté du Père, il a souffert au-delà de ce que nous pou-
vons comprendre : « Du sang lui [est sorti] de chaque pore,
si grande [a été] son angoisse pour la méchanceté et les abo-
minations de son peuple » (Mosiah 3:7). Vous pouvez vous
souvenir que, par l’effusion de son sang, Jésus-Christ vous
a sauvés, vous et tous les autres humains, de ce que les Écri-
tures appellent « la faute originelle » ou la transgression
d’Adam (Moïse 6:54). Vous pouvez vous souvenir qu’il a
aussi souffert pour les péchés, les chagrins et les souffrances
de tous les enfants de notre Père céleste, apportant la rémis-
sion des péchés des gens qui se repentent et vivent selon
l’Évangile (voir 2 Néphi 21-23).
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Le renouvellement des alliances et les bénédictions promises

Lorsque vous prenez la Sainte-Cène, vous témoignez à
Dieu que vous vous souviendrez de son Fils même après le
bref moment de cette ordonnance sacrée. Vous promettez de
vous souvenir toujours de lui. Vous témoignez que vous vou-
lez prendre sur vous le nom de Jésus-Christ et que vous gar-
derez ses commandements. En prenant la Sainte-Cène et en
prenant ces engagements, vous renouvelez l’alliance de votre
baptême (voir Mosiah 18:8-10 ; D&A 20:37).

Vous recevez de grandes bénédictions lorsque vous
respectez l’alliance du baptême. Lorsque vous la renouvelez,
le Seigneur renouvelle la rémission promise de vos péchés.
Purifié de vos péchés, vous êtes en mesure d’avoir « toujours
son Esprit avec [vous] » (D&A 20:77). La compagnie constante
de l’Esprit est l’un des plus grands dons que vous puissiez
recevoir dans la condition mortelle. L’Esprit vous guidera
dans les voies de la droiture et de la paix, vous menant vers la
vie éternelle avec votre Père céleste et Jésus-Christ.

Prendre dignement la Sainte-Cène

Pour vous préparer à prendre la Sainte-Cène chaque
semaine, prenez le temps de faire votre examen de cons-
cience et de vous repentir de vos péchés. Il n’est pas néces-
saire d’être parfait pour prendre la Sainte-Cène mais vous
devez avoir l’esprit humble et repentant. Chaque semaine,
vous devez vous préparer pour cette ordonnance sacrée en
ayant le cœur brisé et l’esprit contrit (voir 3 Néphi 9:20).

Si, pendant la Sainte-Cène, vous avez la révérence et la
solennité qu’elle mérite, cette ordonnance deviendra l’occa-
sion de faire le point sur vous-même, de vous repentir et de
vous reconsacrer chaque semaine. Elle sera une source de
force et un rappel constant de l’expiation du Sauveur.

Références supplémentaires : 1 Corinthiens 11:23-29 ; Moroni 4-5 ; D&A
20:75-79 ; 27:2

Voir aussi Alliance ; Expiation de Jésus-Christ
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Salut

Lorsque vous parlez avec d’autres chrétiens, on vous
demande peut-être parfois : « Êtes-vous sauvé ? » Les person-
nes qui posent cette question parlent généralement du fait de
confesser sincèrement ou de déclarer que vous avez accepté
Jésus-Christ comme votre Seigneur et Sauveur. En posant
cette question, ils expriment leur foi dans les paroles suivan-
tes, écrites par l’apôtre Paul :

« Si tu confesses de ta bouche le Seigneur Jésus, et si tu
crois dans ton cœur que Dieu l’a ressuscité des morts, tu seras
sauvé. Car c’est en croyant du cœur qu’on parvient à la justice,
et c’est en confessant de la bouche qu’on parvient au salut »
(Romains 10:9-10).

Répondre à la question : « Êtes-vous sauvé ? »

Dans Romains 10:9-10, les mots « sauvé » et « salut » se
rapportent à une relation d’alliance avec Jésus-Christ. Par cette
relation d’alliance, nous sommes assurés d’être sauvés des
conséquences éternelles du péché si nous sommes obéissants.
Selon cette signification, tous les saints des derniers jours fidè-
les sont sauvés. Nous nous sommes convertis à l’Évangile réta-
bli. Par l’ordonnance du baptême, nous sommes entrés dans
une relation d’alliance avec le Sauveur en prenant son nom sur
nous. Nous renouvelons l’alliance de notre baptême lorsque
nous prenons la Sainte-Cène.

Les différentes significations du mot « salut »

Dans la doctrine de l’Église de Jésus-Christ des Saints des
Derniers Jours, les mots « sauvé » et « salut » ont plusieurs
significations. Selon ces significations, votre réponse à la ques-
tion « Êtes-vous sauvé ? » sera soit « Oui », soit « Oui, mais à
certaines conditions ». Les explications suivantes reprennent
six significations différentes du mot « salut ».
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Le salut de la mort physique. Tout le monde meurt un jour.
Cependant, grâce à l’expiation et à la résurrection de Jésus-
Christ, tout le monde ressuscitera : sera sauvé de la mort phy-
sique. Paul a témoigné : « Et comme tous meurent en Adam,
de même aussi tous revivront en Christ » (1 Corinthiens
15:22).

Le salut du péché. Pour être purifié de vos péchés grâce à
l’expiation du Sauveur, vous devez faire preuve de foi en
Jésus-Christ, vous repentir, être baptisé et recevoir le don du
Saint-Esprit (voir Actes 2:37-38). Si vous avez été baptisé et
avez reçu le Saint-Esprit par la bonne autorité de la prêtrise,
vous êtes déjà sauvé du péché sous conditions. Vous ne serez
pas complètement sauvé du péché avant d’avoir achevé votre
vie sur terre, en ayant persévéré fidèlement jusqu’à la fin.

Notez bien que vous ne pouvez pas être sauvé dans vos
péchés ; vous ne pouvez pas recevoir de salut inconditionnel
en déclarant simplement que vous croyez en Christ, sachant
que vous commettrez inévitablement des péchés pendant tout
le reste de votre vie (voir Alma 11:36-37). Par la grâce de Dieu,
vous pouvez être sauvé de vos péchés (voir Hélaman 5:10-11).
Pour recevoir cette bénédiction, vous devez exercer votre foi
en Jésus-Christ, vous efforcer de respecter ses commande-
ments, abandonner le péché et renouveler votre repentir et
votre purification par l’ordonnance de la Sainte-Cène.

Naître de nouveau. On vous demande peut-être parfois si
vous êtes né de nouveau. Le principe de la renaissance spiri-
tuelle apparaît fréquemment dans les Écritures. Dans le
Nouveau Testament, Jésus enseigne que nous devons naître de
nouveau et que, si nous ne naissons pas « d’eau et d’Esprit »,
nous ne pouvons pas « entrer dans le royaume de Dieu » (Jean
3:3, 5). Cet enseignement est réaffirmé dans le Livre de
Mormon : « Toute l’humanité, oui, les hommes et les femmes,
toutes les nations, tribus, langues et peuples doivent naître de
nouveau ; oui, naître de Dieu, changer de leur état charnel et
déchu à un état de justice, étant rachetés par Dieu, devenant ses
fils et ses filles ; et ainsi, ils deviennent de nouvelles créatures ;
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et s’ils ne font pas cela, ils ne peuvent en aucune façon hériter
le royaume de Dieu » (Mosiah 27:25-26).

Cette renaissance est un processus qui se produit après
que nous nous sommes fait baptiser et que nous avons reçu le
don du Saint-Esprit. Elle résulte de notre volonté de « con-
clure avec notre Dieu l’alliance de faire sa volonté et d’être
obéissants à ses commandements dans tout ce qu’il nous com-
mandera, tout le reste de nos jours » (Mosiah 5:5). Alors, notre
« cœur est changé par la foi en son nom ; c’est pourquoi, [nous
sommes] nés de lui » (Mosiah 5:7). Si vous avez été baptisé et
avez reçu le don du Saint-Esprit, avec l’alliance de prendre
sur vous le nom de Jésus-Christ, vous pouvez dire que vous
êtes né de nouveau. Vous pouvez renouveler cette renaissance
chaque sabbat en prenant la Sainte-Cène.

Le salut de l’ignorance. De nombreuses personnes vivent
dans un état de ténèbres, ne connaissant pas la lumière de
l’Évangile rétabli. Elles « ne sont empêchées d’accéder à la
vérité que parce qu’elles ne savent pas où la trouver » (voir
D&A 123:12). En tant que membre de l’Église du Seigneur,
vous êtes sauvé de cette condition. Vous avez connaissance
de Dieu le Père, de Jésus-Christ, du but de la vie, du plan de
salut et de votre potentiel éternel. Vous pouvez vivre en dis-
ciple du Sauveur, qui a déclaré : « Je suis la lumière du
monde ; celui qui me suit ne marchera pas dans les ténèbres,
mais il aura la lumière de la vie » (Jean 8:12).

Le salut de la seconde mort. Les Écritures parlent parfois du
salut de la seconde mort. La seconde mort est la dernière mort
spirituelle : être retranché de la justice et se voir refuser une
place dans l’un des royaumes de gloire (voir Alma 12:32 ;
D&A 88:24). Cette seconde mort ne se produira pas avant le
jugement dernier et très peu de personnes la subiront (voir
D&A 76:31-37). Presque toutes les personnes qui ont jamais
vécu sur terre sont assurées d’être sauvées de la seconde mort
(voir D&A 76:40-45).

La vie éternelle ou l’exaltation. Dans les Écritures, les mots
« sauvé » et « salut » se rapportent souvent à la vie éternelle,

Salut

176



ou l’exaltation (voir Abraham 2:11). La vie éternelle, c’est
connaître notre Père céleste et Jésus-Christ et demeurer avec
eux pour toujours : hériter d’une place dans le plus haut degré
du royaume céleste (voir Jean 17:3 ; D&A 131:1-4 ; 132:21-24).
Pour recevoir ce grand don, nous devons faire plus que nous
repentir de nos péchés et être baptisés et confirmés par l’au-
torité appropriée de la prêtrise. Les hommes doivent recevoir
la Prêtrise de Melchisédek et tous les membres de l’Église doi-
vent contracter et respecter des alliances au temple, dont le
mariage éternel.

Si nous utilisons le mot « salut » dans le sens de vie éter-
nelle, aucun d’entre nous peut dire qu’il a été sauvé dans la
condition mortelle. Ce don glorieux ne peut être reçu qu’a-
près le jugement dernier.

Références supplémentaires : Matthieu 10:22 ; Marc 16:16 ; Éphésiens
2:8-10 ; Jacques 2:14-18 ; 2 Néphi 25:23, 26 ; Mosiah 5:8-15 ; 3 Néphi 9:21-22 ;
Moroni 10:32-33 ; 3e article de foi

Voir aussi Baptême ; Expiation de Jésus-Christ ; Grâce ; Plan de salut ;
Royaumes de gloire ; Vie éternelle

Satan

Satan, aussi appelé l’adversaire ou le diable, est l’ennemi
de la justice et de ceux qui cherchent à suivre Dieu. Il est un fils
spirituel de Dieu qui était jadis un ange « qui détenait de l’au-
torité en la présence de Dieu » (D&A 76:25 ; voir aussi Ésaïe
14:12 ; D&A 76:26-27). Mais lors du conseil prémortel dans les
cieux, Lucifer, comme Satan était alors appelé, s’est rebellé
contre notre Père céleste et le plan de salut. Lors de sa rébellion
contre Dieu, Satan a cherché à « détruire le libre arbitre de
l’homme » (Moïse 4:3). Il a dit : « Je rachèterai toute l’huma-
nité, de sorte que pas une seule âme ne sera perdue, et je le
ferai certainement ; c’est pourquoi donne-moi ton honneur »
(Moïse 4:1).

Satan a persuadé « le tiers des armées du ciel » de se
détourner du Père (D&A 29:36). En conséquence de cette
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rébellion, Satan et ses partisans ont été retranchés de la pré-
sence de Dieu et se sont vu refuser la bénédiction de recevoir
un corps physique (voir Apocalypse 12:9). Ils se sont vu éga-
lement refuser la possibilité de recevoir un héritage dans un
royaume de gloire.

Notre Père céleste permet à Satan et ses partisans de nous
tenter, ce qui constitue une partie de notre expérience dans la
condition mortelle (voir 2 Néphi 2:11-14 ; D&A 29:39).
Puisque Satan « cherche à rendre tous les hommes malheu-
reux comme lui » (2 Néphi 2:27), ses disciples et lui essayent
de nous éloigner de la justice. Il dirige son opposition la plus
vigoureuse contre les aspects les plus importants du plan du
bonheur de notre Père céleste. Par exemple, il cherche à dis-
créditer le Sauveur et la prêtrise, à jeter des doutes sur le pou-
voir de l’Expiation, à contrefaire la révélation, à nous
détourner de la vérité et à contester la responsabilité indivi-
duelle. Il tente de détruire la famille en produisant de la
confusion sur l’identité sexuelle, en encourageant les relations
sexuelles en dehors des liens du mariage, en ridiculisant le
mariage et en décourageant les adultes mariés d’avoir des
enfants, sachant qu’ils les élèveraient sinon dans la justice.

Vous n’êtes pas obligés de céder aux tentations de Satan.
Vous avez en vous le pouvoir de choisir le bien plutôt que le
mal et vous pouvez toujours demander l’aide du Seigneur par
la prière. (Voir « Tentation », pages 196-198.)

Références supplémentaires : Ésaïe 14:12-17 ; 1 Néphi 15:23-24 ; 2 Néphi
2:16-18 ; Moroni 7:12 ; D&A 10:5 ; 29:36-40, 46-47 ; 76:25-29

Voir aussi Libre arbitre ; Péché ; Tentation

Sauvé (Voir Salut)

Seconde venue de Jésus-Christ

Lorsque Jésus-Christ est monté aux cieux à la fin de son
ministère dans la condition mortelle, deux anges ont déclaré à
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ses apôtres : « Ce Jésus, qui a été enlevé au ciel du milieu de
vous, reviendra de la même manière que vous l’avez vu allant
au ciel » (Actes 1:11). Lorsque le Sauveur reviendra, il viendra
en puissance et en gloire pour faire de la terre son royaume.
Sa seconde venue marquera le commencement du millénium.

La Seconde Venue sera un temps de peur et de lamenta-
tions pour les méchants mais elle sera un jour de paix et de
victoire pour les justes. Le Seigneur a déclaré :

« Ceux qui sont sages, ont reçu la vérité, ont pris l’Esprit-
Saint pour guide, et n’ont pas été trompés, en vérité, je vous
le dis, ils ne seront pas abattus ni jetés au feu, mais supporte-
ront le jour.

« Et la terre leur sera données en héritage ; ils se multi-
plieront et deviendront forts, et leurs enfants grandiront sans
péché pour le salut.

« Car le Seigneur sera au milieu d’eux, sa gloire sera sur
eux, et il sera leur roi et leur législateur » (D&A 45:57-59).

Le Seigneur n’a pas révélé exactement quand il reviendra :
« L’heure et le jour, nul ne les connaît, ni les anges dans le ciel,
et ils ne le sauront pas avant qu’il ne vienne » (D&A 49:7).
Cependant, il a révélé à ses prophètes les événements et les
signes qui précèderont sa seconde venue. Ces événements et
signes prophétisés comprennent :

• Une apostasie de la vérité de l’Évangile (voir Matthieu
24:9-12 ; 2 Thessaloniciens 2:1-3).

• Le rétablissement de l’Évangile, notamment le rétablis-
sement de l’Église de Jésus-Christ (voir Actes 3:19-21 ;
Apocalypse 14:6-7 ; D&A 45:28 ; 133:36).

• Le rétablissement des clés de la prêtrise (voir
Malachie 4:5-6 ; D&A 110:11-16).

• La parution du Livre de Mormon (voir Ésaïe 29:4-18 ;
3 Néphi 21:1-11).

• La prédication de l’Évangile dans le monde entier
(voir Matthieu 24:14).
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• Un temps de méchanceté, de guerre et de tumulte
(voir Matthieu 24:6-7 ; 2 Timothée 3:1-7 ; D&A 29:17 ;
45:26-33 ; 88:91).

• Des signes dans les cieux et sur la terre (voir Joël 2:30-31 ;
Matthieu 24:29-30 ; D&A 29:14-16 ; 45:39-42 ; 49:23 ;
88:87-90).

Ne vous préoccupez pas du moment exact de la seconde
venue du Sauveur. Vivez plutôt de façon à être prêt quel que
soit le moment où il viendra. En observant les calamités de ces
derniers jours, souvenez-vous que les justes n’ont pas à crain-
dre la Seconde Venue ni les signes qui la précèdent. Les paro-
les que le Sauveur a adressées à ses apôtres s’appliquent à
vous : « Ne soyez pas troublés, car lorsque tout cela arrivera,
vous saurez que les promesses qui vous ont été faites s’ac-
compliront » (D&A 45:35).

Références supplémentaires : Luc 21:34-36 ; 2 Pierre 3:10-14 ; D&A
133:42-52 ; Joseph Smith, Matthieu

Voir aussi Millénium ; Plan de salut ; Signes

Service

Les vrais disciples de Jésus-Christ désirent servir leur
entourage. Le Sauveur a dit : « À ceci tous connaîtront que
vous êtes mes disciples, si vous avez de l’amour les uns pour
les autres » (Jean 13:35).

Lors de votre baptême, vous avez fait alliance de prendre
sur vous le nom de Jésus-Christ. Le prophète Alma a expliqué
cette alliance à un groupe de nouveaux convertis qui voulaient
se faire baptiser. Il leur a dit que leur désir d’« entrer dans la
bergerie de Dieu » comprenait une volonté de rendre des ser-
vices importants : « porter les fardeaux les uns des autres, afin
qu’ils soient légers », « pleurer avec ceux qui pleurent » et
« consoler ceux qui ont besoin de consolation » (Mosiah 18:8-9).
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Dans vos efforts pour servir autrui, prenez le Sauveur en
exemple. Bien qu’il soit venu sur terre en tant que Fils de
Dieu, il a humblement servi toutes les personnes qui l’entou-
raient. Il a déclaré : « Je suis au milieu de vous comme celui
qui sert » (Luc 22:27).

Le Sauveur a employé une parabole pour enseigner l’im-
portance du service. Dans cette parabole, il retourne sur terre
dans sa gloire et sépare les justes des méchants. Il dit aux jus-
tes : « Venez, vous qui êtes bénis de mon Père ; prenez pos-
session du royaume qui vous a été préparé dès la fondation
du monde. Car j’ai eu faim, et vous m’avez donné à manger ;
j’ai eu soif, et vous m’avez donné à boire ; j’étais étranger, et
vous m’avez recueilli ; j’étais nu, et vous m’avez vêtu ; j’étais
malade, et vous m’avez visité ; j’étais en prison, et vous êtes
venus vers moi » (Matthieu 25:34-36).

Étonnés de cette déclaration, les justes demandent :
« Seigneur, quand t’avons-nous vu avoir faim, et t’avons-nous
donné à manger ; ou avoir soif, et t’avons-nous donné à boire ?
Quand t’avons-nous vu étranger et t’avons-nous recueilli ; ou
nu, et t’avons-nous vêtu ? Quand t’avons-nous vu malade, ou
en prison, et sommes-nous allés vers toi ? » (Matthieu 25:37-39).

Le Seigneur répond alors : « Toutes les fois que vous avez
fait ces choses à l’un de ces plus petits de mes frères, c’est à
moi que vous les avez faites » (Matthieu 25:40).

Le Sauveur vous invite à donner de vous-même en ser-
vant autrui. Les occasions que vous avez de servir sont illi-
mitées. Chaque jour, cherchez des moyens de rendre des gens
heureux, de dire des paroles gentilles, de faire des tâches que
les autres ne peuvent pas faire pour eux-mêmes, de parler de
l’Évangile. Soyez réceptif aux murmures de l’Esprit qui vous
incite à servir. Vous vous apercevrez que la véritable clé du
bonheur consiste à œuvrer pour le bonheur d’autrui.

Références supplémentaires : Matthieu 22:35-40 ; 25:41-46 ; Luc 10:25-37 ;
Galates 5:13-14 ; Mosiah 2:17

Voir aussi Amour ; Charité
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Sévices

Les sévices sont des mauvais traitements physiques ou
offensants à l’encontre d’autres personnes ou à l’encontre de
soi-même. Ils provoquent des blessures émotionnelles et sou-
vent aussi physiques. Ils peuvent provoquer de la confusion,
du doute, une perte de confiance et la peur. Ils sont une vio-
lation des lois de la société et sont en opposition totale avec
les enseignements du Sauveur. Le Seigneur condamne les
sévices sous toutes leurs formes : physique, sexuelle, verbale
ou émotionnelle. Les personnes faisant subir des sévices sont
passibles de l’action disciplinaire de l’Église.

Recommandation aux personnes ayant fait subir des sévices

Si vous avez fait subir des sévices à qui que ce soit, vous
devez vous repentir de votre péché. Suppliez le Seigneur de
vous pardonner. Demandez pardon aux personnes auxquelles
vous avez fait du mal. Parlez-en à votre évêque ou à votre
président de branche pour qu’il puisse vous aider à suivre le
processus du repentir et, si nécessaire, à trouver un soutien ou
une aide supplémentaires.

Si la colère est à l’origine des sévices que vous avez infli-
gés, apprenez à maîtriser votre humeur. Priez le Seigneur et
demandez-lui de vous aider. En ayant une perspective éter-
nelle, vous verrez que votre colère est presque toujours sus-
citée par des choses qui n’ont pas vraiment d’importance.

Si vous avez été coupable de sévices sexuels, cherchez à
maîtriser vos pensées. Rappelez-vous que vos pensées ont
une grande influence sur votre vie : « Car [un homme] est tel
que sont les pensées de son âme » (Proverbes 23:7). Abstenez-
vous de la pornographie et de tout ce qui pourrait stimuler
un désir sexuel immoral. Priez pour « que la vertu orne sans
cesse [vos] pensées » (D&A 121:45).
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Aide aux victimes de sévices

Si vous êtes victime de sévices, demandez immédiatement
de l’aide. Parlez-en à votre dirigeant de la prêtrise, normale-
ment votre évêque ou votre président de branche, sinon un
membre de la présidence de pieu ou de district. Il peut vous
aider à savoir quoi faire.

Sachez que vous n’êtes pas à blâmer de la conduite bles-
sante d’autres personnes. Vous ne devez pas vous sentir cou-
pable. Si vous avez été victime d’un viol ou de sévices sexuels,
que ce soit de la part d’une connaissance, d’un inconnu ou
même d’un membre de votre famille, vous n’êtes pas coupa-
ble de péché sexuel. Sachez que vous êtes innocent et que
notre Père céleste vous aime.

Priez pour avoir cette paix qui ne vient que de Jésus-
Christ et de son expiation (voir Jean 14:27 ; 16:33). Le Sauveur
a connu toutes vos souffrances et toutes vos afflictions, même
celles causées par d’autres personnes, et il sait comment vous
aider (voir Alma 7:11-12). Plutôt que de chercher vengeance,
concentrez-vous sur des sujets sur lesquels vous pouvez avoir
un contrôle, comme votre propre vision de la vie. Priez pour
avoir la force de pardonner à ceux qui vous ont blessé.

Demandez régulièrement de l’aide à votre dirigeant de
la prêtrise afin qu’il puisse vous guider tout au long du pro-
cessus de guérison émotionnelle. Grâce aux bénédictions de
l’Évangile, vous pouvez arrêter le cycle des sévices et être
libéré des souffrances que vous avez endurées.

Références supplémentaires : Matthieu 18:1-6 ; D&A 121:34-46.

Voir aussi Pardon ; Repentir

Signes

Les signes sont des événements ou des expériences qui
démontrent le pouvoir de Dieu. Ils sont souvent miraculeux.
Ils marquent et annoncent de grands événements, comme la
naissance du Sauveur, sa mort et sa seconde venue. Ils nous
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rappellent les alliances que le Seigneur a faites avec nous. Les
signes peuvent aussi rendre témoignage d’un appel divin ou
indiquer la désapprobation du Seigneur.

Certaines personnes affirment qu’elles croiraient en Dieu
ou en son œuvre si elles pouvaient recevoir un signe.
Cependant, le Seigneur a dit : « La foi ne vient pas par les signes,
mais les signes suivent ceux qui croient » (D&A 63:9). Ces signes
sont donnés aux personnes qui sont fidèles et obéissantes pour
les fortifier dans leur foi.

Références supplémentaires : Matthieu 12:38-39 ; Marc 13:22-27 ; Luc
2:8-17 ; Alma 30:43-52 ; Hélaman 14 ; 3 Néphi 1:13-21 ; 8:2-25 ; Éther
12:6 ; D&A 63:7-12

Voir aussi Foi ; Obéissance ; Seconde venue de Jésus-Christ

Sion

Les Doctrine et Alliances contiennent de nombreux pas-
sages dans lesquels le Seigneur commande aux saints de
chercher « à promouvoir et à établir la cause de Sion » (D&A
6:6 ; voir aussi D&A 11:6 ; 12:6 ; 14:6).

Le mot « Sion » a plusieurs significations dans les Écritu-
res. La définition la plus générale de ce mot est « ceux qui ont
le cœur pur » (D&A 97:21). Le mot « Sion » est souvent utilisé
de cette façon pour désigner le peuple du Seigneur ou l’Église
et ses pieux (voir D&A 82:14).

Dans les premiers temps de cette dispensation, les diri-
geants de l’Église ont recommandé aux membres d’édifier
Sion en émigrant vers un lieu central. De nos jours, nos diri-
geants nous recommandent d’édifier Sion là où nous vivons.
On demande aux membres de l’Église de rester dans leur pays
natal et de contribuer à y établir l’Église. De nombreux tem-
ples se construisent afin que les membres de l’Église du
monde entier puissent recevoir les bénédictions du temple.

Le mot « Sion » peut également se rapporter aux lieux pré-
cis suivants :
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• La ville d’Hénoch (voir Moïse 7:18-21).
• La ville de Jérusalem dans les temps anciens (voir

2 Samuel 5:6-7 ; 1 Rois 8:1 ; 2 Rois 9:28).
• La Nouvelle Jérusalem, qui sera construite dans le

comté de Jackson, au Missouri (voir D&A 45:66-67 ;
57:1-3 ; 10e article de foi).

Références supplémentaires : Ésaïe 2:2-3 ; 1 Néphi 13:37 ; D&A 35:24 ;
39:13 ; 45:68-71 ; 59:3-4 ; 64:41-43 ; 90:36-37 ; 97:18-28 ; 101:16-18 ; 105:5 ;
115:5-6 ; 136:31

Smith, Joseph fils (Voir Joseph Smith)

Société de Secours

La Société de Secours a été fondée le 17 mars 1842, à
Nauvoo (Illinois), par Joseph Smith, le prophète. À l’époque
où elle a été fondée, la Société de Secours avait deux objectifs
principaux : porter secours aux pauvres et aux nécessiteux et
sauver les âmes. Cette organisation existe toujours aujour-
d’hui et reste fidèle aux principes directeurs de son origine.
Dans le monde entier, les sœurs de la Société de Secours œu-
vrent avec les détenteurs de la prêtrise pour accomplir la mis-
sion de l’Église. Ces sœurs se soutiennent mutuellement
tandis qu’elles :

• Font grandir leur témoignage de Jésus-Christ par la
prière et l’étude des Écritures.

• Recherchent de la force spirituelle en suivant l’inspi-
ration du Saint-Esprit.

• Se consacrent à fortifier le mariage, la famille et le
foyer.

• Trouvent de la noblesse dans la maternité et de la joie
dans la féminité.

• Se réjouissent dans le service et les bonnes oeuvres.
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• Aiment vivre et apprendre.
• Défendent la vérité et la justice.
• Soutiennent la Prêtrise qui est l’autorité de Dieu sur la

terre.
• Se réjouissent des bénédictions du temple.
• Comprennent leur destinée divine et s’efforcent d’at-

teindre l’exaltation.

Si vous êtes à la Société de Secours, l’une des façons de
contribuer à la mission de l’organisation est d’accepter la
responsabilité de servir comme instructrice visiteuse. Lorsque
vous rendez visite aux sœurs qui vous sont confiées et que
vous les servez, prenez le temps d’enseigner l’Évangile et de
tisser des liens d’amitié. En plus de servir des personnes indi-
viduellement, vous pouvez jouer un rôle important pour for-
tifier les familles.

Les dirigeants des paroisses et des branches veillent à ce
que des instructrices visiteuses soient attribuées à chaque
sœur de 18 ans ou plus. Les dirigeants de la prêtrise et de la
Société de Secours assurent un suivi auprès des instructrices
visiteuses pour permettre de répondre aux besoins spirituels
et temporels de chaque sœur.

En tant que sœur de la Société de Secours, vous êtes
membre d’une organisation mondiale de femmes, unies dans
le dévouement à Jésus-Christ. Vous vous joignez à d’autres
filles de Dieu, en tant que femme de foi, de vertu, de vision
et de charité, ayant la connaissance certaine que votre vie à
un sens, un objectif et une direction. Grâce à votre participa-
tion à la Société de Secours, vous avez des occasions de béné-
ficier de l’amour et de la compagnie de sœurs, de rendre des
services importants, de faire profiter les autres de votre
témoignage et de vos talents et de progresser spirituellement.
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Soirée familiale

Le foyer est l’endroit le plus important pour apprendre
l’Évangile. Aucune autre organisation ne peut prendre la place
de la famille. Les prophètes des derniers jours exhortent cons-
tamment les parents à élever leurs enfants avec amour et à leur
enseigner l’Évangile. 

En 1915, Joseph F. Smith et ses conseillers dans la Première
Présidence ont lancé dans toute l’Église une action pour forti-
fier la famille. Ils ont demandé aux parents de l’Église de
réunir leurs enfants une fois par semaine pour une « Soirée
familiale ». Les membres de la famille devaient prendre le
temps de prier et de chanter ensemble, de lire les Écritures, de
s’enseigner mutuellement l’Évangile et de faire d’autres activi-
tés qui les uniraient. 

En 1970, Joseph Fielding Smith et ses conseillers dans la
Première Présidence ont désigné le lundi soir pour faire la
soirée familiale. Depuis cette annonce, l’Église ne fait aucune
activité le lundi soir pour que les familles puissent avoir ce
moment pour se réunir. 

Les prophètes des derniers jours continuent d’exhorter les
membres de l’Église à donner la priorité absolue à la soirée
familiale. Ils ont promis que, si nous la tenons, elle aidera à
protéger nos familles des maux de notre époque et que nous
aurons une joie abondante maintenant et pendant toute l’éter-
nité. 

Tous les membres de l’Église doivent faire du lundi soir
un moment sacré, réservé à la soirée familiale. Si vous êtes
marié, faites une soirée familiale hebdomadaire avec votre
conjoint. Si vous avez des enfants, tenez la soirée familiale
avec eux. Adaptez le programme à leurs besoins et à leurs
centres d’intérêt, et faites-les participer. Quand vos enfants
auront grandi et auront quitté le foyer, continuez de tenir la
soirée familiale avec votre conjoint. 

Si vous êtes célibataire, demandez à votre évêque ou pré-
sident de branche d’organiser un groupe de soirée familiale
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pour vous et les autres membres seuls de votre paroisse ou
branche. Il peut appeler un dirigeant de soirée familiale, qui
sera responsable d’organiser le programme et de veiller à ce
que les soirées familiales soient tenues régulièrement. 

Voici un modèle de programme pour la soirée familiale : 

• Cantique d’ouverture
• Prière d’ouverture
• Lecture d’Écriture
• Leçon
• Activité
• Cantique de clôture
• Prière de clôture
• Collation 

En préparant les leçons de soirée familiale, pensez à les
baser sur les Écritures, les enseignements des prophètes des
derniers jours, des expériences personnelles et votre témoi-
gnage. Ce livre peut vous aider à choisir des sujets à enseigner.
De plus, vous pouvez vous référer à d’autres publications de
l’Église comme le Recueil d’idées pour les soirées familiales (réfé-
rence 31106 140), les Principes de l’Évangile (31110 140), le Guide
de la famille (31180 140) et Le Liahona. 

Voir aussi Famille

Soixante-dix (Voir Administration de l’Église)

Soixante-dix-autorité interrégionale (Voir Administration
de l’Église) 

Sous-vêtements du temple (Voir Temples) 

Tabac (Voir Parole de Sagesse)
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Tatouage

Les prophètes des derniers jours déconseillent fortement
les tatouages. Les gens qui décident de ne pas suivre cette
recommandation font preuve de manque de respect envers
eux-mêmes et envers Dieu. L’apôtre Paul a enseigné l’impor-
tance de notre corps et le danger qu’il y a à le profaner délibé-
rément : « Ne savez-vous pas que vous êtes le temple de Dieu,
et que l’Esprit de Dieu habite en vous ? Si quelqu’un détruit le
temple de Dieu, Dieu le détruira ; car le temple de Dieu est
saint, et c’est ce que vous êtes » (1 Corinthiens 3:16-17).

Si vous avez un tatouage, vous portez le rappel constant
d’une erreur que vous avez faite. Vous pourriez envisager de
vous le faire retirer.

Voir aussi Piercing

Témoignage

Un témoignage est une attestation spirituelle donnée par
le Saint-Esprit. La base du témoignage est la connaissance que
notre Père céleste vit et qu’il nous aime ; que Jésus-Christ vit,
qu’il est le Fils de Dieu et qu’il a accompli l’Expiation infinie ;
que Joseph Smith est le prophète de Dieu qui a été appelé pour
rétablir l’Évangile ; que nous sommes dirigés par un prophète
vivant de nos jours ; et que l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours est la véritable Église du Sauveur sur terre.
C’est sur cette base que le témoignage grandit jusqu’à inclure
tous les principes de l’Évangile.

Acquérir un témoignage et le fortifier

En tant que membre de l’Église de Jésus-Christ des Saints
des Derniers Jours, vous avez la possibilité et la responsabilité
sacrées d’acquérir votre propre témoignage. Une fois que vous
avez acquis un témoignage, vous avez le devoir de l’entretenir
pendant toute votre vie. Votre bonheur dans cette vie et pen-
dant toute l’éternité dépend largement de votre vaillance
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« dans le témoignage de Jésus » (D&A 76:79 ; voir aussi versets
51, 74, 101). En vous efforçant d’atteindre cet objectif, souve-
nez-vous des principes suivants :

La recherche d’un témoignage commence par une aspiration
juste et sincère. Votre Père céleste vous bénira selon les justes
aspirations de votre cœur et vos efforts pour faire sa volonté.
S’adressant à un groupe de personnes qui n’avait pas encore
de témoignage de l’Évangile, Alma a enseigné : « Si vous
voulez vous éveiller et donner de l’essor à vos facultés, jus-
qu’à faire l’expérience de mes paroles, et faire preuve d’un
tout petit peu de foi, oui, même si vous ne pouvez faire plus
que désirer croire, laissez ce désir agir en vous jusqu’à ce que
vous croyiez de manière à pouvoir faire place à une partie de
mes paroles » (Alma 32:27).

On acquiert un témoignage par la discrète influence du Saint-
Esprit. Le témoignage peut avoir des effets miraculeux et
changer la vie entière mais on reçoit généralement le don du
témoignage par une assurance paisible, sans manifestation
spectaculaire du pouvoir de Dieu. Même Alma, qui avait
reçu la visite d’un ange et qui avait vu Dieu assis sur son
trône, a dû jeûner et prier pour recevoir un témoignage par le
pouvoir du Saint-Esprit (voir Alma 5:45-46 ; 36:8, 22).

Votre témoignage grandira peu à peu à travers les expériences
de la vie. Personne ne reçoit un témoignage complet d’un seul
coup. Votre témoignage se fortifiera à travers les expériences
de la vie. Il augmentera à mesure que vous montrerez que
vous êtes disposé à servir l’Église, où que vous soyez appelé.
Il grandira à mesure que vous prendrez des décisions pour
respecter les commandements. En élevant et en fortifiant les
autres, vous verrez votre témoignage continuer de se déve-
lopper. Si vous priez et jeûnez, étudiez les Écritures, assistez
aux réunions de l’Église et écoutez les autres rendre témoi-
gnage, vous aurez la bénédiction d’avoir des moments
d’inspiration qui renforceront votre témoignage. Ces
moments se produiront pendant toute votre vie, si vous vous
efforcez de vivre conformément à l’Évangile.
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Votre témoignage augmentera lorsque vous témoignerez.
N’attendez pas que votre témoignage soit tout à fait déve-
loppé pour témoigner. C’est en partie en le rendant que l’on
développe son témoignage. En fait, vous vous apercevrez que
lorsque vous donnerez ce que vous avez de témoignage, vous
en recevrez davantage en retour.

Rendre témoignage

Lors d’une réunion de jeûne et de témoignage et lors
d’une conversation avec des membres de votre famille ou des
amis, il vous arrive peut-être parfois de vous sentir poussé à
rendre témoignage. Dans des situations comme celles-là, sou-
venez-vous que vous n’avez pas besoin de faire de longs dis-
cours pour impressionner. Votre témoignage sera plus
puissant s’il est une brève et sincère expression de votre
conviction au sujet du Sauveur, de ses enseignements et du
rétablissement. Priez pour être guidé et l’Esprit vous aidera à
savoir comment exprimer les sentiments de votre cœur. Vous
aurez beaucoup de joie à permettre aux autres de prendre part
à l’espérance et à l’assurance que le Seigneur vous a données.

Références supplémentaires : Jean 7:17 ; 1 Corinthiens 2:9-14 ; Jacques
1:5-6 ; Moroni 10:3-5 ; D&A 6:22-23 ; 62:3 ; 88:81

Voir aussi Dieu le Père ; Dons spirituels ; Expiation de Jésus-Christ ; Jeûne
et offrandes de jeûne ; Prière ; Révélation ; Saint-Esprit

Temples

Les temples sont littéralement les maisons du Seigneur.
Ce sont des lieux de cultes saints où le Seigneur peut se mani-
fester. Seul le foyer peut se comparer au temple, du point de
vue de son caractère sacré.

Pendant toute l’histoire, le Seigneur a commandé à son
peuple de construire des temples. De nos jours l’Église répond
à l’appel qu’a lancé le Seigneur de construire des temples dans
le monde entier, ce qui rend les bénédictions du temple acces-
sibles à un grand nombre d’enfants de notre Père céleste.
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Ordonnances pour les vivants

L’objectif principal des temples est de nous apporter les
ordonnances nécessaires à notre exaltation dans le royaume
céleste. Les ordonnances du temple conduisent aux plus
grandes bénédictions disponibles grâce à l’expiation de Jésus-
Christ. Tout ce que nous faisons dans l’Église (nos réunions et
nos activités, nos efforts missionnaires, les leçons que nous
enseignons et les cantiques que nous chantons) doit nous
conduire au Sauveur et à l’œuvre que nous accomplissons
dans les saints temples.

L’une des ordonnances que nous recevons au temple
s’appelle la dotation. Le mot « dotation » signifie « don » et la
dotation du temple est véritablement un don de Dieu. Cette
ordonnance consiste en une série d’instructions et comprend
des alliances que nous faisons de mener une vie juste et de
nous conformer aux exigences de l’Évangile. La dotation nous
aide à nous concentrer sur le Sauveur, sur son rôle dans le
plan de notre Père céleste et sur notre engagement à le suivre.

L’une des autres ordonnances du temple est le mariage
céleste, par lequel mari et femme sont scellés l’un à l’autre
pour l’éternité. Un scellement accompli au temple dure pour
toujours si mari et femme sont fidèles aux alliances qu’ils font.

Les enfants nés de parents qui ont été scellés au temple
sont nés dans l’alliance. Ces enfants font automatiquement
partie d’une famille éternelle. Les enfants qui ne sont pas nés
dans l’alliance peuvent aussi faire partie d’une famille éter-
nelle une fois que leurs parents biologiques ou adoptifs sont
scellés l’un à l’autre. L’ordonnance du scellement des enfants
aux parents est accomplie au temple.

Si vous avez reçu des ordonnances du temple, souvenez-
vous toujours des alliances que vous avez faites. Retournez
au temple aussi souvent que possible. Si vous êtes père ou
mère, enseignez à vos enfants toute l’importance du temple.
Aidez-les à se préparer à être dignes d’entrer dans le temple.

Si vous n’avez pas encore reçu d’ordonnance du temple,
commencez à vous préparer dès maintenant. Si votre situation
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le permet, allez au temple pour participer à des baptêmes et à
des confirmations en faveur des morts.

Ordonnances pour les morts

Les personnes qui sont décédées sans recevoir les ordon-
nances essentielles de l’Évangile peuvent les recevoir grâce à
l’œuvre accomplie dans les temples. Vous pouvez faire cette
œuvre en faveur de vos ancêtres et d’autres personnes qui sont
mortes. En agissant en leur faveur, vous pouvez être baptisé,
confirmé, recevoir la dotation et participer au scellement de la
femme au mari et des enfants aux parents.

Vous devez rechercher activement les renseignements qui
concernent vos ancêtres décédés afin que l’œuvre du temple
puisse être accomplie pour eux.

Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur
l’œuvre du temple pour les morts et l’œuvre généalogique
dans « Généalogie », pages 89-92.

Dignité pour entrer dans le temple

Pour entrer dans le temple, vous devez être digne. Vous
attestez de votre dignité lors de deux entretiens : l’un avec un
membre de votre épiscopat ou avec votre président de bran-
che et l’autre avec un membre de la présidence de votre pieu
ou avec votre président de mission. Vos dirigeants de la prê-
trise préserveront la confidentialité de ces entretiens. Lors de
chaque entretien, le dirigeant de la prêtrise vous posera des
questions sur votre conduite et votre dignité personnelles. Il
vous demandera si vous avez le témoignage de votre Père
céleste et de l’expiation de Jésus-Christ et si vous soutenez les
dirigeants généraux et locaux de l’Église. Il vous demandera
de confirmer que vous êtes moralement pur, que vous respec-
tez la Parole de Sagesse, que vous payez complètement la
dîme, que vous vivez conformément aux enseignements de
l’Église et que vous n’avez aucune affiliation ou aucun lien
avec un groupe apostat.
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Si les réponses que vous donnez lors des entretiens sont
acceptables et si vos dirigeants de la prêtrise et vous êtes
convaincus que vous êtes digne d’entrer dans le temple, vous
recevrez une recommandation à l’usage du temple. Vos diri-
geants de la prêtrise et vous signerez cette recommandation,
qui vous permettra d’entrer dans le temple pendant les deux
années à venir, à condition que vous restiez digne.

Les entretiens en vue d’obtenir une recommandation à
l’usage du temple vous donnent une excellente occasion de
faire le point sur votre dignité et sur votre façon de vivre. S’il
y a quelque chose qui ne va pas dans votre vie, arrangez-vous
pour parler à votre évêque ou à votre président de branche
bien avant votre entretien pour recevoir une recommanda-
tion. Il pourra vous aider à vous rendre digne d’obtenir une
recommandation à l’usage du temple.

Vêtements du temple

Lorsque vous vous rendez au temple, vous devez porter
vos plus beaux vêtements, comme lorsque vous allez à l’Église.
Lorsque vous êtes à l’intérieur du temple, vous échangez vos
vêtements contre les vêtements blancs du temple. Ce change-
ment de vêtements s’effectue dans un vestiaire, où vous utilisez
un casier fermant à clé et une cabine individuelle. Dans le tem-
ple, la pudeur est soigneusement respectée.

En mettant vos vêtements dans le casier, vous pouvez
oublier toutes vos préoccupations du monde. Vêtu de blanc,
vous vous sentez uni et égal aux autres personnes qui sont au
temple puisque toutes les personnes qui vous entourent sont
vêtues de même.

Le port du sous-vêtement du temple

Une fois que vous êtes doté, vous avez la bénédiction de
porter le sous-vêtement du temple pendant toute votre vie.
Vous avez l’obligation de le porter selon les instructions don-
nées lors de la dotation. Souvenez-vous que les bénédictions
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liées à cet honneur sacré dépendent de votre dignité et de
votre fidélité à respecter les alliances du temple.

Le sous-vêtement vous rappelle constamment les allian-
ces que vous avez faites dans le temple. Vous devez le traiter
avec respect en tout temps. Vous ne devez pas l’exposer à la
vue des personnes qui ne comprennent pas son importance
ni l’adapter en fonction de différents styles de vêtements.
Lorsque vous le portez correctement, il constitue une protec-
tion contre les tentations et le mal. Le port du sous-vêtement
du temple est l’expression extérieure d’un engagement inté-
rieur à suivre le Sauveur.

Bénédictions que l’on reçoit lorsque l’on se rend au temple

En plus d’être le lieu où sont accomplies des ordonnances
sacrées de la prêtrise, le temple est un lieu de paix et de révé-
lation. Lorsque vous êtes troublé ou lorsqu’une décision capi-
tale pèse lourdement sur votre esprit, vous pouvez apporter
vos préoccupations au temple. Vous pouvez y recevoir des
directives spirituelles.

Vous avez peut-être parfois l’impression que vous ne
pouvez pas penser clairement tant votre esprit est assailli de
problèmes et tant sont nombreuses les choses qui réclament
votre attention. Dans le temple, ces distractions s’estompent,
le brouillard et la brume se dissipent et vous pouvez com-
prendre les choses que vous ne pouviez pas comprendre
auparavant. Vous pouvez trouver de nouveaux moyens de
résoudre vos difficultés.

Le Seigneur vous bénira si vous accomplissez les ordon-
nances sacrées dans le temple. Les bénédictions qu’il vous
donnera ne se limiteront pas au moment que vous passerez au
temple. Il vous bénira dans tous les aspects de votre vie. Vos
travaux dans le temple vous fortifieront et vous raffineront
spirituellement.

Références supplémentaires : Ésaïe 2:1-3 ; D&A 88:119 ; 109-110 ; 124:39-41

Voir aussi Alliance ; Généalogie ; Mariage ; Ordonnances ; Plan de salut
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Tentation

Comme l’a prophétisé l’apôtre Paul, les derniers jours
sont des « temps difficiles » (2 Timothée 3:1). L’influence de
l’adversaire est étendue et attrayante. Cependant, vous pou-
vez vaincre Satan et surmonter ses tentations. Votre Père
céleste vous a fait le don du libre arbitre : la faculté de choisir
le bien plutôt que le mal. Vous pouvez vous humilier devant
le Seigneur, invoquer son saint nom, et veiller et prier conti-
nuellement, afin de ne pas être tenté au-delà de ce que vous
pouvez supporter (voir Alma 13:28). Si vous obéissez aux
commandements de plein gré, votre Père céleste vous don-
nera la force de résister à la tentation.

Les recommandations suivantes vous aideront à résister
aux tentations :

Mettez le Sauveur au centre de votre vie. Le prophète
Hélaman a donné à ses fils la recommandation suivante :
« Souvenez-vous, souvenez-vous que c’est sur le roc de notre
Rédempteur, qui est le Christ, le Fils de Dieu, que vous devez
bâtir votre fondation ; afin que lorsque le diable enverra ses
vents puissants, oui, ses traits dans le tourbillon, oui, lorsque
toute sa grêle et sa puissante tempête s’abattront sur vous,
cela n’ait aucun pouvoir sur vous, pour vous entraîner en bas
jusqu’au gouffre de misère et de malheur sans fin, à cause du
roc sur lequel vous êtes bâtis, qui est une fondation sûre, une
fondation telle que si les hommes construisent sur elle, ils ne
peuvent tomber » (Hélaman 5:12).

Priez pour avoir de la force. Lorsque le Sauveur ressuscité
est apparu aux Néphites, il a enseigné à la multitude : « Vous
devez toujours veiller et prier de peur d’entrer en tentation ;
car Satan désire vous avoir, afin de vous passer au crible
comme le blé. C’est pourquoi, vous devez toujours prier le
Père en mon nom » (3 Néphi 18:18-19). Dans les derniers
jours, il a donné une recommandation semblable : « Priez tou-
jours afin de sortir vainqueur ; oui, afin de vaincre Satan et
d’échapper aux mains des serviteurs de Satan qui soutiennent
son œuvre » (D&A 10:5).
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Étudiez les Écritures tous les jours. Si vous étudiez les véri-
tés de l’Évangile et si vous les mettez en pratique, le Seigneur
vous accordera le pouvoir de résister à la tentation. Néphi a
enseigné que « quiconque prêtait l’oreille à la parole de Dieu
et s’y tenait fermement ne périrait jamais ; et les tentations et
les traits enflammés de l’adversaire ne pourraient pas non
plus avoir le dessus sur lui au point de l’aveugler pour l’en-
traîner vers la destruction » (1 Néphi 15:24 ; voir aussi
Hélaman 3:29-30).

Remplissez votre vie de bonnes choses. Vous pouvez choisir
entre tellement de choses bonnes que vous n’avez pas besoin
de prendre part au mal. Si vous remplissez votre vie de bon-
nes choses, vous ne laissez de place à rien d’autre.

Évitez les lieux et les situations où vous serez tenté. Vous ne
pouvez pas vous mettre complètement à l’abri des tentations
mais vous pouvez éviter les endroits ou les situations dans
lesquels vous risquez d’être tenté. Vous pouvez également
éviter tout ce qui est mauvais dans les magazines, les livres,
les émissions de télévision, les films, la musique et sur
l’Internet.

Efforcez-vous d’être une bonne influence pour les autres. Juste
avant de souffrir dans le jardin de Gethsémané, le Sauveur a
prié pour ses disciples : « Ils ne sont pas du monde, comme
moi je ne suis pas du monde. Je ne te prie pas de les ôter du
monde, mais de les préserver du mal. Ils ne sont pas du
monde, comme moi je ne suis pas du monde. Sanctifie-les par
ta vérité : ta parole est la vérité. Comme tu m’as envoyé dans
le monde, je les ai aussi envoyés dans le monde » (Jean 17:14-
18). En tant que disciple moderne de Jésus-Christ, vous pou-
vez être dans le monde mais « pas du monde ». En plus
d’éviter vous-même la tentation, vous pouvez influencer les
autres pour qu’ils mènent une vie juste et saine. Vous pouvez
montrer le bon exemple, être un bon ami, servir dans votre
collectivité et, si la situation s’y prête, faire entendre votre
voix pour défendre les valeurs morales.
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Ne vacillez jamais dans votre détermination de résister à la
tentation. Efforcez-vous de suivre l’exemple du Sauveur, qui
« subit des tentations mais n’y prêta pas attention » (D&A
20:22). 

Lorsque Satan le tenta dans le désert, Jésus n’eut pas
d’hésitation.

Il répondit rapidement et fermement : « Retire-toi Satan ! »
(Matthieu 4:10). Par vos pensées, vos paroles et vos actions jus-
tes, vous pouvez répondre aux tentations de l’adversaire avec
la même conviction. « Résistez au diable et il fuira loin de
vous. Approchez-vous de Dieu, et il s’approchera de vous »
(Jacques 4:7-8).

Références supplémentaires : Romains 12:21 ; Éphésiens 6:11-17 ; Jacques
1:12 ; D&A 23:1 ; 31:12 ; Moïse 1:12-22

Voir aussi Conscience ; Jeûne et offrandes de jeûne ; Libre arbitre ; Lumière
du Christ ; Repentir ; Saint-Esprit ; Satan

Voir aussi Chasteté ; Culte ; Guerre ; Honnêteté ; Grossièreté ; Libre arbitre ;
Obéissance ; Recueillement ; Sabbat

Thé (Voir Parole de Sagesse)

Unité

Juste avant d’accomplir l’expiation, le Sauveur a prié
pour ses disciples, qu’il avait envoyés dans le monde ensei-
gner l’Évangile. Il a également prié pour les personnes qui
croiraient en lui grâce aux paroles de ses disciples. Il a prié
pour qu’il y ait de l’unité : « Afin que tous soient un, comme
toi, Père, tu es en moi, et comme je suis en toi, afin qu’eux
aussi soient un en nous, pour que le monde croie que tu m’as
envoyé » (Jean 17:21).

Cette prière nous apprend comment l’Évangile nous unit
à notre Père céleste, à Jésus-Christ et les uns aux autres.
Lorsque nous vivons conformément à l’Évangile, que nous
recevons les ordonnances salvatrices et que nous respectons
nos alliances, notre nature change. L’expiation du Sauveur

Thé

198



nous sanctifie et nous pouvons vivre dans l’unité, connaître
la paix dans cette vie et nous préparer à demeurer avec le
Père et son Fils pour toujours.

Le Seigneur a dit : « Si vous n’êtes pas un, vous n’êtes pas
de moi » (D&A 38:27). Vous pouvez rechercher et favoriser ce
niveau d’unité dans votre famille et dans l’Église. Si vous êtes
marié, votre conjoint et vous pouvez être unis en desseins et
en actions. Vous pouvez faire en sorte que vos qualités dis-
tinctes se complètent à mesure que vous affrontez les diffi-
cultés ensemble et que votre amour et votre compréhension
augmentent. Vous pouvez également être uni avec d’autres
membres de votre famille et avec les membres de l’Église en
servant ensemble, en vous instruisant mutuellement et en
vous encourageant les uns les autres. Vous pouvez également
devenir un avec le président de l’Église et d’autres dirigeants
de l’Église en étudiant leurs paroles et en suivant leurs
recommandations.

Au fur et à mesure de la croissance de l’Église dans le
monde entier, tous les saints des derniers jours peuvent être
unis. Nos cœurs peuvent être « enlacés dans l’unité et l’amour
les uns envers les autres » (Mosiah 18:21). Nous apprécions la
diversité culturelle et les différences de chacun mais nous
recherchons également « l’unité de la foi » qui est atteinte
lorsque nous suivons des dirigeants inspirés et que nous nous
souvenons que nous sommes tous enfants du même Père
(voir Éphésiens 4:3-6, 11-13).

Voir aussi Amour : Mariage ; Obéissance ; Service ; Sion

Vie éternelle

Le Seigneur a déclaré : « Car voici mon œuvre et ma
gloire : réaliser l’immortalité et la vie éternelle de l’homme »
(Moïse 1:39). Avoir l’immortalité c’est vivre éternellement en
tant qu’être ressuscité. Grâce à l’expiation de Jésus-Christ, tout
le monde recevra ce don. Avoir la vie éternelle, ou l’exaltation,
c’est hériter une place dans le plus haut degré du royaume
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céleste, où nous vivrons en présence de Dieu et en familles
(voir D&A 131:1-4). Comme l’immortalité, ce don est rendu
possible par l’expiation de Jésus-Christ ; toutefois, il requiert
notre obéissance « aux lois et aux ordonnances de l’Évangile »
(3e article de foi). 

Rester sur le chemin de la vie éternelle

Lorsque vous vous êtes fait baptiser et que vous avez
reçu le don du Saint-Esprit, vous êtes entré sur le chemin qui
mène à la vie éternelle. Le prophète Néphi a enseigné : 

« Car la porte par laquelle vous devez entrer est le repen-
tir et le baptême d’eau ; et ensuite vient le pardon de vos
péchés par le feu et par le Saint-Esprit. 

« Et alors, vous êtes sur ce sentier étroit et resserré qui
conduit à la vie éternelle ; oui, vous êtes entrés par la porte,
vous avez fait selon les commandements du Père et du Fils,
et vous avez reçu le Saint-Esprit, qui témoigne du Père et du
Fils, jusqu’à accomplir la promesse qu’il a faite, que si vous
entriez par le chemin, vous recevriez » (2 Néphi 31:17-18). 

Néphi a souligné qu’après être entrés sur « ce sentier étroit
et resserré », nous devons persévérer avec foi jusqu’à la fin : 

« Je vous demande si tout est fait lorsque vous êtes entrés
dans ce sentier étroit et resserré ? Voici, je vous dis que non ;
car vous n’êtes arrivés jusque là que par la parole du Christ,
avec une foi ferme en lui, vous reposant entièrement sur les
mérites de celui qui est puissant à sauver. 

« C’est pourquoi, vous devez marcher résolument, avec
constance dans le Christ, ayant une espérance d’une pureté
parfaite et l’amour de Dieu et de tous les hommes ; c’est
pourquoi, si vous marchez résolument, vous faisant un festin
de la parole du Christ, et persévérez jusqu’à la fin, voici, ainsi
dit le Père : Vous aurez la vie éternelle » (2 Néphi 31:19-20). 

Maintenant que vous êtes baptisé et confirmé, une grande
partie de votre progression vers la vie éternelle dépend de la
réception des autres ordonnances du salut : pour les hommes,
l’ordination à la Prêtrise de Melchisédek ; pour les hommes et
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les femmes, la dotation du temple et le scellement du mariage.
Si vous recevez ces ordonnances et respectez les alliances qui
les accompagnent, vous vous préparez à hériter le plus haut
degré de la gloire céleste. 

À votre portée

En réfléchissant à votre progression sur le « sentier étroit et
resserré », soyez assuré que la vie éternelle est à votre portée.
Le Seigneur veut que vous retourniez à lui, et il ne vous deman-
dera jamais quelque chose que vous ne pouvez pas accomplir.
Tous ses commandements sont conçus pour vous apporter le
bonheur. Si vous faites preuve de foi et faites tout ce que vous
pouvez pour le servir, il vous donnera la force et les moyens de
faire tout ce qu’il vous commande (voir 1 Néphi 3:7). Rappelez-
vous que, si vous faites tout ce que vous pouvez et si vous vous
repentez de vos péchés, l’expiation de Jésus-Christ compensera
vos faiblesses ainsi que les injustices, les blessures et les peines
que vous aurez dans cette vie : « Nous savons que c’est par la
grâce que nous sommes sauvés, après tout ce que nous pou-
vons faire » (2 Néphi 25:23). 

Références supplémentaires : Jean 3:16 ; 17:3 ; 2 Néphi 9:39 ; Moroni 7:41 ;
D&A 14:7 ; 50:5

Voir aussi Expiation de Jésus-Christ ; Grâce ; Royaumes de gloire

Visites d’instruction (Voir Société de Secours)

Visites d’instruction

201





Apprends de moi et écoute mes paroles ;

marche dans l’humilité de mon Esprit,

et tu auras la paix en moi.

Doctrine et Alliances 19:23
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